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IN’r~ODUCTION

tJ’avais entrepris la publication de ces discours avec

l’espoir que je pourTais  placer SOUS une  m~me couverture

une  6tude qui, pour mieux  les faire ressortir,  compren-

drait la VIE  POLITIQUE DE SIR GEORGES  OARTIER  ET SON

TEMPS.

Oe projet ue peut 6tre ex6cut6.  Les huit cents
pages qui Suivent  Sufisent a peine ~ contenir en partie

les opinions  exprim6es  par l’homme  d’Etat canadien,  au

tours d’une  carri~re aussi tourment6e  qu’excessivement

remplie.

Pour  mettre cette  vie en pleine lumibre,  il faudrait  un

autre volume,  qui comblerait  les lacunes de celui-ci. Les

mat6riaux que j’ai en main en justifieraient  la publica-

tion, En attendant  que je l’imprime,  je me contenterai

des notices  qui, accompagnant  chaque discours,  en

expliquent  le but, la port6e,  et les circonstances clans

lesquelles  il a 6t6 prononc6.

Posons toutefois quelques  jalons pour dormer  une id6e

@ensemble  et guider  le lecteur A travers  les 6v6nements

dent il sera question.

Sir Georges  Cartier  naquit, le 6 septembre  1814, & Saint-

Antoine,  paroisse  du comt6 de Verch6res,  situ6e sur les
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bords de la rivi6re Chambly.  Son p&~e,  le licutenant-

colonel  .Jacques  Cartier, 6tait  cultivateur,  et son aieul,

riche marchand, qui  portait le m6me nom, repr6senta

Verch&res  (alors Surrey), de 1804 ~ 1809. 11 fit son tours

classique au s6minaire de Mont~6al, 6tndia le droit  clans

cette m~me vine, et fut admis au barreau  en 1835. Deux

Y ans apr&s,  il prenait part 5 l)insurrection  de 1837, notam-

ment au combat de Saint-Denis.  11 est assez curieux

de constater que le premier discours  de ce volume con-

~ tient un disaveu  de la r6volte. En 1848, Cartier  con-

sentait  de se laisser  61ire pour le comt6  de VerchJres

qu’il repr6senta  jusqu’en 1861. Apr&s avoir refus6 deux

fois d’~tre  ministre,  il devenait,  en 1856,  secr6taire

provincial  clans le cabinet MacNab-Tach6. L’ann6e

suivante, la voix  unanime du parti l’appelajt  au poste

de chef des conservateurs du Bas-Canada.  11 rem-

pla~ait  Tach6, tout comme celui-ci  avait  remplac6  Morin.

En 1858, il formait le cabinet Cartier-Macdonald, qui dura

quatre  ans. Battu sur la question  de 1a milice, il remplit

surgit  le cabinet Tach6-Macdonald.  De ce cabinet  sortit  la

coalition  avec les lib6raux du Haut-Canada,  qui devait

amener la conf6d6ration des provinces. Sir Georges
Cartier  en fut un des principaux  membres, et souvent

l’~me dirigeante, ayant & retiplir les fonctions de chef de

l’Etat  durant les absences ou les maladies de sir John-A.

Maedonald.  11 alla s’6teindre  & Londres, le 20 mai 1873,

apr~s une longue  maladie caus6e  par son opini5tret6  au

travail et ses luttes politiques.  Mari6 en 1847 & Mile

Hortense,  fine de M. E.-R, Fabre, et s~ur de Mgr Fabre,

archev6que  de Montr6al, il eut dcux fines de ce mariage,
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do~t nue scule suTvit  ; l’autre repose  & ses cbt~s,  au

cimeti~re de la C6te-des-Neiges. Lady Cartier  habite

Cannes,  France,  depuis  la mort de son illustre 6poux.

Le chef conservateur  a presque fait son autobiographic

en plus  d’une  occasion. Le lecteur  pourra consulter  5

ce sujet les discours  qu’il pronon~ait, le 30 octobre 1866,

~ un banquet  clui lui fut offert par les citoyens  de

Montr6al, et le 23 d6cembre 1869, a un diner que les
n~gociants  de Qu6bec avaient organis6 en son honneur.

Dans ces deux  discours,  il se complait  & repasser  les

diverses  6tapes  de sa carribre.

Les discours  de Cartier couvrent  la p6riode  politique

qui va de 1844 ~ 1872,  soit vingt-huit ann6es.  Cette

p6riode fut f6conde e]l 6v6nements. Elle vit la suite et la

fin de l’Union  des Canadas,  et le commencement  de la Con-

f6d6ration, laquelle  devait  comprendre  bient6t  A peu pr~s

toute l’Am6rique  britannique  du Nerd, dun 0c6an  5

l’autre. C’est dire qu’elle fut t6moin de bien des change-

ments, de bien  des transformations,  de bien des luttes.

L’Union 6tait pleine de danger pou~ nous:  Cartier,  conti-

nuant l’muvre de La Fontaine, de Morin et de Tach6,

la fit tourner  & notre avantage. 11 accomplit  la Conf6d6-

ration, et saris lui, elle n’aurait  pu r6ussir,  pour prot6ger

nos droits  et nos institutions,  tout en fondant  une

nation nouvelle.

Le nom  de Cartier  est attach6 aux plus grands  actes

politiques  de cette importance  6poque.

Entre autres,  mentionnons  la d6centralisation judi-

ciaire,  l’abolition de la tenure seigneuriale, le choix

d’Ottawa  comme  capitale, la construction  du chemin  de

fer Montr6al  et Portland,  ~elle du Grand-Tronc  et dU pout
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Victoria,  la codification  des lois civiles ~t de la proc6du~e

civile,  l’application  des lois franqaises  aux Cantons  de
!

l’Est, la modification  des ]Ois ~riminelles,  ]’acte  des

municipalit6s du  Bas-Oanada,  la loi concernant  les
d

bureaux  d’enregistrement, ]’organisation  de notre syst&me

d’instruction  publique,  la fondation  des 6coles  normales, I
la cr6ation d’uue  li~ne de steamers  oc6aniques,  l’am6lio-

ratiou  et l’appro~ondissernent  du flenve saint-J~aurent,  le

creusement  des ca]laux,  la conf6d6ration des provinces  de

l’Am6rique  britannique  du ~ord, l’acquisition des terri-

toires  du Nerd-ouest,  la construction  du chernin  de ~er
~
—.

Intercolonial  d’aprhs  le trac6 liobinson,  l’6tablissement  de

la province de Manitoba, l’adrnission de la Colombie-
1

Britannique  clans la Conf6d6ratiou,  l’or~anisation  de

notre sysi~me militaire, le chemin de fer du Pacifique.  Et

cette  liste est loin d’~tre compl&te.

Plus d’une de ces mesures  suffirait  5 immortaliser

Cartier.  Si Napo160n  n’6tait pas un aussi c616bre  guer-

rier, pourrait-il r6clamer  une plus grande gloire que

celle d’~tre  l’auteur  du code civil de la France ? Glad- “

stone  recherche-t-il  une plus glorieuse fin de carri~re que

le r6glement de l’6ternelle question  d’Irlande,  qui est au

fond une lutte  pour la propri6t6  du sol ? Cartier  fut tout

~ ]a fois un 16gislateur,  L~u fondateur de constitution,

un conqu6rant pacifique. D’un  trait de plume  il ajouta

~ son pays des contr6es  vastes comme des empires.

Cartie~ s’4tait identifi6  de bonne  heure  avec les int6r6ts

de Montr6al,  et il n’a pas peu contril~u6 h en faire la

m~tropole commercial  du Canada  et l’une  des grandes
cit~s du continent. Presque  toutes les mesures ci-haut

mentionnces,  soit d’ordre politique,  intellectual  ou
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1 mat~riel,  ont eu une influence  directe  sur les 6tonnants$.

I

progrbs  de cette  vine.  Nous pouvons  y ajouter le creuse-

ment du port clans la direction  d’Hochelaga,  la cession4
de plusicurs  terrains? appurtenant  au gouvernement,  qui

6taient  utiles au d6veloppement  de la vine. De 1861 ~

1872, Cartier  fut le repr~sentant  de lMontr6al,  mais, comme

bien d’autres, il tombs  victime  de l’ingratitude  publique,

juste au moment  oti il dotait ses concitoyens  de ce qu’ils

r6clamaient avec lc plLIs  d’instances : le terminus du che-

min de fer du Pacifique.  Sa premi~re  61ection & Montr6al,  ~

en 1858,  contre son puissant antagonist, sir Antoine-Aim6

Dorion,  s’6tait  termin6e par une d6faite; sa derni&re, en

1872, fut encore plus d6sastreuse.  11 6tait r6serv6 aux

M4tis  de la Rivi&re-Rouge de r6parer cette faute  en 61jsant

Cartier d6put6 de Provencher  !

[’
., Ce volume  repr6sente  un travail  beaucoup plus con-

siderable  que le lecteur lle pourrait le supposer.  11a cotit6

des ann6es de recherches clans les journaux  fran~ais
f, et anglais  du pays, Parfois, de v~ritables  fouilles ont 6t6

f
n6cessaires  pour trouver  un discours. Certaines  allo-

~

1
cutions avaient 6t6 tellem ent mal  rendues  que,  saris

d~fi~urer la pens6e  de l’orateur,  il a fallu les  reconstituer,+.

$ au moyen de rensei~nements  particuliers. D’autres,

i.

.~ prononc6es  en anglais,  et elles  ne  sent  pas peu nom-,.. .-
breuses,  ont dti dtre traduites.  De plusieurs,  il ne reste

que des fragments.

Au reste, Cartier 6tait loin &8tre un orateur correct.  11
se plaignait  de ne s’exprimer  qu’avec  beaucoup de diffi-

cult. Ce qui ne l’emp&chait  pas de d6biter  au besoin

des discours de six a huit heures,  r6p6tant en fran~ais ce

qu’il  avait dit en anglais, et vice versa, se permettant  mine
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digressions,  m61ant  une idke philosophiquo  ~

boutade, et cela quand il avait quelque

une vive

avant age

~ en tirer, comme  d’attendre  quelque  tralnard  ou de

peser  de tout le poids de son raisonnement sur un vote

important, parfois d6cisif. Et sa voix, qui  n’6tait  pas

belle, ne rachetait  pas ce que la forme  laissait  ~ d6sirer.

N’ayant guhre le temps d’6crire, au milieu  &occupa-

tions  absorbantes,  les discours de Cartier  se ressentent

n6cessairement  de l’improvisation. S’ils ne sent pas des

mod~les  d’610quence,  011 y trouve une rare unit6 de vues,

souvent de l’616vation,  des pens6es profondes, des obser-

vations justes, le sens exact des resources  et des besoins

du pays, une admiration r6f16chie du syst&me  monarchi-

qLIe anglais, une aversion  d6clar6e  pour le r6publicanisme

am6ricain, la fiert6 du nom canadien,  la passion de sa race,

un inviolable attachment aux principes catholiques.

S ur ce dernier  point, son plaidoyer  en faveur du pouvoir

temporel du Pape (1860) et sa d6fense  des Zouaves Pon-

tificaux, clans son discours sur la milice (1868),  sent des

t6moignages 6clatants  de son courage autant  que de la

fermet6  de ses convictions.

Ces discours respirent  aussi le m6pris des pr6jug6s

populaires.  Plus d’une  fois,  il se plaira  & proclamer que

s’il a pris, lors de la Conf6d6ration,  le portefeuille  de la

milice, c’est qu’il 6tait le plus impopulaire  !

A ceux qui mettraient en doute son attachment  h sa

race, nous conseillons  de lire, entre autres,  son discours ~:>
:1

Saint-.Jean-Baptiste,  et celui qu’il  pronon~ait & la f6te
..4

,, ,.
nationale des Canadiens-Fran9ais  d’Ottawa, le 24 juin ,.~’

1868. ,.
“< ,>
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Ses premiers  discours furent pour les chemins de

fer tout comme les derniers.  11 voyait clans ces commu-

nications,  le seul  moyen de peupler rapidement  le

Canada  et de consolider ses institutions. Peu  d’hommes

ont mieux vu & travers l’avenir. A lire certains  de ses

discours, on croirait entendre  un proph&te  !

Dans cette t~che diKlcile,  j’ai eu le concours 6clair6 de

M, Alfred  Garneau,  1’UU des prineipaux officiers  du S6nat,

qui, ~ une 6rudition considerable,  joint  une profonde
connaissance  de la langue  fran~aise.  MM. Elie Tass6,

Davjd Major, Alfred Olivicr  et autres m’ont  aussi donn6

une assistance  active. M. Benjamin Suite, qui fut pen-

dant plusieurs  ann6es  secr6taire de sir Georges  Girtier,

s’est charg6 de pr6parer  la table des noms. L’hono-

rable M. Laviolette,  conseiller  16gislatif, qui fut un ami

intime de Cartier,  m ‘a aid6 de toute  fa~on clans la publi-

cation  de ce livre. M. J.-C. Aug6 a eu la complaisance

de mettre & ma disposition  la s6rie de la MINERVE.  Je

dois  aussi  reconnaltre l’extr~me obligeance  des officiers

de la Biblioth&que  f6d6rale.

A la mort  de Cartier,  le Parlement f6d6ral  d6cida de

lui faire des fun6railles publiques,  d’accorder  une pension

~ sa famine, et d’6riger une statue  a sa m6moire. Les

fun6railles eurent lieu avec un 6clat incomparable,  ~

Montr6al,  le 13 juin 1873. Mais un changement  survenu

clans le minist~re,  quelques  mois apr~s,  fut cause que l’on

perdit de vue le monument. Elu d6put6  de la capitale,

au mois de septembre  1878, l’auteur de ces lignes crut

qu’il  devait appeler  l’attention  du Parlement sur cet

oubli. C’est ce qu’il  fit clans deux  sessions  cons6cutives,

. et un bronze superbe  rappelle IQ nom de Cartier, ~ l’ombre
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m~me du Palais 16gislatif  ou il r~~na si lon~temps. Le

monument  qui est pr4sent6  aujourd’hui  au public,  muvre

de la pens6e  du plus grand homme d’Etat clue les Oana-

diens-~ranqais aient  produit,  sera plus durable que

l’airain.



Tat-Simile d’une lettre de Sir Georges-Etienne  Cartier, ~ l’HonorabIe  S6nateur Girard,
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DISCOURS
LLE

SIR G~ORG~ ETI~NN~ CARTI~R
-—

DISC OURS

SUR LA

RESPONSABILITk  MINIST~RIELLE
PnONONCk  LE ~h SEPTEJIBI{E  1844

~ A SAINT -D ENIS

—

Les61ections  deseptcnlbre [8kk@nrent  unegrand einlportance.  Leminis-
lkre La Follluino-Bal(l\vin  s’&tant  demis,parcequc ie gouverneur,  sir CharIes
Nfetcalfe, n’avait  pas voLdu accepter  sarecommandation  pour des nonlina-
tionsl~  des charges l)ubliqucs, cequi mettait en je[L tout leprincipe de lo
responsabilite  des ministres,  M. Denis-Benjamin  Viger forma un cabinet
avec M. W. Draper,  qu’il avait combattu  jusqu’alors.  Le 23 septembro,
Ialegislaturefut  dissouteet  des ilectious  generales  suivirent.  Lelendemain,

I lM. Denis-Benj&n)iu  Viger adressait  la parole  h Saint-Denis, comte de Saint-
IIyacinthe,  et M. George-Elienno  Cartier  luidonnait  lareplique.  Leminis-

~ tbre fut battu clans  le B&s-Canocla,  ct M. Viger se vit repousser  par deux

I

comtts ; mais  legouvcrucur,  car c’:tait Iuiqui  regnail  pratiquement,  obtint
la majorite  clans le l~t~llt-~[mada. M. Thomns  Boulhillier  gagua  le comt~  Ue

I
Saint-H yacinthe,  ob lM. (larlier  prononga  le premier  discours  quelesjournaux
rapportcnt de lui. Cclteanalysc,  evidemment, estbieuincomplbte.

b

i Meesienrs,

1

VOUS venez d’en tendre le discours  de M. Denis-Benjamin  ~iger,
le pr6sident du Conseil  ex6cutif Ce discours ne saurait avoir mon
:Ip ]Irobatio n, non })lus quc la condnite  tonue  par cet honorable
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monsieur  en acceptant  dc former une administration  % la demande
de sir Charles Metcalfe.

La question qui agite le pays, la voioi on pcu do roots : faire
triompher le principe de la respol~sabilit6  minist6riellc,  pos6 clans
Ics risolutious de 1841, et mis cn pratique  sous sir Charles Bagot.

Or, quo dise]]t ces resolutions  ? que le plus important et le
pius incontestable  des droits d’un peuple est d’avoir un parlemcnt
qui prot~ge  ses libert6s, qui exerce une influence  con~titutionnello
sur ~ex6cutif, qui ligif~re.sur  toutcs les mati~res de son ressort;
quo Ie gouvcrncur, tout en ~tant  comptable aux autorit6s  inlp6-
riales scules,  doit condllire nos afl~lires avec l’assel~tilncnt de
ministres respon sables, et que ces millistres doivel~t  jotlir de la
confiance  des reprdsentallts  du peuple.

sir Gharles Bagot voulut faire un essai loyal de ces resolutions,
voilh pourquoi il appela au pouvoir notre digne et respect6  chef,
M. La Fontaine,  qui, avec son 6mincnt colldgue, M. Baldwin,  repr6-
sentait ricllement  la mfijorit6 du sentiment populaire. Soil succcs-
seur, sir Charles Metcalfe,  refusa de suivre ~avis de ses mil)istrcs
duns des mati~rcs qui 6taicnt de lcur ressort absolu,  et je suis
ici aujourd’hui  pour le bl~mer. 11 s’est trouv6 trois diput~s bas-
canadiens pour l’approuver, et M. Viger est nn de ceux-li.  Non
content Navoir mal vot6, il est devenu le principal  conseillcr du
~ouvcrneur ot s’est allid h nos pires ennernis. Qu’est  devenu
~homme  qui rests dix-neuf moie  derridre  les verrous pour ne pas
souacrire h des conditions qui n’6taiellt pas d’accord avec l’honncur
de son pays? Los temps sent bien changts.

11 n’y a plush craindre  le retonr des 4v4nements de 1837, caus4s
par Ies agissement~ d’une  minorit6  qui voulait dominer la m ajorit4
et exploiter le gouvernement  clans  son int6r6t. Les 6v6nenlents
de 1837 ont 6t4 mal iuterpr6t4s. ~e peuple  avait plut6t pour
but de r~duire au n6ant  cette minorit6  oppressive,  que d’amener
uue s4paratiol~ de la province  d’hvec la mire-patrie. Mais, heureu-
scment,  nous  pouvons espdrer d’avoir  franc jeu depuis la conces-
sion du gouvernement  responsible,  qui oblige  le chef de l’admi-
]~istration  de s’entourcr de conseillers  jouissant  dc la confiance
de la m:\jorit6.

La minoriti se troave anjourd’hui dalls l’irnpuissal~ce  de faire
10 real. C’est en vain qu’elle cherche A relever la t6te pour domi-
Ilcr Cn core, elle  se brisera & ce jeu. Les 4v4nements de 1837 et
1838 ont co0t4 A l’Angleterre  des sommes d’argent trop 6normes
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pour qu’on ait & apprehender qu’elle appuie  une pareil]e  tentative.
Au reste, 1a majorit6 est autrement lopmle et fid$le que la mino-
rit6, qui eat trop souvent guid4e  par l’int4r6t clans ses effusions
de loyaut6.

La responsabilit6 des malheureux  6v6nements  de 1837 p?se
sur la t6te de ceux qui dirigeaient  I’opinion  publiql~e  h cette
dpoque.  M. Viger  6tait un de ceux-lh, et, avec l’influence qu’il
avait, il aurait dti mieux consciller  ses compatriots;  lui et ses
amis, auraient dti, dis-je, se condui re en politiques  plus 6clair6s ct
plus clairvoyants. Maintenant  M. Viger  cherche & nous diviser en
se pr6tant aux man~uvres de sir Charles  Metcalfe ; mais le Bas-
Canada lui dira clans quelques  jours, d’une voix  h peu prbs una-
nimej qu’il reste uni et inviolablernent  attach6 au prineipe de la
rcsponsabilit6 minist6rielle. Lh est le salut clans les luttes du
pr6sent comme clans  les Iuttes de I’avenir.

Electenrs  do Saiut-Denis, vous avez fait preuve de courage  le
22 novembre  1837,  quand,  arm6s de quclques mauvais fusils, de
lances, de fourches et de batons, vous battiez les troupes du colo-
nel Gore ! J’6tais des v6tres et je crois n’avoir pas manqu6 dc
bravoure. Aujourd’huil  je vous demande  une preuve plus graude,
mieux raisonn4e de patriotique intelligence, je vous conjure de
repousser par vos votes, arrne encore plus formidable, ceux qui
veulent continuer l’oppression  en vous privant des avantages du
gouvcrnemont responsible, Oui, 61ecteurs  de cette noble  paroisse,
faites votre devoir, donnez un exemple  salutairej et le Bas-
{~anada sera fier de vous I
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SUR LE

GIIEMIN DE lER MONTRiAL ET PORTI.AND
PRONONCi  LE 10 AOUT  1816

A MU NT Ii fiAL

Lecbemin  de ferdu Saint-Lmlrent  et de l’Atlantiqueest  Iaseconde route
qui a ete construite pour mettre le Canada en communication avec les Etats-
Unis. 11 relie Montr&al  & Portland, et fut longternps l’unique d6boucll@,
pendant l'hiver, desproduits ctina(liens ~(iestination del'Ellrope. Inaugur6en
[85[,  ilaete ahsorbe parle  Grand-Tronc. Le public montrealais ne fut pas
Ient& apprecier l'importance del'entreprisc  quandellc  futsoumisei sa con-
sid6ration. LetOaofit  1846,  desn]illiers derJersonnes ser6unir&nt s~lrle Champ
de Mars, souslapr6sidence  de M. La Fontaine, pour endiscutcr  lemeriteet
applaudiraux  discoursqui furent prononcbsparle  president et MIM. Holmes,
Hincks,  Cartier, Drummond,  Dr Beaubien, Elder, Taylor, Dr Nelson, R. S. M.
130uchette  ct C.-S. Cherrier.  Un grand nombre d’actions furent souscrites
parlespersonnes  pr6sentes,  MM. La Fonlaine et Carrier donnantl’exemple.
Celui-ci pronon$a undiscours  quif~lt fortement aprflaudi,  etquimontreqL~e,
m6mc avant d’entrer clans la politique, il avait epousb la cousc des chemins
dcfcr,  i laquelle ildcvait  rcstcrfidtil ctoutesavic.

Messieurs,

Jo rcgrette  &ue la t$clle dc pnrler i une aesemb16e  comme
celle-ci, qui r~unit prcsquc toutc la l~opulation  de lMontr4al,  ne
soitpasd6volnc  Aun autrc qu’imoi. ~fais Hi faibles que puissent
~tre mesparoles) j’csp~rcqu’clles  contribucrout ivous d4tcrminer
~ 4tablir un cbcmin de ferqui  doit nousrnettre en communication
aveclcs  Etats-IJnisparla  voie de Portland.  Sijeviens  discourir
desaval~tages  quclloL1s  offrecctte entrcprise,  cen'cst pas que je
pcnse qucl]ersollllo  parmivous  pnissclcs  igllorcr,  maisparceql~c
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je d6sire vous inspirer, s’il est possible, un z~le plus ardent encoro
pour une ~uvre  v6ritablement nationale.

A l’dpoque actuelle,  il est impossible  qu’un pays jouisae  d’une
grande prosp6rit6  sarJs chcrnins de fer. Permcttez-moi  de jeter
un coup d’~il sur ce qui se passe en Europe,  Lk, ce sent pr6ci -
s6ment Ies nations qui oat 6t6 les premi~res  & construire des
chemins de fer, qui sent A la t6te du commerce et de l{iudustrie.
Voyez l’Angleterre,  la Bclgique et la France : chacun de ces pays
a si110un4 son territoire  de lignea nombreuses, et qui se prolongent
ju~qu’h ses fronti~res.  Dans les contr6es  ofi il n’y avait pas de voies
ferr4es, on commence  actuelletnent h en 4tablir.  L’Espagne  m~me,
ce pays dichn et infortun4,  est sur le point de construire des
chemins de fer, et elle lea consid&re  non seulernent commc des
moyens de communication commercial,  mais  comme  des moyens
de mcttre fin h l’auarchie et h la guerre civile.

Hh bien, r6solvons-nous  aussi d ‘avoir nos chemins de fer, pour
lcs souder h ceux d’un peuple entreprenant,  s4par6 de nous ptr une
ligne imaginaire,  par unc ligne qui, h61as ! ne devient que trop
visible, iorsque nous faisons contrasted  notre apathie  et uotrc
paresse, avec l’activit6  incessant,  l’6nergie  fdbrile et I’esprit d’en-
treprise de nos voisius. Lea Etats-Unis  peuvent servir d’exemple
aux peuples d’Am6rique  et m~me A ceux d’Europe. Hn soixantc
ans, leur population s’est augment6e  de 2,000,000 & 20,000,000
d’~mes, et” ce peuple, qui n’avait  aucune importance  parmi les
nations, s’est plac6 au premier rang par son 6ncrgi e politique,
commercial  et industrielle, Ce n’est pas Ie momerJt  de sigl~alcr
toutes les causes de sa grandeur,  mais nous devons en rioter qucl-
ques-unes en passant,  et l’une de celles-1~  est la faci]it6  des com-
munications  par les chemins de fer et les canaux.

Les Am4ricains n’ont pas seulement  enrichi Ieur  pays, en acti-
vant Ie commerce et l’industrie,  mais ils l’ont aussi peup16,  en y
attirant des 6migr6s  de toutes Ies parties du monde.  Un homme
qui vient d’Europe  choisira certainernent  Ie pays le plus commode,
le pays oh il pourra voyager le plus promptement,  et l’6migr4
sait qu’il peut en trois ou quatrc jours se transporter  d’une extr6-
mit6 A l’autre des Etats-Unis. Je dois faire remarqucr  aussi que
chaque vine, qui a l’avantage de devenir l’aboutissant d’un chemin
de fer, voit doubler la valeur dc ses propri6t6s  : t6moin Buffalo,
Albany,  Boston, New-York, Philadelphia,  Baltimore, et grand
nornbre d’autres villcs,

.<.,
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Illl'ya a~lc~ll~do~lte  qt~elem6me sort attend Montreal.  OccLL-

trois questions:  doit-il~tre fait?  pouvon~nous  le faire? strait-il
profitable ?

Jenen~’attacl)eraipls  A discuter si ce chomill doit~treb$ti,
car cette question a6t4 trait4e par ceux qui ont par16 avant moi.
Je me contenterai  de dire avec  eux que la prosp~ritd dc ~ontrial
ddpenddesa  position comme elltrep6t  du commerce  dc~Ouest,
queles changements  op6r6s clans  les lois desc~rialesontmis  cc
commerce  en danger,  et que nous ne pouvons le conserverj si
nous ne uous assurons pas les mcilleurs moycns  de trmnsport
dcpuis  les caux do l’Oncst jusqu’~ l’Atlantique  par nos eanaux  et
par ce chemin de fer,

A la secondc  question,  pouvons-nous le faire? je r6ponds oui,
nous le pouvons. Tous les moyens sent eutre nos mains. Quc
Ies grands et les petits eapitalistes, que Ies grands et les petits pro-
pri4taires prcnnent  des actions ! Elles ne sent que dc cinquante
Iouis; ces actions sent payables  par petits verscmeuts, ct m~me
avant dc Ies avoir pay6es  en entier, vous pourriez en disposer
avautageuserncnt.  Dans tous les pays, spicialement  aux Etats.
Unis, on regardc les chernins de fer commc l’un dcs meilleurs
placements.

A la troisi$me question,  le chernin serait-il  profitable ? il suffit
d’examiner  la condition  g40grapbique  du pays, pour r4pondre
afirmativernent.  J~e Canada  est plac6  sur une ligne de communi-
cation entrc les F,t,ats de l’Ouest et les ‘Etats de l’Est, de mani~re
i nous  perrnettre de passer les produits dcs uns chez les autres.
Si done, par IC rnoyen de ce ehemin de fer, nous pouvions 4tablir
des communications  moins dispendicuses entrc ces Etats, non
seulem cn t nous travaillerions  pour nos propres int6r6ts, m ais
aussi  pour ccux de nos voisins, puisque  ricn ne saurait 6t~e pins
avantageux que de Ieur  ouvrir la route la plus facile depuis les
lacs jusqu’aux  rneilleurs  ports de l’Atlantique,

~ous  sommes  pricisiment  clans la positiol) qu’occupait  la Bel-
gique en 1831. S6par6e  de la llollande,  elle se trouvait  oblig6e
de commcrccr  avec quatre millions d’habitants  au lieu de douze
millions avec qui elle trafiquai t auparavant, pOLLr  6chapper & la
ruine, le gouvernement,  par la loi du ler mai 1834, d4cida de
construire  un grand nombre de chernins de fer, qui, partant de
Malines, comme  point  central,  all$rent  rayonner  clans toutes les
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directions dutcrritoirc.  Cevaste rtseau,  lc plus complet del’.Eu.
ropo, a 6tt construit au mo,ycn d’cmprunts l~atioll:~u~. me cettc
fa~onla Bclgique  attira chcz elle tout le commerce de transit.
Aussiles  chernin sdefersontlasourcc  de 1aprosp6rit6 dontelle
jouit :~ujourd’hui. Bn 1835, ses recettes montaient  & %2,500)000 ;
cu 1845, h S12,500,000.  IIn 1835,  Ie nornbre de voyageurs 6tait  de
1,575,000,  et, cu 1845, de 3,452,000, ce qui repr6sente  un accrois-
selncnt confiid~rablc.

“~neorc un ilutre avant[lge qui devra ddcon]er du chemin de fer
(1c M()]~tr6al-Portl:ll)d. 11 y en a plusieurs d’entre  vous qui
souffrcnt darn n k l’hiver du prix 61cv4 du bois do cb auffage. Eh
hicn,  cotte ligne apportera  sur noti march6s une plus grande
quantit6 de ce combustible,  que vous aurez pour deux piastres  la
corde, au lieu  de le payer quatre et ciuq. J’invite done tous ceux
qui sent prtscnts & vcnir prcndre des actions scion Ieurs rnoyens,
d’abord pour lcur propre profit, eusuite par patriotisrne  ; ear
l’amour  du pays doit nous engmger  A faire des efforts pour son
amelioration,  Je m’adresse aux Canadicns  do toutes les origincs:
Am4ricains!  Fran~ais  et Anglais,  soyons unis  et marchons ensemble
vers nos dcstin4es, Mais surtout ne rougissons pas en cette
occasion de prendre pour raod~les nos entreprenants  voisins. ~os
communications  avec eux auront un bon effet; nous connaitrons
mieux leurs mmurs, leurs habitudes, Ieurs  pays;  l~OUS  seroll~  en
meilleure situntion  pour nous occuper des relations  d’affaires que
nous aurons par la suite avec eux.
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M. Leslie, quirepr&senttit  le comt6de Verchbresdcpuis  plusieurs ann6es,
ayorrt accept~ la charge de conseiller l~gislatif,  M. George-Etienrrc Cartier,
quiavait  dejhrefuse  lacandidaturedans  plusieurs comtes, se presenta, srrr
Ies instances d’un grand nombre d’amis, hl’61cctionqui  eutlieules3 et4
avril 1848,  11 obtint une majorite de 248 voix contre son tdversaire,
M, Marion, Varerrnesayant  vote en bloc pourlui. M. Marion nerecueillitdans
cetteparoisse  que4voix,  quand M. Cartieren  comptait 374. Letriomphedc
1’61u  fut celebr~ clans le comte avec un extr6me errthousiasme,  si l’on en juge
parlecompte-rendu  suivautdela Minerve, endttedulOavril  1848—’’ Nous
avons diji~ eu occasion de feliciter lecomt&de  Verchbres du choix qu’il vient
de faire dcM. G.-E. Carrier commeson  repr&senlant.  Nousavons apprisavec
plaisir (Iu'al)rbs l'61ection, M. Carrier a6t61'objet  d!attentions particuli&res et
d’ovationsdela  partdes hlecteurs, et noue esperons qu’ilatrouvedans  Ies
manifestations ct les6gardsdontonl’a entoureunearnple  compensation  des
ennuisqui  sent I’accompagnement necessaire d’une election contcstee.  Mer-
credi matin, le 5 du courant, M. Cartier a quitti  VercNeres pour sc rerrdrei
Varennes, oh il voulait passer l’intervalle de temps qui restait & s’ecouler ju$
qu’au vendredi  suivant, Ie jour fix6 pour la proclamation. Sur sa route
M. Carrier a 6t6salu6 parun grand nombrede  citoyens  ~cheval, qui l’ont
ensuite accompagn6 jusqu’au village de Varennes. M. Carrier aeul’horrneur
d’un banquet de la part  de Paul Lussier, &cuier, cet ancien et respectable
seigneur et citoyen, auquel avaient ete invitis phrsieursdes  principaux et
notables de Varennes. Levendredi  matin, M. Cartierest  parti de Varennes,
accompagn~  de plus de cent cavaliers et d’un corlbge nombreux pour se
rendre~  Verch&res, le chef-lieu du comt~ et oudevait  avoir lieu laprocla-
mation.  M. Cartiery  aeteaccueilli  aumilieudes  acclamations deselecteurs
desdif16rentes paroisses du comte venus en grand rr’ombre, nonobstant le
mauvais &tat des chemins. Aprbs la proclamation, et les remerciemcnts de
M. Carticr aux Llecteurs du comt6, ce dernier s’est remis en route ponr
Varennes, toujours accohpagne de sa suite nombreuse, qui s’etait accrue
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durant  la marche. Sur la route de Verchhres A Varennes, de nornbreux
coups  de fusil ont ete tir6s et des drapeaux et des pavillons ont Lt6 arbor6s
en signc de f~to et de r~jouissmnce. Arriv6 ~ Vfironnes, M. Ctlrtier voulut
prendre conge des electcurs pour sc Lnetlre en route pour Monlreal, mais Ic
cort~ge insistt ~ accompagncr Nf. Cartier jLISqLI’it  la ligne de separation du
comt6 de Vercheres d’avec le comte fic Chambly. Lil, hI. Cartier remercia en
termes convenables les Llecteurs cles egards dent il avait etb l’objet, puis
lcs blecteurs et le nouveau rcpr+scnlant se separbront entibremcnt satisfaits.”
Ci-aprLs la oirculairc  que M. Cartier pnblia daus Ies journaux pour exprimer
sa rcconnaissonce  aux electcurs :

AUX fif. EcTEuRs  nu cO~rTti  I)E VEncllhREs.

IIessieurs,

~ousvenez  d’~trotdmoil~s  d’unc lutto 61cctorale rcmarquable
sons plus d’un rapport, d’abord  parcc qu’uue 61ectioli  contest6e
est un fait asscz rare clans  l’histoire do votre comt6, et ensuite
parcoqnc  la bonnc enientc  n’a cess6 do rdgneruu instant, soit
avant, soit durant l’61ection,  ontre Ies dcux candidate  qui avaient
l’honncur do brigucr Voy ~llffrllgeyd Les ~]eoteurs Comme  les
cnndidats sent  cntr6s amis clans la Iutto et en sent sortis amia, il
devnit on ~tro ainsi.

Cnrvous ll'aviez  pasichoisire lltreul~a  mietunellnemi,  mais
cntrodcux  amiy. Cou’6tnit pour voLlsqu’ul~e question depr6f6-
rcuce persoune]le.  Vous aviezhd6cider  leq~~eldesdeux  candidats
possidait  Ie plus dc ti tros pour vous repr6Yeuter au Parlement  et
soutcnir vosintdr~ts  locnuxetecuxdu  pays cng6n4ral. Ler6sul-
tat de 1’61cction  a fait ])cnchor la balance en ma faveur,  etm’a
coufdrd le mnndat 10 plus  important et le pluY sacr6 qu’il vous
soit possible dc confier h un homrnc : celui de prendre part en
votre nom L la legislation  du pays.

Tout OR vous  of~raut mes remerciements  les plus sinc~res pour
cet honl)cnr insiguc et pour lLL confiancc clout  VOUY m’avez honord
el~ me choisisyant pour vonY repr4Ycnter, j’avoue que j’appr6hende
que mn faiblc capoci[d ne soit pRY toujour~ k la hauteur des devoirs
qlle j’aurai h rcmplir comme membre du Par]oment.  ~~4anmoins,  jc
puis vous assurer que je n’~pargucrai  aucun effort pour m’acquitter
de rnon mieux de nlos uouvelles  et importances  fonotionsj comp-



LE 10 AVRIL 1848 11

tant aussi  beaucoup,  pour m’aider A atteindre ce but, sur le con-
cours quc jc dois attendre  du patriotism,  dcs Inmiares  et de Pin-
tclligenee  qui distinguent i un haut degr6 lcs tlectcnrs du comt6
dc Verch&res. Jevous  iuvitcdoncivous  mettrcentouttemps
en rapl>ort avec moi et h me faire connaltre soit Ies besoins du
comt6,  soitvotre  appreciation des intdr8ts du pay~ au point tie
vue g6n4ral.

Permettez-moi  maintenant d’offrir sp~cialcmcntmes  rcn~ercio-
mcnta les plus siuc$res aux actifs et chalcureux amis, qui, par
]curardeur,  leurseff()r(s etlcur611ergie m'olltassL~r&  lesucc&s, et
pcrmettez-rnoi  de m~me &offrir  mes rcmercicmcnts kccux dcs
tlccteursq{li  sesont oppos6s hmon61cction,  pour lesbons Lgards
ct ID hienveillance  qu’ils rn’ont t6moign6s  pendant et apr~s la
]uttc. Jepuis  les assurer qucje n’entretiens contre eux aucun
sentiment de vengeance pour I’opposition  qu’ils m’ontfaitc.  La
lutte41ectorale  qui aeu lieu n’achang6  enricnmes dispositions
~b lcur~gard,  etj’ai lieude croire qu’ilen  estde  m$me delears
proprcs dispositions.  Je compte par)ni ceux qui m’ont  com-
bnttu un grand nombro d’amis  qui avaient  promis leur appui J
mon concurrent,  avant m~me qu’il fit question dc moi comme
ca]ldidat,  et je no puis  leur en vouloir parce qu’ils out ton~l
parole.

Avant de terrniner,  il me fau.t rnentiouner  une des heureuses
causes qui ont dti contribuer i d6gager la lutte des troubles, des
cxc~s e~ du jcu des mauvaises  ptssions  qui ordinairernent  accom-
pugnent  les dlcctions. Cette  cause est la temp6ranco  observde
g6n6rnlcmcnt  par lcs citoyens  du comt6 de Verchares. Je ne ~JLliS
m’emp~cher  dc signaler un fait qui a eu lieu A Varennes, la .
paroisse la plus consid6rablc du cornt4,  et dent lcs habitar)ts  sent
presque tous membres de la soci6t6 de temperance.  Durant les jours
tix6s pour la votation, le village  de Varennes a r~uni plus de
quatrc cents pcrsonnes venues,  la p] upart, d’une  distance  asscz
consid4rabl e pour ellregi strer Ieurs  votes,  et pas un e sc ulc n’a
fi~it usage dc fipiritueux. Et durant la votation  il y a eu une
telle absence  d’excitation et d’exchB, qu’un grand nom bro d’6lec-
teurs qui dcrneurent loin du village, ont profit6 de l’occasion
pour acoomplir leur dcvoir pascal.  Uest un nouveau trait
dc tnomrs 41ectorales que de voir ainsi  un 610cteur rcmplir en
nlatne  temps son double  devoir de chr~tien et de citoyen, et jo     
suis hcureux de le f~lire counaitre  p~rce qu’il  honore  10 con~t6 ct
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la paroisse, et, qu’il  est de nature h encourage  les z~lateurs
d4vou6sdelacausede  la.temperance.

J ‘ai l’honneur  d’61re,

Ylessieurs,

votrc trbs humble et tr~s ob4issant serviteur,

GEO, ET. CARTINR.
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SUR LE

CIiEllIN DE FBR DU SAINT-LAURENT  ET DE UATLANTIQUB
PRONONCk  LE i5FkVkIER184g

A L’ASSEMBLhE LfiGISLATIVE

M. l’Orateur,

J’ai l’honneur  do pr6senter uue p~tition de la Compagnie  du
cl)cmin de fer du Saint-Ij:~urel~t  et de l’Atlantiquo, dern:u~dant  de
l’aide,  Malgr6 la dureti des temps, la compagllie a r~ussi ~ ouvrir
au commerce trcnte rnillcs de ~oie,  de Montr6al  h Saint-Hyacinthc.
Elle a d6pens6 plus de %183,000,  et Ie montant souscrit exc~dc
*250,000, Et ce qui prouve en faveur de sa direction, c’est que
jusqll’ici  les dipenscs sent rost6es au-dcssous  des estimations.  ~e
fait est d’arrtant plus remarquable qu’il se produit rarcment  en
Angleterre et aux Etuts-Unis, oh les calculs sent pourtant si
exacts.

Le plus t6t cette ]igne sera terrninle, Ie mieux  ce sera, non seule
ment pour lcs vines de Mo11tr6rd  et de Qu4bec, mais pour ICS districts
de Qu6bec  et des Trois-Rivi&res, et clans l’int6r6t  6galement  des
travaux publics  et des canaux, qui ont d6j~ cofit6 A la province une
somme ronde de %3,000,000.  Nos moyens actuels de transport ne
suffisent pas au commerce,  qui souffre beaucoup de l’accumulation
des produits  de l’Ouest, soil k Montrdal  ou h Qu6bec. Tout le monde
se rappelle les pertes subies par le commerce  canadien en 1848 et
1849. Si Ies produits qui pass~rent I’hiver clans  ces deux vines
avaien~ pu atteindre le ma~chg  ang]aiti clans le tours de l’hiver,
ou de bonno  heuro au printernps de 1849,  nos marchands  auraient
profit~ des hauts prix,  et le pays n’e~t pas subi une perte de plus
de %600,000, perte dent u ressent encore les cons~quences.
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ha compaguic  ne sollicite pas de secours p4cuniaires,  Elle ne
nous demaude  de faire, apr~s avoir d6pens6  de grosses sommes
d’argent, que ce que font presque  toutes lcs ldgislatnres  dcs Etats
de l’Union-Am4ricaine.  Ainsi, par excmple, 1‘Etat  de 31assa-
chnsctts a toujours a.idi oux companies  dc chen)in de fer en lenr
pr6tant son cr~dit on autrcmen t. 11 y a clans  cet Etat plus de
hnit cents mi]]es de voies ferr6cs, dent 1a plus Iongne  nc ddpassc pas
cent dix mines, et le cr6dit public  ell a favoris~ l’enti~rc construc-
tion. ~ous ponvons titer aussi l’Etat le plus  populeux et lc plus
riche, celui  de ~ew-York,  coup6 en tous sens par des canaux et
dcs chemins. Le chcmin de fer de Long-Island, Ie chernin de fer
d’Auburn  et Rochester, et plusieurs autres ont eu le b6n4tice  du
crdclit de l’Etat, qui ])rotAge  de la m6me mani~re la construction
du cbemin de fer dc New-Yorlc et de l’Eri6,

Si 110s eutreprenants  Voisins sout oblig~s  d’avoir recours aL~
cridit  et h l’aide  do leurs legislatures,  pourquoi nous, qui sommes
riput6s moing  entreprcllxnts et moins riches, ne recevrions-nous
pas Ies m6mcs secours de notre legislature ? 11 n’y  a pas de temps
ii perdre pour l’acbbvement dtl chemin de fer du Saint-Laurent et
de 1’Atlantique,  si nous voulons nous  assurer Ie commerce de
l’Oncst. Toutes les vines du littoral de l’A,tlantique  se le disputent.

Boston ne veut plus se contenter de ses moyens  actuels de
transport, ct nch~ve  la construction de son chemin dc fer d’Ogdens-
burg. ~’un antre c6t6, ~ew-Yor]c  jugeaut insuffisant ]e chemin
do 1‘IIudson, ainsi que les rnoyens de transport entre Albany
et Bnffalo,  construit  la ligne de New-York et de l’Eri6, devaut
avoir SOJ1 terminus & Dunkirk sur Ie lac Eri6, bi,el~ au-delh  du
cnnal Wclland, dent le trafic ne saurait mauquer de dirninuer.
D’autre  part, Philadolphie vise au commerce des lacs en reliant
le chomin de fer de lIarrishurg et Pi ttsburg avec ceux de l’Ohio “
qui nboutissent J Cleveland. ~nfin Baltimore ne reste pas en
arribre, Bile  atteindra pal chernin dc fer Wheeling  sur la rivi~re
de l’Ohio, et ])ar voie d’eau  Pittsburg,  pour de la communique
avec Cleveland par chernin de fer,

Rn voyant les efforts que fait une population  intelligence,  nous ne
pouvons doutor de l’importance  du commerce des lacs qu’cl]e con-
voitc et des profits qn’elle en attend. Or, nous pouvonsnolLs  ernparer
dc la plus grande partie de ce commerce en construisant le plus t6t
possible  le chemin de fer du Saint-Laurent et de l’Atlantique.
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A MONrrl{~AL

A la session de 1849, le minis~bre La Fontaine-Bald\vin tit passer unu
mcsure pour encouragcr la construction  de tout cbemin dc fCr ayant plLls
de 75 mines de longueur. II garantissait  nn intir~t  de six pour cent sur la
moiti~da  cotit, i ccrtaines conditions, Ilen r~sultaun  grand elan dtnsla
construction des chcmins defer. Maisredoatant  unesaignee  tropforteau
trbsor public, Iegouvernement restreignitcette  mesurc en [851 au Grnnd-
‘rronc. Lc chemin de Montreal  L Portland ou de l’Atlantique  au Saint-
Lturent,  le Grea~-Westcrnet le Nor~ltern furentlesseuls  cbeulinsquiproli-
tkrent dcs avantagesdc la loide 1849. Le chemindc l’Atltntiqnc regut
$1,840,000;  leGreat-  Weftcr~t, $2,810,000,  etle NortlLern, $2,3ll,666. POur
avoir droithla subventiondu gouvernement,les  citoyens de Montr6al tinrent
une assemblec publique au March6 Bonsecours  et adoptbrent des r@soln-
tions propresiassurerla  constructiondu  chemin  de l’Atlantique  ;unesec-
tion de trente mines &tait alors en service, et il s’agissait d’assurer la construc-
lioLl detrente-quatre  autresmilles. Sur la proposition  de M. Gartier,  appuye
par M, John Rose, il fut resolu que la vine prendrait des actions clans la com-
pagniepourun montantde  Z125,000, etqu’elle bmettraitdes  obligations
CCL effet, rachetables  h des periodes fixes, variant  de sept i quinze ans.
oulreMM.  Cartieret  Rose,  l’honorable A.-N. Morin, M. B. I{ohues,  depute,
MM. 0. Berthelot, George Desbarats et Louis Blanchard  firent aussi des
{Iiscoursen faveurde  l’entreprise, Ies seu]sdissidents  6tant M, I,-ll. Gibbet
11. ,John Mol:on, quipurent  apeinese faire entendre.

—-—

Messieurs,

Je ne trains ~Is de dire que lfontr6al  m’4connattrait  ses
meilleurs  illt6r6ts et serait la plus arri4r4e des vines, si elle
refusait le moyell  quilui  es~ofiertpour  ramener  uue prosp6rit6
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qui la fuit. J’en appelle aux grands propri6taires,  aux pctits
propri6tidires, qui font la prosp6rit4  des ~cr~~l~lS,  ~t au.x CIUSSCS

i ndu~trielles  et ouvri~res, qui font la pr0S]J&rit6  dcs uns et dcs
autres. Nous avons une chance exceptionnelle  d’attirer des
capitaux  4trangers.  11 suffit ~ la vine de ~tranti  r +1?5,000
d’obligations,  unc bagatelle  conlpardc aux dettes tnorrncs con-
tract4e par les moiudres vines des Etats-Unis,  ])our amener
des capitaux qui paBseront  par les mains des industrials,  des
ouvriers, pour soulager  le commerce qui souffre.  C’est an avall-
tage dent uous  jouirons avant m~me que l’ouvrage soit achev6.

On dit que cette garantie  de %125,000  imposers des charges
on6reuses, mais ceux qui tiennent ce langage n’ont pas calcu16
s6rieusement. En supposant meme que la vine ait & payer tout
lC montant pour lequel son crddit sera engag4,  il n’y a pas un
vi ngt-cinqui?me de ses propri6t4s qui sera atteint. Voyez  dollc
New-York. Elle est h la t6te du commerce am6ricain! mais pour
obtenir cette position,  elle n’a  pas craint de s’endetter cu montant
de vingt-cinq millions  de piastres. 11 lui a fa~u avoir foi cn elle-
m6me, en son esprit d’eutreprise,  escompter  l>avenir. Oui, ceux
qui s’opposcnt h ce mouvement sent des ennernis du progr&  et
de leur propre prosl)6rit6,

Lc temps est venu de faire mentir votre reputation d’hommes
apathiques,  saris 4nel&ie  et saris esprit d’en treprisc. Que ces
6pith&tes cessent dc s’attacher au nom canadien  ! Cettc grandc
assemblie  est une dcs prcmi&ros qui aient 4t4 tenues dtins unc
viii e des provinces  bri tanniques pour encourage  unc ent reprise
publique  de cette importance. 11 est d6sirable  que l’exemple
parte de Montr4al,  la tete commercial  de YAm6rique Britanniqnc.
Elle doit sc montrcr digne de sa position.

M. Cartier s’6tend  longucment  sur les avantiges qui r4sulte-
raient de la construction  du chcmin de fer de l’Atlantique et du
Saint-Laurent, sur les embarras clans lesquels Ie commerce est
plong6, embarras qui iront toujours grossissant  si ies arnis dc
lcur pays ne font pas de s6rieux efforts pour les surmontcr. 11
alit, notamment,  que les chemins de fer sent le plus puissant
moyen i adopter pour endiguer le mouvemeut  en faveur de l’an-
nexion du Canada aux Etats-Uuis. Songeous que nous n’avons
pas encore soixante-dix  millcs dc chemin de fer clans toutle Canada,
et que la construction du premier  chemin  de fer, celui de Laprairio
~ Saint-Jean, remonte  seulement au 21 juillet 1836, Rcmuonw
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nou~,  agtons-nous.’ ~ontr6al  est appe16e h devenir le grand
cntrep6t de l’Ouest:  saris  Ies chemins de fer etles canaux, illui
sera impossible d’atteindre cette glorieuse  position qui en fera
Pune des principals  vines du continent.

I Leschiflres  suivantsindiquent  lesprogr5s  accomplisdepuis.  En 1840, 16
millcsen  cxploilation;  1850,7 imilles;  1860,2,087; 1870,2,497;  1880,6,891;
1889,  12,628;  1890, 13,256;  1891,  14,009. Le capital  engage  clans les che-
minsde  ferdepassait  $760,500,000 en 1889, et les recettes  del’annees’ele-
vaienti  $42, t49,6~5, lesfrais &exploitation  etant  de $31,038,045.  En 1890,
Ic mimecapital s.elevait  i$786,447,812,  et~$816,647,758en 1891.



PROTESTATION

L’ANNEXION

CONTRB

DU CANADA AUX ETATs-uNIs
15 OCTOBRE 1849

Ilse fit & Montr6a1,  clans I’automne de 1849, un grand mouvement en
faveurde  l’annexiondu~anada  aux Etats-Unis.  Beaucoup  d’hommes poli-
tiques, d’avocats, de commerganls,  d’industriels, s’organisbrent en ligue et
Iancerent unmanifesle  pour engager lepeuple ~chercherdans  l’unionavec
la Republique lerem~de aux maux dontils  seplaignaient.  Desofflciersde
milicese joignirent  & eux, et cet acte, qui pour eux etait delatrahison,  fut
puni par la perte de leurs commissions. En face decette  agitation, treize
conseillers legislatifs et membresde l’Assembl&e signbrent une protestation
qui6tait  en m6me temps une declaration de fid61it6, quiproduisit  uneflet
salutairesurle public. Le 180ctobresuivant,  deuxconseillers l&gislatifset
quatre representants  du district de Quebec endossaient  cette protestation
clans les termes suivants : ,< Nous,  soussignes,  approuvons  la protesta-
tioncontre  l’annexion duCanada  aux Etat%Unis,  publi8e  clans IaMi?ze?.oedu
[50ctobre present, sign(~e parplusieulos melllbresdela  Legislature,  etprions

18 octobre  i849. L. Massue, conseiller legislatif, Louis Methot, conseiller legis-
latif, J. Chabot, hi. P.P. pour la cit6 de Quebec, F. Lemieux, M.P, P, pour
Dorchester,  F. X. Methol, M.P. P,pourla  cite de Quebec,  Joseph  Cauchon,
M, P. P. pour Montmorency.” M. Garticr fut ]’un do ceux qui prirent l’initia-
tivedela protestation,  quevoici :

Nous soussign6s, membres de la 16gislaturo  provincial,  r~sidant
danslaville  dcMoutr6al  etsesellvirons,  avonsvu  avec snrprise
et regret une certaiuocireulaire aupeupledu  Canada,  r6cemment
publi4e par uombreclepersonnes,  danslebutavou4de  susciterau
seinde  notre population un mouvement on faveurd’unes6para-
tion d’avec  la Grande-Bretagne  et d’uue annexion aux Etats-Unis
d’Am6rique.

Sinc&rement  attach6s aux institutions que la mbre-patrie  a
depuis  peu reconnues, et convaincus que oes institutions  &ont
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suffisantes pour nous assurer, au moyen d’une legislation  sage 8t
judicieuse, nn rembde  prompt et efficace ~ tous Ies maux dent la
provinc8 puisse se plaindre, nous cTOyons devoir  nous empresser
de protester d’une mani&re publique  et sol.enn811e  contre les opi-
nions 6nonc6es  daus ce document.  ~ous croyons devoir en m~me
temps, et saris attendre  le concours  des autres membres de la
l~gislature, Iequel,  ~ peu d’exceptions  pr~s, nous est d’ailleurs
assur6, en appeler  h la sagesse,  ~ ~amour de l’ordre et & l’honneur
des habitants de ce pays, pour les engager  h s’opposer par tous
les moyens  en Ieur  pouvoir,  & une agitation qui a pour but de
saper cette constitution  si longtemps  d6sir4e et dent l’octroi a 6t4
accueilli  par des seutirnents  de vive reconnaissance  envers la
m6tropole,  agitation  qui enfin ne peut avoir pour r4sultat que la
continuation  des scbnes  dent cette vine a d6j& taut souffert, Ie
renversement  de l’ordre social et le renouvellernent  des troubles
et commotions  dent nous avons eu jadis & ddplorer  les suites
d6eastreuses.

Montr6al, Ie 15 octobre 1849.

J. Leslie, M. C. L.
R, E. Caron,  M, G, L.
L. M. Tiger, M. P. P. pour Ie comtd  de Terrebonne.
J. H. Price, M. P. P. South  Riding  York.
Malcolm  Cameron,  M P, P, pour le comti de Kent.
Jos, Bourret,  M. C. L.
A. N. Morin, M. P. P. pour le comt6  de Bellechtisse,
Lewis T. Drumrnond,  M, P. P. pour le comt6 de Shefford,
Wolfred Nelson,  M. P. P. pour le eomt~ de Ricbelieu.
N. Dumas,  M. P. P. pour le comt6 de Leenster.
Gee. Et. Cartier,  M. P. P. pour le comt6 de ~erohbres,
Pierre Davignon, M, P. P. pour le comt4 de Rouvillc.
Ls Lacostc.  M. P. P. pour le comt6  de Chambly.
A. Jobin,  M, P. P. pour le com16 de Montr6al.
T. Bouthillicrj  M. P. P. pour Sain&Hyacinthe.
D. M. Armstrong, M. P, P. pour Bcrthier.



DISC OURS

SUR

L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE LONDRES
PRONONCE  LE 26 }IARS 1850

A MO NT Rfi  AL

Auprintemps de 1850, toutes les colonies anglaiscs furent invitees ~
prcndre part &une grande exposition universelle que la metropolc dcvait
tenir l’ann~e suivante & Londres. Cette invitation trouva de ~echo et
I’exposition futun immense succ&s. Les citoyens de Montr6al resolurent my
prcndre part, huneassembleequi  eut lieu dansune  vastesallede  la Place
Dalhoueie, appurtenant iM. Moise IIayes. Cette sane avait et4 occupee par
YAssemblee Legislative, i la session pr6cedente. La propositionqui accom-
pagna le discourse M. Carrier,  dent nous n’avons qu’un maigre risum~,
obtint l’approbation g$nerale.

Measieur~,

J’approuve pleinernent les discours q,ui vienuent  d’~tre  pro
nonc6spar M, Dunl<in  etparl’hollorable  M. Morin,  Tousdcux nous
ont press6s d’accepter l’invitation  que nous adrcese la Grande-
Brctagnc doprendre  part i l’exposition  universelle  qu’olleveut
teniren  1851. A vos applaudissements  j’ai compris que cette
invitation  serait accept6ed’emb16e.  Tous deux nous  out expos6
lesavantages  que nous retirerions  comme nation denotre  parti-
cipation h ce grand concours pacifique de l’univers. Je suis per-
suad6 qu’ils  ontplcinerncnt couvaincu tous ceuxquiencombrent
cctte sane.
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Acette exposition,  l)610ge des nations neserapas  fait paroles
discours, parole belles  phrases, mais  bien parles  objotsd’indus-
trie qu’elles pourront  y dtaler. Sinousne  pouvonay  figurei au
premier rang, ni ausecond,  ni au troisi~me,  figurous-y  toujours.
Ceserad6j& beaucoup.  C’estun  honneur quenous  devons  envier
etquenousdevons  t~cherde m4riterpar tous lesefforts  possibles,
ai I1OUS  VOU]OJIS  conserver 10 rang distingu4 que nousoccupons,
oomme colouie britannique.

L’id4e  de teuir cette grande exposition de tout l’universest
diguede  l’illustre  nationqui  est notre m6tropole.  Nousserions
doucbiencoupables si nous ne r6pondions  pas h son g6n6reux
appel. Nous avonsd’aillcurs  toutesles  raisoua pour nousengager
hnousyrendre.  D’abord,  nousdevons justifier la bonnc opinion
que nous avous de ]lous-m8mes, Si nous  n’avons pasl’avantage
derenlporte rdespri xhlapremi$r  eexposition,  quinousditque
nousne r6ussirons pas $ la seconde? Un premier etvigoureux
effort en d6terminera  &autres. Commen~ons par avoir confiance
cn nouy-nl~rne  set mettons-uous AI’muvre  eneonsiqucuce.

N’allons  ptisdire  quenousn’avons  jamaisrien fait en matibie
d>artet d’industric.  1,’4dificeque  nous  occupons en ce moment
serait l&pour nousr4futcr. L’outrepreuant  propri6taire  prendrait
laparole pour nouycontredire,  etilauraitraiaon.  Lepeuplequi
a construit Ies plus beaux  eanaux  du monde, nesaurait  avoir h
~ougirdcla  position qu’iloccupe  danslernond eindustriel. Oui,
montronsnous  diguca de nous-n~6mes et nous pourrons faire une
exposition couvenzble. Pour  nous y pr6parer, je propose que
l’on ticnued’aborddea  expositions industrielles locales, otinoua
pourrons nousrcndre  cornptedelavaleur  des meilleur~~)roduits
de l’mrt canadien, et qu’uue exposition ait lieu danscette  cit4
m~me, bunedate  quipourra 6trefix6e plus tard.



DISC OURS

SUR LA

TENURE SEIGNEURIALE
PRONONCk LE 25 JUIN 1850

A L’ASSEMBLtiE  LEGISLATIVE

Ala session de 18j0,1a Chambre adopta des resolutions presenters par
I’honorable  M. La Fontaine, clans le but Namener la suppression  de la tenure
scigneuriale etsa transformation en une tenure libre. Cettequestion&tait
agitee clans le pays depuis plus &un quart ae si~cle, petitions  surp~titions
ayant 6te adressees k l’Assemblee  l~gislative.  On regardait ce systbme
comme entravant  Ies progr~s de l’agriculture et de~industrie.  Lesr6solu-
tionsde  M, La Fontaine portaient que ce changementne  devaits’eflectuer
qu’en indemnisant  les seigneurs. Miles soulevbrent un long et important
debat entre les honorable  La Fontaine et Papineau, M. La Terribre et
M. Davignon,  Ie principal chef du mouvement  favorable ~1’abolitionde  la
tenure clans le district de Montreal. M. Papineau, qui $tait seigneur lui-
m6me, defenditla  classe & Iaquelle il appartenait. La question  fut d6f6rOe
&un comit6 sp6cial. M. Cartier prit tout desuiteune  attitude bien tranch6e,
ainsiquel’indique  son discours.

M. l’Orateur,

Malgr6  l’agitation  ardente qui se fait daus Ie Bas-Canada pour
l’abolition  de la tenure  seigneuriale,  personne ne d6~ire  d’injustice
envers qui que ce soit. L’on veut procdder tout comme A 1’expro-
priatiou des terres pour certaines  fins publiques  clans  le Haut-
Canada,  La constitution a pourvu heureueement  $ ce que la
Chambre se compose d’hommes  poss6dant  des propri6tis, Nous
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avons  ainsi la garantie qu’ils n’agiront pas cOmme  le~ socialiBtes
et les radicaux de Paris.

Je ne suis pas de ceux qui croient que la tenure seigneuriale  est
le syst~me  le plu~ avantageux pour, un pays nouveau.  011 aurait
pu trouver mieux  clans  une certaine partie de la France au tcmps
oti elle  fut implant~e ici. Quelque part on disait: ‘( ~ulle  terre
saris  seigneur, ” tandis qu’ailleurs on proclamait  la maxime  :
‘( Nul seigneur saris titre.” La Chambre n’a pas h relever les fautee
commises, mais ~ faire pour le mieux. Chose  certaine, la r6gion
co10nis6e  sous la tenure seigneuriale  n’a pas autant progressd que
cclle qui a 6t6 r6gie par une autre tenure.

Comme l’a dit l’honorable  d6put6  de Missisquoi  (M.  w. BadgleY),.
lcs tens et rentes ne sent qu’un petit fardeau  compar6 aux lods et
ventes. Cette amende  de la douzi~me  de la valeur h chaque
mutation  emp~che Ies hommes  prudents d ‘am61iorer  leur propri4t6.
Pour la m~me raison, les reclamations des seiglleurs  priment
celles des cr4anciers. Mais il eat facile d’6tablir  que l’abolition
de la tenure seigneuriale sera tout aussi  profitable  aux seigneurs
qu’aux ccnsitaires.  La seigneurie de La Salle est maintenant  ~
veudre,  elle  a bcaucoup de valeur,  mais elle ne trouve pas d’ache-
tcurs, vu les craintes qui existent au sujet des placements  de cette
nature. Je n’hisiterais  pas A dire au plus riche seigneur du Bas-
Canada que par sea exactions  il a 6bran14 la confiance en la
dur6e de ce systbme.  Ainsi, qu’ull  homme meure en Iaissallt  sa
scigneurie  h plusieurs enfants,  si l’un d’eux ne peut acheter la
part des autres, la seigneurie  eat presque toujours  vendue au
rabais. Pour se prot6ger, le seigneur est oblig6 d)cspionner les
trausactiona  do son censitaire. Tout indiquo  que Ies seigneura ne
pourront jarnais obtenir de meilleurs termes qu’aujourd’hui  pour
u t]e commutation de tenure.

Cctto question  int4resse dgalement  la cause  de l’ordre. On peut
y retracer la cause des 6meutes des anti-rentiers  de l’Etat de New-
York.  Elle pr6sente  des daugers  clans  un pays comme  le Bas-
Cauada, oh I’on essaie de rgpandre  des doctrines socialists.  11 est
plcincrnent d4montr4  qu’il est plus avantageux hun colon d’aeheter
unc terre moyennant 2s. 6d. par arpent clans les townships que
de s’itablir clans une seigneurie.

L’honorable  d6put6 de Shefford (M. Drummond) a r6duit h trois
les reclamations  des seigneurs:  rentes, Iods et ventes et banalit6s.
11 a dit avec raison que la banalit6 vaut peu de chose;  j’irai  plus
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loin, je soutiena qu’avec ce privil~ge  on peut ruiner un seigneur.
Les censitaires peuvent  exiger la construction  d’un mouliu,  puis
acheter daus le Haut-Canada toute la farine clout ils ont  besoin.
~e moulin  n’aurait done  rien A moudre. Les sei~neurs agiraient
sagement  en ne se rnontrant pas trop exigeants.

11 est 6vident que Uarrat de 1711 s’applique  ~ toutos  les sei-
gueuries. 11 eontredit Yinterpr6tation  donn4e  par l’honorable
~M. Papineau,  puisque pas  un seul seigneur n’a encore  vendu ses
tcrres clans Ie Bas-Canada comme s’il en avait la propri6t6
absoluc. 11 est un autre arr6t qui a Ie m~me effet que celui de
1711. Je connais un seigneur qui conc6da  des terres au taux de
rente ordinaire, mais qui prit  sur elles des hypoth~ques.  Or,
quand il voulut poursuivre  en vertu de ses hypothbques,  la tour
les diclara nulles et donna gain de cause aux acqu6reurs.

Je crois que I’honorable d6put6 de Rouville  (M. P. Davignon)
ne devrait pas presser sa resolution, mais se contenter pour IC
mome]~t  des propositions de l’honorable  d4put6 de Montr6al
(M. L.-H. La Fontaine). Celles-ci d4clarent qu’il  importe de
changer la tenure seigneuriale & des conditions dquitables. La
derni~re  resolution implique l’adoptiou  d’une loi d6cla.ritoire,  Ioi
qui passerait difficilement, et qui,  aprhs  tout, n’effectuerait pas la
commutation  voulue.  Au reste, Ies rentes ne sent pas Ie plfis grand
inconvenient,  ce sent les lods  et ventes. Nous  devons  espbrer
que les d6put6s  du Haut-Canada appuieront  la mesure pr4sent6e
par l’honors ble procureur g4u6~al du Bas-Canada  (l’honorable
L -.H. La Fontaine).



DISCOURS

SUR

L’AUGMENTATION  DE LA REPRESENTATION
PRONONCfi  LE 28 JUIN 1850

A L’ASSEMBLfiE  LfiGISLATIVE

Ala session de 1849 el h la scssionsuivantc,  M. Lo Fontaine, procureur
g6neral duBas-Canada,  soumit & l’Assemblee  legislative une mesure pour
porter~  1501eclliflrede  lad6putation,  qui etait jusqu’alorsde 84. Ellefut
repoussee chaque fois, faute de pouvoir  rallier 56 voix,  soit Ies deux tiers
de la deputation, saris lesquels l’on ne pouvait changer aucune clause de
l’acte &Union. C’est lavoixde l’honorable  M. Papineau, deput8de Saint-
Maurice,  qui fitechouer  la mesureen  1849 ;ilfut leseul  Cantidien-frangais
~ voter tout commeles tories duHaut-Canada.  11 demandait ceque  deman-
d&rent cnsuite lesennemis  duBas-Canada,  isavoirque  Iarepresentation ffit
proportionn6e ~ la population. 55 deputes votbrent pour l’augmentationde
la representation et 20 contre. M. Papineau s’isola egalement de ses
compatriots  ila session de 185t, le vote ayant 6te cette foisde 51 pouret
2[ contre,

11 me

M. l’Orateur,

semble q ue tout d6mocrate  doit appuyer  lesr4solutions
soumises  par l’h~norable  procureur g6n6ral (M. La Fontaine),
& l’effet d’~ugmenter la representation de la province. Que ce(x
quitouteleur vie ont combattu lad6mocratie s’opposentau bill,
cela se congoit  ; mais  je suis surpris de voir parmi ses adver-
saires des v6Mrans de la d6mocratie  et des nouveaux convertis.

Ces ~tonnants  d6mocrates ont formul~ diversos  objections
contre le bill. Quelques.una  disent qu’il~  n’en veulent  pas afin de
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respecter  le principe 6tablj  clans l’acte d’Union,  qui donne un

province. Une bien mauvaise  raison, Supposons  que ce bill
de~ieune loi dcrnain,  il ne serait pas irrevocable. Qui emp6cberait
ceux qui pr4conisent la repr&sentation  bas6e sur la population de
pr6senter ensuite une mesure pour faire triompher  leurs vues, si
cela 6tait  possible  ? Tout d6mocrate d~sire saris  doute le triomphe
de ce principe; mais, en attendant, il doit appuyer  ce projet de loi
comme 6tant le seul practicable.

D’un autre  c6t4, les partisans de ~iconornie all&guent  que ce
bill augrnenterait les d4penses. Encore une objection peu s6rieuse.
Avant l’t7nion,  Ie Haut et Ie Bas-Canada  comptaient  154 d6put6s.
L’honorable procureur  g6u4ral (M. La Fontaine)  propose main-
tenant de fixer la representation h 150, soit quatre de rnoins
qu’avant l’Union, alors que la population 6tait moindre de moiti6
ou bien certainernent  d’un tiers. Chacun des 84 membres qui
siigent  actucllemel~t  daus cette Chambre  re~oit un louis par
jour ; qu’on rdduise cette indernnit~  h dix shillings  ou douze
shillings  et demi par jour, et la diti6rence suffira ~ payer l’aug-
mentation  de la representation.

M. RO~INSON (d6put6 de Simcoe).—Il  n’y aurait pas 6conomie.
M. CARTIER.—Oh  ! que si. L’on ferait plus de besogne,  et il y

aurait moius de verbiage. Quel temps l’on  ~aspille maintenant
en longues dissertations  sur la constitution, clans le soi-disant
comit6  du retranchement,  quand on y perd de vue I’objet qu’on
s’6tai  t propos6 par la formation de ce comit6 ! C’est un fait connu
que, si un grand nombre de personnes sent r6u~~ies  ensemble,  il
en est peu qui osent porter la parole,  tandis que clans  une petite
assombl~e  tout homme est un parleur.  Yen conclus que beaucoup
do d6put6s qui croient devoir ~taler leur 610quence  sur toute espbce
de sujets,  seraient beaucoup  plus circonspccts  en pr6sence  d’une
assern b14e plus nornbreuse.

Reveuons  h la doctrine  pr6ch4e  par les ap8tres de la d4mocratie,
que la representation doit ~tre bas6e  sur la population. 11s pr6-
tendent n’en avoir jamais pr6ch6 d’autre, mais, si I’on jette un

m6me de ce bill. Quel  6tait  le syst~me du Bas-Cauada  ? La repr6-
se]ltation  avait-elle  pour base la population?  Non, la disproportion
6tait beaucoup plus considerable qu’aujourd’hui. Sauf une couple
d’exceptions,  il serait m6me ridicule de pr~tendre  que le principe
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!,
J 61ectif existait  alors, ~ous n’en avions qu’un  simulacre,  L’on
>.e comptait  un seul poll clans  un comt6, et comme  tr~s peu de gens
~ aiment  & faire cinquante  ou soixante mines pour dormer leur

~

vote, le premier venu pouvait  ~tre 61u p-ar acclamation,  gr$ce
& l’appui  de vingt  ou trente de ses voisins, 11 y a eu progr~s
depuis~Union.  0na6tabIi plusieurs polls parcomt6,1apopula-

$ et le peuple est convaiucu qu’il  jouit d’institutions 61ectives,  ce

~

qui n’htait  pas vrai autrefois.
Yajouterai quelques roots ~ I’adresse du nouvel  adepte  de la

d6mocratie, I’honorable  d6put6 de Toronto (M. George Brown).
Son z~le de converti le porte A repousser le pr6sent bill parce

1 qu’il  n’y reconnait pas la representation bas6e sur la population,
[ 11 devait pourtant savoir qu’il n’est pas de d6mocratie  connue
[ clans le monde qui ait encore atteint la perfection. Preuons

m~me la constitution  des Etats-Unis,  la constitution d4mocratique
qui est r6put4e la plus parfaite, Hlle pr6sente des imperfections
telles, qu’il est au pouvoir de la minorit6  d’61ire  des repr6sentants
au Congrbs,  au S6nat,  et m6me A la pr6sidence. La representa-
tion ne s’accroit  pas non plus proportionnellem  ent ~ la population,
Chaque  Etat a le droit de nommer un repr6sentant par chaque
nombre de 70,000  ~lecteurs,  et quand il s’en trouve 30,000  en plus
des 70,000,  ces 30,000 ne sent aucunernent repr4sent6s. ~e sys-
tbme dimocratique  n’est done pas parfait,  et l’honorable d6put6
devrait voter pour cette mesure, ql~i est UII pas vers la perf~ction
h laquelle il aspire.
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vaise fortune de n’~tre ni riche ni pauvre, et l’acceptation  de cette
charge m’e~t impos~  des sacrifices personnel,  tout comme aux
personnes qui m’ont confi6  la conduite  de leurs affaires 16gales.
En entrant clans la politique, j’ai compris  toutefois  qu’il fallait
faire des sacrifices, et j’aurais consenti  h mettre cette consideration
de c6t6, si d’autres  objectiol~s d’un caract~re  pul)lic ne s’6taient
pr6scnt6es.

Quoique  je sois juaqu’$ un certain point en faveur du commerce
libre, je nc voudrais  pas r6duire ce pays i l’insignifiance.  Et nous
arriverons  fatalement h ce r6sultat, si nous laissous Ie champ Iibre
au commerce de nos voisins, qui, OUX, nous ferment leur pays.
J’approuve  le mode adopt6  par l’inspecteur g4u6ral  des comptes,
tout en rcgrettant la d4mission  de I’honorable d6put4 de Montr6al
(M, John Young),  qni remplis~ait les fol~ctions de commissaire
des travaux publics avec un talent et une int6grit6 incontestable.
Je crois que cet honorable  monsieur, si partisan qu’il puisse ~tre
du commerce libre, ne devrait pas soutenir ce principe  quand il
n’eat pas conforrnc aux int6r6ts du pays,

Je Ie r6pLte, Ie chiffre du salaire  n’aurait  pas 6t6 un obstacle
insurmountable  h mon entr6e clans le cabinet,  mais nous n’avons
pu nous entendre  sur la question du Conseil 16gislatif.  Je ne suis
pas tr~s en faveur d’une chambre haute 61ective,  quoique  je n’y
suis pas non plus tr~s oppos6. ~e pays a combattu pour cette
r6forme lorsque le Conseil 16gislatif ne relevait  pas de l’opinion
publiquc, mais Ies raisons qui pouvaiellt faire d6sirer l’~lectivit~  de
ce corps ol~t COSS4 d’exister. Je suis d’avis,  cependantj que le sys-
tbme fonctionnerait micux si les con~eillcrs assistaient  plus r6gu-
li~remont  aux ~danccs.

Quand co portefeuille me fut offert, je crus n4cessaire  de
demander au chef  du gouvcrnement s’il avait l’intention d’exiger
un tens fond~ sur la propri6t6. ~’on  apporte un changernent
radical clans la constitution du Oonseil,  et je voudrais  qu’il n’alar-
mtt porsonno.  La propri6t6 eat l’616ment  qui doit gouverner le
monde,  et la propri6t6 doit aussi r6gir la propri6t6.  L’homme
qui a acquis des biens est g6n6ralement  intclligentj  dnergique et
moral. Ce n’cst pas tant la propri4t6  que je considbre que la
garantie  qu’olle  offre que son possesseur  doit ~tre un homme
dconorne, industrieux  et honn6te. Yai done insist6 sur un droit
d’41igibilit4  bas6 sur la propri6t4. Je ddsirais qu’il  ftit port~ h
~2,000, Je me serais peu&6tre  content6 de moins. Ceci peut
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paraitrc une simple question de d6tail  ; h mea yeux, c’est uno
question  de priucipc, la base mtme de la mesure.  Je crois que
l’intention  du cabinet cst tout simplement de soum,ettre  h la
Chambre une s6ric de resolutions pour souder l’opinion  des  d6pu-

t6s en attenda]lt qu’il conaulte  le Pzys. Je ne doute nullernent
que cc mode d’action n’ait 6t6 adol)t6 avec lea meilleures  intent-
ions possiblcs,  mais comme mes id6es  n’ont pas t(6 partag~cs
par le prernicr ministre,  j’ai cru devoir d4cliner I’offrc honorable
qu’il m’a faite. Sur lcs autres points mon sentiment cst parfidite-
ment d’accord  avec la politique  du gouverllcment.



DISC OTJRS

SU1{ LA

TENURE SEIGNEURIALE
PRONONCti  LE 29 lIARS 1853

A LASSEMBLtiE  LfiGISLATIVE

A Ja session de 1853,  I’liorrorable M. Drummond,  procurenr g&rr6rtl  du
Bas-Canada, preserrta  un projet  de loi qui dbfinissait lcs droits ~es soigneurs
et des censi~aires, et qui facilitait  le raehat  des droits sei~neuriaux. II en
resldta  une discussion  longue  ct anim~c,  A laquelle  prirent part MM. Drum-
rnoud, Chauveau,  ~artier  et autres. M. Christopher  l)unkin  fut admis i la
barre de la Chambre  pour defendre les droits des seigneurs.  Le projet minis-
t~riel fut adopt6  par l’Assemb16e  legislative h une forte majorite, mais le
Conseil  lcgislatif le rejeta, cc qui provoqua  urrc grande indignation clans la
province, L’honorable M. Morin pr~sentt des resolutions  pour rendre le
Conseil  electif,  le sentiment public etant qu’on ne pourrait obtenir la r6forme
seigneuriale saris  la reconstitution de ce corps.

M. l’Orateur,

Je dois  complimented  M. Dunl<in  sur Ie discours qu’il a prononc4
h la barre de la Chambre. 11 a par16 au nom d’un petit nombre
de seigneurs,  mais ce n’est pas une raison qui doive faire d6pr4-
cier ses ar~umellts,  C’cst un adveraaire qui vaut la poine  de 10
combattre. Je vais tout de suite prendre cette 1ibert6.

M. Dunk~n  a eu tort de dire que lea rois de Nrance n’avaient
pas GU en vue Ie bonheur de leurs sujets  et de leur peuple.  Lhis-
toire de France d6truit cette assertion  presque  & ohaque page.
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11 e~t 6galcment  faux quo lcs scigucurs soient propri41aires absolus
de leur~  seigneuries.  La meilleure preuve en est., que les seigneurs
n’ont jamais OS6 se dessaisir de lcurs terres par un acte de vente.
11 est vrai qu’ils out vio16 la loi on stipulant  des taux de tens et
rentes troll 61cv6s,  mais ils n’ont jamais OS4 velldre personllclle-
meut,  ce qu’ils zuraicnt  pn faire s’ils avaient  6t6 propriitaircs I

absolus de leurs seigl~euries. IJ’arr6t de Nfarly  est une loi posi-
tive, non uu simple acte comminntoire, ainsi que M. Dunl<in l’a
pr6tcnda.

Uu rapport de la Chambre  d’asscu~b14e, dent feu Andrew Stuart
6t ait le pr6siclent,  nffirmc que les seigneurs  sent tenus de conc6-
der i un taux peu 61ev4, ct que cette loi u’a jamais 6t6 ex6cut6e
parce que les pouvoirs  r~unis  du gouverneur  et de l’intendant I
n’ ont pas 4t6 transmis aux tours de justice. Ce comit6 6tait
compos6 d’hommes  distingu6s, parmi lesquels on comptait, outre
M. Stuart, I’ancien juge eu chef Sullivan. L’honorable  Denis-
Benjarniu Viger 6tait aussi  1’ uu des membres  du comit6,  et on
peut 10 consid6rcr  comme une bonne autorit6 en la mati~re.  Ce
comit6 arriva h cette conclusion,  apr~s :ivoir  entendu  bcaucoup
de t6moins,  et jc prdf~ro  Ie r6sultat de sos Atudes  J ce que

iquclquea  seigneurs  nous oat CXPOS6  l’autre soir ~ la barre dc la
Chambre. 1

On a pfir16 du droit de baualit~.  Ce n’est pas un droit iuhdrent i
~

h la touuro seignourialc, mais uu droit de convention. Je ne ,
peuse  pas que le jugernent  clans la cause de Monlc us Morris /
puisso 6tro col~sid6r6 comme determinant  la jurisprudence  en l’es- &
pJce;  jo Ie crois mtme erron4. Si les censitaires s’eu tenaient t
strictemcnt  h leur droit, ils forceraient les seigneurs de remplir
]ours  obligations,  co qui en ruinorait  beaucol~p,  car il U’Y ~ pas,
clans le Bas-Canada,  un seigncur sur villgt  qui ait des rnouli  l~s
consid~rables.  L’exercice  de ce droit de banalit6  a caus~ beau- j
coup do ma]. Alors qu’il y a clans le lIaut-Canada plus de deux
cents  moulius & farine, nous n)en avous clans le Bas-Canada que
doux qui puissent  pr6p~rer  la farine  pour Ie march6. Notre ~

fi~rine oat inf6rieuro,  et nous faisons ainsi une grande perte. Le ~
scignour  ne doit prgtondre  i aucuue  indemuit4 pour la perte  de ce
cl roit; il ne soutfrira pas de la concurrence  si nos moulins sent
mis en bou 6tat.

Je nie I’existence du droit de rotrait. Le retrait f60dal  et cen-
sier avait  sa raison d’~tre en E’rance ; on l’y avait introduit  pour
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emp~cher des d~membremel~ts  de fiefs ou pour ,Y remddier. Ici,
le retrait  e$t illcolnpatible  avec l’obligation  du seigneur  do con-
c~der ses tcl.res, puisque, ~ds qu’il aura exerc4 ce droit, il pourra
Stre contraint de concd~er  de nouveau. C’est un abus qui s’est
introduit  comme tant d’autres. Je suis oppos6 i l’article  du bill
qui donne  ce droit au seigneur clans les cas de fraude.

I,e seul argument uu peu plausible que j’aie entendu  contre  la
mesure,  est que les seigneurs recevront  Ie prix de commutation
l]artiellemen  t, et en diff6rents  ten~ps,  ce qui les emp6chera de
placer  avantageusoment  leurs capitaux. 11 n’en saurait r~sulter
un bieu grand ma]. I,es seigneurs  ne seront pas tenus  de d6peu-
scr leur argent au fnr et A mesure qu’ils Ie rccevront, et ils l)our-
ront le conserver. Si les seignenrs craigneut  de devenir trop
prodigues, qu’ils  demandent  h se faire interdire, et on leur nom-
n~e~a des curateurs.

Le mauvais  effet du droit des loda et ventes wt facile & voir.
Un censitaire am61iore  sa pro]3ri4t4,  et il ne peut en tirer de
profit;  s’il la vend, Ies lods ct vcntes deviennent exigibles,  et ii perd
un douzi&me  de la valeur de sa propri4t6.  La tenure seigneuriale
enraie  aussi le progrbs du pays. Si le projet de loi empi~tait
aussi sur q,uelq ues-uns des droits des seigneurs, je voterais contre,
mais je suis porsuad6 du coutraire. Jo d6sire traiter tous leg
intiress6s avoc juslice  ct impartia]it~,  et je veux  en m8me temps
faire cesser l’agitation  qui sc poursuit clans  le Bas-Canada,  agita-
tion qui prendrti des proportions graves si elle n’est pas arr@t6e
sal~s d41ai.



DISCOURS

SULL LE

GONSEIL LEGISLATIF

PRONONCE  LE 27 MAI 1853

A L’ASSEMBLfiE L~GISLATIVE

Alasessionde  1853, Yhonorable A. N. Morin, secr~taire provincial, pre.
scntaune  mesure pour introduire le principe electif clans la composition  du
Conseil  legislatif. Lidee de deux chambres eleclives avec le systbme du
go~lvornclnent responsible, 6taitcmpruntee  ~laconstitutioncle  la Belgiquc.
Plusieurs conservateurs,  notamment M. Cauchon,  s’opposbrent ~lamcsltre,
qui fut adoptee par une bonne majorite Tout  en appuyant la proposition  du
gouvernemcnt,  M.cartier  fitplLls d’une reserve.

M. l’Orateur,

Les resolutions de l’houorable secr4taire renferment quatre
propositions  principals,  savoir : ~applicatior, du principe 61ectif
au Conseil  l~gislatif; la d6signatiou  de ceux qui auront qualit6
pour choisir Ies mcmbres  de ce corps;  les conditions  requises

pour ~tre 61igible  au Conseil ; l’abolition du tens pour l’Assemb14e
legislative.

La majoritd  de 1a Chambre est en favcur de la premidre propo-
sition.  Le Conseil  lui-rn~rne  a d6montr6  la n6cessit6  d’une  r6forme.
Depuis  plusieurs  ann6es  d~jh, beaucoup de ceux qui en ferment
partie bri]lent par Ieur absence, et I’OU s’attend  4videmment  h
quelque mesure  de r6g6n&ration,  Or, le seul rem?de possible  h
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l’6tat de choses
l’approuve.

Le nouveau

LE CONSEIL  L~GISLATIF

actuel, est l’application du principe dlectif, et je

syst~me affect e, naiurellementj  l’exist en cc d’ulle
brauche de la legislature  quo je crois aussi ntcessaire. Ij’essai
d’une Chambre  unique a Ct4 fait maintes fois aux Etats-Unis,  et
tr~s sollvent n’a pas r4ussi. Dans la grande France d6mocratique,
Yexpdricnce  a 6t6 6galement  tent6e,  pour finir par le despotism,
plr I’empire.

Maintenaut, quels sent ceux qui dcvraient composer la nouvelle
Chambre,  dent la constitution ne serait pas le calque de celle qui
existe d6ji, et dent la voix ne serait pas non plus le simple  6cho
de l’autre  branehe de la legislature?  Je vois par les resolutions
que les dlecteurs du Conseil  seront les m~mes que ceux de l’As-
sembl~e.  Tout d’abord,  j’avais  pens6 que ces ~lecteurs devaient
ttre des francs-ten anciers, poss6dant des biens d’une  valeur an-
nuelle  do %25. Mais, en y r6f16chissant  un peu, je me suis con-
vi~illctl  que clans 10 Bas-Cawada,  en tout cas, les 61ecteurs  qui
n’6taient  tenus  que de possider  en frauche  tenure uue propri6t6
vahmt 30 ch elins, poss~daient de fait presque toujours des biens
valaut  au moins %75.  Je ne vcux pas insister davantage  sur ce
point,

Les r6solutiolls sp6cifie1~t  lcscollditions  d'2geet  decensrequises
pour Qtrc iligible  au Gonseil.  On a fixt l’~geitrenteans,  Je
serais  al16 plus loin ; je l’aurais,  moi, fix6 A trente-cinq  ans.
Cependant,  je croisque, clans Iapratique,  peud’hommes  arrive-
rent au Conscil avant d’avoir  atteint ce dcrnier  age. Mais je
prif~rerais  avoiruue garantie  constitutionnelle.  Devingtetuu
& trcnte-cinq ans, nos 16gislateurs  s’efforceraient d’acqu6rir  de
l’exp~rience  clans la Chambre basse,  puis,  chercheraient  ensuite &
entrerau Conseil.  Je f61icite, u6aumoins, ~honorable secr6taire
d’avoir  fait un pas daus la bonne voie.

Ilestune  autrechose  dontjesuisbien  sise: c’est que le fait
d’avoir  servicomme  maireoupr6fet  de comt6ne  sufit  plus pour
~tre 41igible  au Conseil. Maintenir  cette condition d’61igibilit6,
c’etit 6t6 m~ler la passion politique aux affaires  municipales.
L’honorable  secr6taire  aurait da aus$i illterdire  ~acc~s du Conseil
aux auciens  mcmbrcs  des  deux Chambres  du parlement. Je ne
vois pas pourquoi un homme qui n’a pu se faire r461ire  pour
l’Assemb16e,  strait 61igible  pour le Conscil, comme le portent les
resolutions. Je proposerai  par uu amendernent  de ne rendre
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~ljgibles  qne ceux qui poss~deront &1,000.  on sait  que j’ai refus~

un portefeuille  dal~s Ie millistbrc,  parce que celui-ci ne voulait pas
6tablir de tens. J’aurais pr6f6r4 ~1,500, mamc 31,200,  mai~ je ne
serais  pas trop  f~ch6 de voir le tens fix4 J Z1,OOOj  car uous savous
que celui qui peut acqu6rir ce rnontaut par son travail et sou
6nergie, saura biell  dconomiscr  Ies deniers  publics, et sera meil]eur
]~gislateur que l’individu  qui aura pass4 sa vie i lire de la poli.
tiquo, l’outc constitution qui dloigue la jeunesse de l’industrie
pour la jeter dan~ la po]itique, est mauvaise.  11 faLlt apprelldre
aux en fants i gagncr de 1‘argent  k la maison  avant qu’ils  s’oc-
cupeut de politique.

On a dit  que le tens n’cxistait pas  aux Etats-Unis. J’ai sur-
veil16 de pr~s la 14gislatiorl de ce p~ys, et ce sent rues observations
qui  rn’engagent h iusister sur ce point.  UU s~nateur  ~rninent  de
la r4publique voisine me disait, UI1 jour, que nous  devions main-
tenir le tens  clans IOS changcments que pourrait subir notre cons-
titution, si no us voulions  avoir uue l~gislature respectable.  11
avouait quc  la corruption excrc6e clans  son pays, et particuli&re-
meut A New-Yorlr,  efit 6t6 emp6cl~6e clans  une grandc mesure par
le ceus.

Avcc le tens, une Idgislature poss$de plus de stabilit6,  plus de
jugernent, moins d’imp6tuosi  t6 et de t6m4rit6. On a pr6tendu
qu’cn Angleterre,  ii 4tait  question de I’abolir, mais  cet argument
ne vaut rien pour moi. 11 est certain que la propri4td cst le prin-
tipal 616ment repr4sent4 h la Charnbre des Lord9, et c’est 131’616-
nr eat conservateur  de la constitution britau]lique  qui a dur6 le
plus longtemps.  En Angleterrc, les membrcs dcs deux Chambres
nc sent pas pay6s, ce qui est bieu diff6rent, Si nos 16gislateurs
ne recovnient rien, n’iraient au Parlcrnent  que ceux qui seraient  en
pouvoir  de quitter  pour un temps lcurs famines  et leurs  affoires.

L’instruction,  selon moi, n’est pas an titre suffisant pour 6tre
~ligible.  Un  homrue peut d6vorer vingt bibliothbques saris ~tre
plus aptc h la legislation. 11 est de ces hommes  qui ont  essay6  de
la 16gislatio]~ en Allemagl]e  et en France, et nous savon~  h quoi
ont abouti leurs tentative.

Dans ses resolutions  Ie secr~taire provincial  a 6tabli le ,cens ;
mais je proposerai  un amend olnellt au sujet de l’~ge,  pour substi.
tuer 35 aus h 40.

~e pouvoir  de dissoudre la legislature  est u~cessaire i l’exis-
tence d~ gouvernemellt  responsible.
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Je condamne  absolument  la septi~me r6aolution, qui supprime
le cena pour la Chambre baaae. Si Ie principe etit bon, pourquoi
ne pas l’appliquer  aux deux Chambres 6galernellt ? Pourquoi en
rabaisser une par cette abolition? Si cette  r6aolUtion  est adopt6e,
il s’ensuivra que lo Conseil aura plus de poi~a et de prestige  que
l’Assemb160,



DISC OURS

b SUR LA

CIIUrE DU MINISTERE HINI(S-MORIN
PRONONCE  LE 20 JUIN  1854

A L’ASSEMBLfiE  LfiGISLATIVE

L& session de 1854 s’ouvrit trfis tard, Ie 13 juin, 5 cause de l’incendie  du
palais legislatif  de Quebec. Le gouvernemrmt,  ayant fait passer une loi pour
augmenter la representation, resolut de ne presenter que les mesures les
plus urgentes, et dajourner  le r~glement dc la tenure seigrreurialc et dcs
r~serves du clerge. Le traite de reciprocate venait  d’~tre conclu avec les Etats-
Unis, il s’agissait de le mettre en vigueur, puis de dicr~ter que la loi des
franchises electorates  serait ex~cutoire en janvier 1855.  Toutefois, la majo-
rite de la Charnbre s’opposa & l’ajournement de ces questions, et deux amen-
dments,  present6s & cet eflet par MM.  Cauchon et Sicotte, furent adoptes sur
un vote de 42 contre 29. M. Hincks fut abandon  n~ par la plupart de ses
partisans, tandis  que M. Morin conserva la majorite de son parti. Uest
M. Carlier qui soutint Ie gros du ddbat au nom des minist~riels.  Son dis-
cours accuse le premier ~issentiment public que l’on connaisse  avec celui
qui devait &tre son loyal et 6minent allib, M. John A. M&cdonald ; il s’agis-
sait de Yindemnit6  a payer aux seigneurs, On voit aussi que M. Cartier ne
croyait pas alors  & la coalition  de ses amis avec ICS conservateurs du Haut-
Canada, qui aliait pourtant &tre la consequence  de la crise de 1854.

M. l’orateur,

La question 3 ddbattre  ne consiste pae di~ns les amcndementa
propos4s par le~ bo~~orab]es d~put~s  de Montrnorency et de Saint-
Hyaciuthe (MM. Cauchon et Sicotte). ~ot~s venons d’entendre
la declaration des millistrcs  aTlnorrgrrnt  la dissolution procbaiue de
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la16gisIature.  D’iciiquelques semaines nous nous trouverolls
en facede  nos 61ecteurs. 11 s’agit done do savoir  si lIOUS  devons
renverser le mi[list~re,  en adoptal~t  des amendernellts qni 4qui-
valent h dcs votes de non con fiance,  pour le remplacer par des
adversaires  politiqucs,  ou bien s’il 11’cst pas pr6f6rablc que les
membres de uotrc parti cngngent  la lutie avec 1’ appui  ei Yinfluence
de l’administration.

Une graude  question domine  la situation, l’abolitioll  de la tenure
seigneuriale. Les opinions  des ministres  lIOUS SOUt  collllues.
Nlles  cornportent que cette question  doit 6tre r6g14e de fa~on A ne
pas ruiner 10s ceusitaires.

On roproche des len~eurs au gouverl~emel~t  clans  le r~glement
de cette question.  Or, ellcs ue sent rieu, comptr6es aux d61ais et
LLUX  accidents qui peuvel~t r6sulter  de la formation  d’un nouveau
cabinet. Les ministrcs ont d6clar6 que les 61cctions auront lieu
bieut~i et qu’une  session sera convoqn4e prochainernellt.  Qu’il se
forme un cabinet llollveau, l~e pourr~t-il  pas ajourller ~ la pro-
chaine session  de fo$on h prolonger son existence jusqu’i la fin de
1855, et retarder ain~i iud4finin~ent  le r~glement de la question
seigneuriale ?

La situation se r6duit i ceci:  Ie p~ys a d’habiles ministres  qui
ont bien gouvern6, et d’autrc part,
questiox~  des r6serves  du clerg6 ue peuvelit  ~tre r~solues ~ cettc
session, quoiqu’elles doivent  l’~tre sous peu. Ce quc veulent les
auteurs des amcndernents h l’adresse,  ce n’est pas le rtglement de
ces questions, mtiis la chute du millist~re. Cc qu’ils veulent  eux-
mtmes, c’est arriver au pouvoir, S’ils r~ussissent clans  lcur projet,
d)avance  je dis qu’ils s6ront tr~s bl~mables  aux yeux du pays.

Ces messieurs  paraisseat  insister bien fortement sur le rbgle-
ment de ces questions.  En eskil un seul qui ait dit de qnelle
mani~re, scion quel mode ce r$glcment  devrait s’effectuer  ? 11s se
pl~ligilent  que 10 minist~re ne ldgifbre  pas. Sent-ils eux-m~mes
pr6ts i 14gif6rcr  ?

L’honorable  d6put6 de Montrnorency n’est ni sinc~re ni sdrieux
en proposaut son amendment;  tous scs collbgues  saveut  combien
il est rcstd mutt, iudiff6rent, quand la loi seigneuriale a 6t6 dis-

. cut40 & la dcrni~re session. S’il a vot6 pour la loi, c’cst qu’il ne
pouvait  faire autrement. Chacuu, d’aillcurs,  savait qu’il 6tait  plut6t
en faveur des seignc~lrs que des censitaires.  11 lui est impossible
de dormer Ie change. Peu&-on,  en pareille matibre,  comparer S8
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sincdrit6  A cello  del’hol~orable procureur g6n4ra.l dll Bas-Oallada
(M. DrummOnd), qui  a tant travaill~ pour obtenir~adoptionde

cettemes~~~e  ; d~l”~lol~ora~le  COmmiSSaire  deSterI”eS  (~~, MoriB))
dollt l’intelligellccj lea connaissances,  la droiture sent proverbiales ;
de l’honorable  inspecteur  g611Lral  (NI. I1il~clzs),  dol~tle  zble,  l’in-
fluenco  etles qualit6s financibrea  ont puissamment contribu6h
faire voter par lesd6put6s da Haut-Canada  lecr6dit  n6ccssaire
pour payer l’indemnit4  des seigneurs danslebutde  faciliterla
commutation et de soulager d’autant lea censitaires?

Pour mieux  comprelldre le malJque de sinc6rit6 da d6put6 de
Montmorel~[:y, VOYOl~S  d’abord q~li lui sort de second: l’honorable
diput~ du Sagllellay (M. de La Terribre),  un seiglleur, l’un de ceux
qni ont le plus combattu Ie r~glement  de cette question  ~ la der-
nibre session. Ceux qui l’appuient  sent tgalernent  des hommes
qui ont vot6 contre la loi seigneuriale,  surtout parce que l’indem-
nitd devait ~tre pay4e aux ~eigneurs h m~me les fends publics,

Noua n’avona  pts oubli6 la motion pr6sent4e  h la session der-
niare  par l’honorable d~putd de Kingston (l’honorable  J.-A. Mac-
Donald), portant  qu’il serait il~ju~te  de payer l’illdeml~i~~  des
seigneurs  sur le revenu conaolid~  de la province.  Or, lea d&put6s
qui ont appuy4 cette proposition  oat d4nonc6 pour la ,plupart la
loi seigneuriale.  La convention anti-seigncuriale  tenue  k Montr6al,
demandait  aussi que l’abolition  des droits  f40daux fit r6g16e  A
l’aide des deniers  de la province.

Chacun  se rappelle  que ceux qui ont votd & la derni~re session
pour la loi, ont 6t6 trait6s comme  s’ils eussent  6t6 des voleurs de
grand chernin. Nt pourtant l’honorable  d6put6 de Moatmorencyj
qui a uu journal  important et une plume bieu tail16e, est resti
indifferent ~ la discussion de cette mesure.

Le d6puM de Saint-I1yacinthe  occupe Agalement une position
bien 6trauge, bien extraordiaaire. 11 a refus4  d’accepter un
portefeuille,  fort  bien; mais s’il eat excusable d’avoir d6daign6 un
portcfeuillo, il ne l’est pas d’essayer de renverser  Ic rninistbre,  et
de causer un grand tort au parti auquel  il appartient.  Entre lo
d6put6  de Saint-Hyacinthe  et le d6put6 de Montmorency,  il y a
cette diff~rence que Ie d~rllier  n’est pas incons~quent clans  SOn
Opposition  au rnil]ist&re,  puisqu’il a toujo~lrs  travaill~ A le renvor-
ser, tandis que l’autre  pr~tend  qu’il  n’estjamais  pass~ h l’ennemi et
qu’il veut rester fid&le  & son drapeau.  Celui-ci  n’a pas le droit de
ddrnolir saris &tre pr~t & kdifier.  On ne provoque  pas une crise
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minist6rielle saris en saisir d’avnnee  toutes Ies consequences.
Est-ce dansles rangsde  sonpropre  parti que l’honorabled6put6
compte constituerun ministkre ? Assortment non. Veut-il d’un
cabinetide coalition avec nos adversaire~?  Maiales  conservateurs
haut-canadiens n’ont pas encore  montr~ qu’ils soient  pr~ts h former
uue parcille coalition. Si oui, il leur faudrait renoncer hbeau-
coup deleursprincipes.  Ilreste  un troisidlne moyeudeforrner
une administration,  ce serait de contracted alliance  avecl’hono-
rablo repr6sentant  de Kent (M. George Brown).  Mais mon
honorable collbgue  a trop de sens pour croire que le Bas-Canada
pourrait l’approuver  de s’allier avec UJ1 homme qui insulte chaqne
jour d’une fagon si outrageante  & nos croyauces,  A nos id4es.

Bre{ la question  seigueuriale ne peut 8tre r6solue d’une fa~on
satisfaisante pour Ies censitaires,  sous Ies auspices d’une adminis-
tration  qui serait compos6e de pareils 616ments. Le d6put6 de
Saint-13yacillthc  doit le comprendre facilement. Quant au d4put6
de Moutmorencyj  il n’a eu d’autre  but, en pr6sentant son amendm-
ent, que de reuvertier l’administration au cri inavou6 mais bien
Connu  : “ Oto-toi  de lk que je m’y  mette.”



DISC OURS

SUR LA

COI\LITION BE !851–LA S~CULARISATION

Lann6e lS54futt 6moind’une  transforlnation deS partis. Le5septembrc,
M. Carlier fut propose comme orateur  de l’Assmnbl@e  legislative par Ie
ministere Hincks-Morin,  mais il fut battu par trois voix, ce qni amenala
retraite duministbre. Sir AlIan MacNab, chef des conservateursdn Haut-
Canada,  fut alorsappele  hformeru  neadnlinistration, et aprbss’6treassur6
de l’appui des liberaux moderes anglais, il ofll,it unc alliance qui fut acceptic
pfir M. Morin  et ses collbgues. Le nouvean  ministere setronvaconstitu6
comme suit:  Haut-Canada  -sir Allau MacNab, prtsident du conseil exe-
cntif; leshonorables  J.-A. MacDonald,  procureurg@n&rol; W. Cayley,  inspec-
tcurg&n6ral clescomptes;  11, Spence,  minislredes  postes; John ROSS,  presi-
dent du Conscil legislatif; Bas-Canada—lcs honorable  A.-N. Morin, commis-
saire des terrcs;  L.-T. Drummond,  procurour  general; P.-J.-O. Chauveau,
sccritaire  provincial;  E.-P,  Tach@, receveurgenbral; J. Cbabot,  commissaire
destravuux  publics. Ceministbre  decoalition, quidevait  amenerunetrans-
formation  dans~etat  des partis, futviolemment combattuisondbbut,  mais
ilreussit  ~faire  voter ~adresse par une majorite considerable, la seance de
clOture n’ayant pas dnr~ moins de 22 heures.

Quautila s@cularis&tion des reserves du clerge, dontilest question  clans
lediscours de M. Carrier,  ilestbon d’expliquer que I>acteconstitutionnelde
1791 reservait lescptikme desterres  de la couronue  nonconcedeesdansle
Hautetle Bas-Canada, pour le souticn &un cJerqJproteslunt. Ilaccordait
au gouverneur le droit d’6tabIir  des cures ou rectories et de Iesdoterau
moyendecesterres.  En 1S36, sir John Golborne  institua  57 cures en faveur
de l’Eglise anglicane.  Ces reserves couvraient  une ~tendue de 2,395,6S7
acres. Plus tard l’Eglise  &Ecosse  fut admise  i en benbficier. Lesautres
sectes voulurent aussi jouir des m~mes avantages, et les juges anglais
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decid~rent qLLO les roots clergdprotestafzt s’app]iquaient itoutes lessectes.
Lcs r610rmistos  du Haut-Canada, qui etaieut pour la plupart m~tbodistes,
baptistes, presbyt6riens, etc., ne Lardbrent pashs’emparer  de celtequcstion
pour dem~nder  la secularisation des reserves ct l’abolition des reclories,
les revenus dcvant 5trc affecttis au progrbs (IG l’kducatiOn et au profit
CICS  nlunicipalit6s.  En 1850, Ie ministbre La Fontaine-Btldwin  fit adopler,
pmr46voix  contre34, dosresolutions  parlesqtlelles lalegislature  dcmandait i
dc disposer des terres reservees au clerg~ suivant qu’elle lejugcrait con-
vcnablc, aucune secte nc dcvant &tre consid6ree comme ayant dcs droits
acquis, el Ies emoluments assign6s auxtitulaires  devant leur6trer4serv6s
durant la vie. Le gouvernement imperial, qui avait dej~ refuse de sauc-
tionncr uneloipasseeen  1839 par laligislature  canadienne, trouvamoyen
de retarder la question, et ce n’est qu’en  1854 qu’elle  fut reglee par Ie
ministkrc MacNab-Moriu, i la satisfaction de presque tous les interesses.
Lesrevenus  provensmtdesterres  devaient Ltre al~ectbs ipayerlessalaires
etallocatious  accordtis tuxmernbresdu  clerged’Angleterre etd’Ecosse, puis
iforme.r  un fends intitu16:  “Tends  des municipalites duHaut  et dl~Bus-
Canada,’’ ul)l]licable auxdettes  des municipalitts,  k I’instruction, aux clle-

,

reins, etc. Gelte mesurcfutpr6sentee  par l’llonorable  John A. Macdonald,
procureur gbndral (iu Haut-C&nada.

M. l’Orateur,
f

/
La plupart des honorahles d6put6s qui ont par16 ont plut6t

trait6 la question comme  LUlC  questiou  haut-canadienne.  Je me
/,

placorai au point de VLIO du Bas-uanada. 11 n’y a pas  eu hour
nons  de coalition.  ~OLLS appuyons les m~mes ministres.  La section f

bas-canadienne  du cabinet n’a pas 6t4 atteinte par le vote de non- ~
<

con fiance du mois de juin dcrnior. (Octte  section  du cabinet  Atait i

alors soutenue  par un~ rnajoritd  dcs r~formistes du Bas-Cauada,  elle
compte encore une majoritd clans la Chambre,  et elle  n’a jttmais }

[
dire qlLe 10 gouvcrncment est  un gonvcrucment de COalitiOn en Ce :!

qui  concorne  lo Bas-Oauada : l’appe]cr  ainsi cst LIUC  fansae d4si- $
gnation. :. !

-!,
‘i

quc l’honorable M. lMorin  l’a accept6c. Je n’aime pas les coali- ,:

tions. ,Je suis  un homme de parti. J’aime un gouvernemcnt  qui
repr~sente  mes sentiments et mes principes. Toutefois, j’admets
qu’une coalition, clans  la partie  haut-canadienne,  Atiait  devenue

<.
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n6ccssaire, et je l’appuierai, tout comme  Ies mesures que le cabinet
croira devoir  pr6scnter clans rint6r~t  mat6riel du pays. Je d6sire
qu’il soit bien compris que l’appui  que je donne aux ministrcs
haut-canadiens ne s’applique pas aux personncs,  mais  aux me-

p sures.  Je ne soutiens pas le minist~re eomme  entit6  politique,
mais parce qu’il est n6cessaire au fonctionnernent  de la chose
publique.

Je regrette Ies divisions  survenues clans  Ies rangs dee r6for-
mistes.  Les r6fornlistes du Haut-Canada qui ont bl$m6 la coalition
pourraient facilement  y rem~dicr en cessant leurs querelles.

Quant  aux r4serves du clerg~, j’ai toujo~~rs cru qu’il  faudrait Ios
s6culariser. Je n’ai pas exprin>6 d’opinion  avant  aujourd’hui &
cet 6gard, car j’atteudais  une heure favorable.  Je crois  qu’on a
eu tort de s’attaquer  au mot ‘< ajustement”  clans  le discours  du
tr6ne.

M. JOSEPE  HARTMAN (d6put4 de Yorlz-Nerd),—Ce  mot a-t-ii
6t6 employ6 Ii pour nous amorcer tous ?

M. C~RTrER.—Je  ne pourrais renseigner  I’honorable  dkputk,  vu

I
que je ne suis pas clans les confidences  du gouvernement.  Je sais
que beaucoup de membres  de l’Eglise d’Angleterre,  i Montr6al,
ont vot6 pour le principe  de la sdcularisation  A la dernidre  dlec-
tion. Cela  montre  que l’opinion  publique  est de plus en plus
dispos6e  A l’accepter, yourvu qu’il soit donn6 des compensations
satisfaisantes aux int6ress6s.  La question  de la s6cularisation des
r4serves  n’a pas 6t6 soulev6e par les catholiques  du Bas-Canada,

\

mais par la grande majorit6 protestant  de l’autre  province.  C’est
h elle qu’il faut en attribuer la responsabilit6.  bs derni~res  61ec-
tions ont prouv~  que l’id6e  de la sdcularisation est devcnue popu-
laire. Si les protestants n’avaient pas 61u une majorit6 4crasante
en faveur de la sdcularisation,  les catholiques  n’auraient pas
appuy6 cctte mesure.

Si je me reporte h la legislation  sur lee chemins  de fer, adopt4e
& la derni~re session, je dois dire que la construction du Grand-
Tronc est Ie plus grand bienfait qui ait jamais 6t4 conf4r6 au pays.

M. JAMES M. ~ERRES  (d6put6 de Missisquoi).—N’6tes-vous  pas
un agent payb de la compagnie  ?

M. CARTIER.—~On.
M. FERREs.—~e  recevez-vous pas de l’argent de la compgnie  ?
M. CARTIER.—Je  suis l’avocat  de la compagnie, mais je n’en ai

pas encore  regu un SOU. J ‘ai cependant  d6bours4 plusieurs cents
4
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louis pour elle, et je m’zttends d’~tre rembours6.  Mais je ne
d4pends  pas de la compagnie, j’cn  suis ind4pendant.  Ma client?le
priv6e rn’en rend ind6pendant. Que je le m4rite ou non, le public
a assez contiance en moi comme avocat pour me rendre ind6pen-
dant de tout 4molument que je pourrais  recevoir de la compagnie
du Grand-Tronc.

J’ai 6t6 charg~ de l’acte qui a cr66 le chemin de fer du Grand-
Trollc, et j’eu suis plus fier que de tout autre acte de ma vie.
l16mo aujourd’hui?  c’est le G~and-l~ronc  qui est la principal
cause de la prosp6rit6 publique. La compagnie  emploie  1,600
hommes,  et elle  a d4pens6  deux millions  et demi de louis depuis le
mois de juillet  1852.

Qufint au chemin de fer de Qu6bec  et Richmond, le d6put6
de Lambton  (M. Brown) est clans une erreur profonde, lorsqu’il
suppose  qu’il nu~>ait  6t4 construit aussi promptcmcnt si le Grand-
Tronc n’cn avait pas fait l’acquisition. I,es prcn~icrs entrepre-
1 lcurs n’avaicnt  d6pens4 qu’une bagatelle quand le (+rand-Tronc
acquit le chculin, et jamais encore sur lC coutinellt on n’a vu un
trollgon de 96 mines se b$tir en aussi peu de temps.

On a par16 de bicn des choscs au tours du d4bat,  notamrnent du
projot dos parlemeute  annucls, qui a 6t6 sugg6r4  par l’honorable
d61)ut6 de Moutr6al  (M. A.-A. Dorion),  Je d6sapprouvc  eutibre-
mcut ce projct,,  et jo puis diro que> m~nlc aux Etats-Unisj Popinion
publique  se prononce eoutrc lo principo d’dlirc des legislatures
pour une aussi courtc piriode.



DISC OURS

SUR

LES JOURS Ffi RIES
PRONONCti  LE t~ OCTOflRE  1854

A L’ASSEMBLEE LhGISL~rlVE

M. Ferres ayant pr~sente un bill pour modilier l’acte dos interpretations,
par rapport aux prot&ts  des billets les jours de fbte, M. Carlier relevn vive-
ment son Iangage, qui &tail propre i faire croire que la loi existante avait sp6-
cialement pour but de protiger Ies catholiques. Aprbs le discours de M, Cartier,
Ie d~putb  de Missisquoi  demanda la permission de retirer son bill, ce que Iui
permit la Chambre.

M, l’Orateur,

Je suis aurpris de la proposition  de l’honorable d&put6 de
Missisqnoi  (AM. Ferrcs). ] 1 a dorm& /L ente]ldre que ]’actc concor-
dant les billets promi ssoires  et les lettres de change 6tait un actc
eatholiquc,  et qu’il  a it~ rendu pour la protection sp4ciale des
eatho]iques, au pr6judi ce de ceux qui apparticnncnt aux autres
communions religieuses.

~f. ~ERRES.—Je  n’ai  pas  dit Cela.
M. CAnT1~R.-J’e  suis  heurcux de l’apprendre,  J’6tais  en Chambre

lorsque  l’acte  de 1$A9 fut adopt6  ; je formais m6me  partie du
comit4  qui  fut chargd de le pr&parer. Or, nous primes  la pre-
caution de le soumettre but d’abord $ toutes Ies banques” de
Montrda], qui se diclar~rent  satisfaites, car lea lois qui r?glaient  lcs
billets prolnissoires et les lettres de change avaient  4t4 jusque-lh



v.- . . . . . . . “ . . . . . . . . . . . . .

52 LES  JOURS Ffi RIfi S

fort critiquables, 11 y avait, par exemple,  six jours de gr~cc pour
10s billets. tie dilai dtait  trop long et nuisait au cornmerue ; jc le
fis abr6ger, et la loi de 1849 mit sur le m$me pied les billets pro-
missoires et Ies lcttres de chajl~~~.

Aussit6t zpr~s l’adoption de cette mesure, un inconvenient se
produisit : ICS bonques  ne savaiell t trop quand expirait  le d~lai
pour le l~rot~t d’un billet,  s’il s’agissait  d’uu catholique. Apr$s
quelques pourparlers avec les caissiers de ces institutions, nous
arr6thmcs dc ti xcr par unc loi spiciale  les jonrs f6ri6s, dc mani Are
h accommodey  ICS banqucs protestants  ct les banques catholiquw.
Ce changcmcnt fut g4n4rzlcmcnt appronv6.

Jjn 1~~~ ct ls~l, qL~clqLles  14g&rcs modifications  furent apportda

h l’acte  rclativemcnt au temps  prescrit pour  le prot~t  des billete.
C’est ainsi qu’il n’y a plLIs  main tenant ql~e  trois jours de grtee. 11
est done itouuant que nous Hoyous ap])e16s h changer Lme loi qui,
adoptto cu 184~, a itd amendie clans  les deux sessions  suivanks}
quaud pas uuo sculc banque  n’a cneore  & cotte hcure en voy6 de
l16tition  pour sa modification.
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L’INDEMNITE DES D~PUTES
PRONONCE  LE ?~ NOVEiIDRE  185k

A L’ASSEMBLfiE  LEGISLA’rIVE

M. O’l~AUUELL  propose  que Im Chambro sc forme  en comite general pour
amender l’acte indcumisant les mcmbres de l’Assemb16e  Itgislative, des
depenses qu’ils font durtrrt les sessions de la legislature. ‘I Je crois,
dit-il, que l’on devrait augmenter l’indcrnnitb dc ceux qui resident h une
certaine distance du si~ge du gouvernement, bicn quc cc ne soi~ pas
n4cessaire pour Ics deputes qui habitent clans lC voisinage,  et qui peuvent
par consequent vaquer h leurs occupations  babituellos m~me durarrt la
session. L’indomnite de quatre piastres par jour, sufisante  en 1849,  ne rest
plus en 18j4,  par suite des changernents survenus.”  Aprbs un court dtbat,
M. O’l~arrell  retire srr proposition  a la demondc de l’honorable M. Morin.

lM. l’orateur,

Je m’oppose A toutc augmentation de ce genre. Supposons que
l’indemnit6 soit dlevie i huit piastres par jour, et quo les affaires
du pays, par suite de son dtveloppement, un jour, exigent que ~e
Parlernent  si4ge durant sept lnois,  comme la chose arrivera  avant
longtcrnps,  la qualit6 de mcmbrcs  deviendrait  une charge  impor-
tance.  Et clans cc Cas, nous auriou~ A Subir  ici les memes  maux que
nos voisins  h Washington.  Pour moi, je
fut r4duite & quinzc chelins par joL~r.

voudrais que I’inden~nit4
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~UO~ONCE LE 14 FEVRIER 1855

A VERCIIfi  RES

La Gazel~e oflcielle  du 27 janvier [855 renferme les nominations sui-
vantes : les honorablcs John-F~ancis Duval  ct Ren@-Edouard Caron, juges
de la Cour du bane de la Reine pour le Bas-Canada; Ies honorable  Auguste-
Norbert Morin et William Baclgley, juges de la Cour superieure;  l’hono-
rable Joseph Cauchon,  commisstire des terres de la couronne; ~honorable
Frnngois Lemieux, commissairc des travaux publics, et l’honorable George-
Etienne  Gtrtier, secretaire et registrateur de la province du Canada, b la
place de l’llonorablc I>ierr&Joseph-Olivier  Chauveau,  qni devait  &tre nomrue
peu apres surintendnnt de l’instruction publique. En annon$ant la nonli-
nation de M. Gartier,  la Patrie,  qui etait redig6e par M. Alfrecl Rambcau,
disait h la date du 30 janvier 1855: “ Cctte nomination a donn~ une salisCuc-
tion gen&rale, M. Cartier cst un homme de talents sup~rieurs bicn reconnus,
d’une  activit~ et d’une application au travail peu ordinaires,  et il sera une
tris bonne acquisition pour le ministbre  et le pays entier.” Les lib6raux
combattirent avec acharnement celui qu’ils  redoutaient deji comme leur
plus formidable adversaire, 11s prirent pour candidat M. G. Prefontaine,
cultivateur de Saiut-Marc. MM. A.-A. Dorion, JOSCIJh  Dcutr@,  Rodolphc
Laflamme, Joseph Papin, Wilfrid Dorion, Pierre Blanchet,  eurnomm6  le
Citoyen, se jetbrcut clans la m61ee, avec l’ardcur qui caracterisait la pldiade
rouge. 11s eureul i rencontrer des jcuteurs non moins aguerris, MM.  T.J.-
J. Loranger, L.-S. Morin,  C.J.  Courscl, Ncrbcrt Dumas, A.-M. Delisle, J.-A.
Berthelot, John Fraser. on peut juger de la violence de la lulte par I’attaque
suivante du Moniteur :1’ Le rival de M. Prefontaine cst M. Cartier, avocat
de la Compagni$  du Grand-Tronc, partisan du monopole,  defenseur deS
places lucrative, souteneur des privileges, fauteur de corruption, a11i6
des seigneurs, ennemi des censitaires, adversaire de la justice, champion
de l’illegality, apdtre de la servitude, predicanl do la soumission passive,
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toudeur de sujets, marchand de conscicncos humaines, rninistre tory, agioteur,
jobcur, etc.” Tant de gros roots n’emp6chbrent  pas M. Carrier ti$tre elu
par une majorite de 186 voix,  aprbsdeux jours de votation. Pour celebrer
son triomphe,  ses amis allbrent lercconduire ~ Montr4til,  Ic76 f~vrier  L855,
apr~s avoir organise  une procession d’atl moins cent voitures, toutes ornees
dedrapeauxbleus.  Le discours  qui suit fntprononcd lejour  de laprisen-
tation-des candidats.

llessieurS,

Jc vieus solliciter vos sufrrages  aujollr(l’lltli h uu  nouveau titre. Lc
24 janvier dernier,  j’ai acce]?t4 la charge de secritaire provincial
daus le cabinet MacNab-Tacl16,  et cette aeceptation  rend vacant
mon mandat de d6put6 et m’irnpose le devoir de vous demander le
renouvel]cment  de votre confiance. Je ne consid~re  pas l’houneur
qucl’onmc  fait commcun  honneur personnel sculcrnent,jecrois
qu’il rcjaillit sur tout le comt6 qui, h diverses reprises, m’a 61u
commc son reprdsentant. Cc comt6m’est cherhbien destitrcs,  ma
femme et moi y avons vu le jour, ma famillc remonte h ses origines
m~mcs, j’y poss~de  des propri6t6s  et j’ai l’avantage de connaftre
personncllenlcnt  prcsquc tous coLIx qui m’6coutcnt.

On a alit,  on a 6crit contre moi bicn des choses depuis  quelque
tcmps. Certains d6nigreurs  vcnus de Montr4ttl  ont m6mc cheroh6
h d6truirc ma reputation clans des discours qu’ils ont ddbitds  aux
portcs des Lglises. 11s se sent permis de telles  6normit4s qu’il  mo
faut d(~ courage pour paraitrc devant VOUS, mais je n’en manquc
pas, hourcusement.  Aussi ~opposition que l’on mc fait aujourd’hui
nc vicnt pas du comt6 & proprement  parler, mais d’uu certain
nomb rc dc jcuncs gcns qui s’appellcnt des rouges.  Et ceux-li  n’ont
pas dc politique  fixe, ils sent jaloux du SUCCAS que m’ont  valL~ mon
travail et mon 6nergie. Je sais que vous avez 6cout6 leurs discours,
leurs calomnies, avec une parfaite indifference,  en attendant que je
pusse les rencontrer face A face, et jc vous en remercie.

On est venu sur les hustings s’attaquer  A mes votes, Eh bien, je
snis prtt h les d~fendre. Loin  d’en rougir, j’en suis ficr, car j’ai
toujours vot6 pour plus de li bertt et pour rendre le peuple meilleur.

On m’a rcproch6 d’avoir appuyd  l’acte de la tenure seigneurialc,
quand mes accusateurs devraient  Plutot se d6fendrc  de l’avoir
combattu. Ben ne saurait ~tre plus faux que de pr6tendre que
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oet actc n’est pas clans l’int6r6t des censitaires. 11 lcur cst m~me
plus avantageux  que je ne l’esp6rais. Au mois de juiu dcrnier, on
reprochait au gouvernement  sa Icnteur, parce qu’il rl’avait pas
encore  fait passer Ie bill de la tenure seigneuriale,  et maintenant
qu’il a adopt4 une meilleuro  loi que celle qu’il proposait (1’abord,
Ies rouges cherchent & le trouver en faute.  Est-il une rneilleure
preuve de leur mauqne dc sinc6rit6 ? Ce qu’ils vculent,  4videm-
ment c’est de ] ‘agitation. 11s se montrent aujourd’hui furieux,
parce que nous lcL~r avons  enlev6  toute cause d’agitation s6rieuse,
Yous savez  que je ne vous ai jamais tromp6s,  Croyez-moi, je suis
convaincu, en ma conscience que cette loi est bonne, la meilleure
mdme  que les censitaires pusseut obtenir.

Laissez-moi  vous expliquer  les disl)ositions de l’acte seigneurial
et Ies 6irconstances clans  lesquelles il fut adoI)t6.  Tout d’abord,  on
ne pouvait  dernandcr  :~ ILL legislature  de racheter les droits
seigneuriaux, qu’en d6montraut qu’ellc avait permis aux seigneurs
de pr61ever des droits il16gaux, et qu’il fallait  consiquemment
r6parer le mal qu’elle avait commis ou laiss6 commettre. 11 n’y a
jamais  eu dc doute sur la 16galit6 des lods et ventes, et cependant
ils constituent le principal grief  contre la tenure  seigneuriale.
Si l’on etit dcnland6  h la legislature d’abolir  ICS lods et ventes, cette
demande  aurait 6t6 rejet6c, car le droit des seigneurs sur ce point
est incontestable.  Le droit des tens et rentes,  pouvait au contraire,
6tre attaqu~, ce qui explique la magnifique subvention  par la
legislature  de %500,000.  l~fiis plL~s tard on leur a substitu6 le
rachat des lods et ventes, et cette sllbstitution est bien celle qui
pouvait le plus  protiter aux censitaires,  Ce changernent clans lC
bill a 6t6 fait au Conseil 16gislatif,  sur l’avis  de mon ami ~hono-
rable M. Hincl<s. Aussi le pays doit-il des remerciements  & cot
homme  d’~tat,

J’ai vot4 pour le premier bill, parce qu’il 4tait  bon et qu’il itait
bas6 sur le seul  principe que l’on pouvait d’;]bord invoquer pour
obtenir  une indemnit6, J’ai vot6 pour le second bill,  parce qu’il
6tait meilleur,  et parce que tout en maintenant  l’indemnit6, il
l’appliquait  d’une fa~on plus avantageuse  : c’6tait la meilleure
solution ~)ossible d’un problbrne bien difficile. Aussi aurais-,je
manqu6 i mes 61ecteurs et trahi lcs int6r6ts du ]yays si j’eusse
vot6 contret Le comt6 de Yerch&res,  en particulierl  a profit4  du
changement, car il y a trbs peu de cas ici oh lcs rentcs exc~dent
deux SOUS.
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Onvous  a ditquc~indemnit6  nc suffira paspourracheter  les
107s et vwtes; jecrois quecette assertion n’est pasjuste. Maissi
l’indemnit6  4tait insufis:mte,  la Iigislature  devra votcrlecr6dit
n6cessaire pour terminer l’~uvre conlmenc4e. Toutes les pro-
pri6t6s seigneurialcs  cnCanadas ontestim4csi  Zl,OOO,OOO,disolls
m~me 31,500,000,  chifrrequcje  croistrop  considerable;  lcs lods et
ven~esne  s’~l~ventqu’h un quart dc la valeurdans redistrict  de
Montr4al  eti L~l~cinqt~iJlnc  dansledistrict  de Qu4l~co; i]s’ensuit
doncqu’onpourra  prcndre uue bonne partie dc cetargent  pour
~appliquer auracl~at desautres  ch:irgess  cigneuriales. Lcslodset
ventespay6s) nous6teindrons  le droit de banalit6, et l)ousr4dui-
rons la rcnte h troissousct  dcmi.

Les rouges ont grossi outre mesure les d6pcuses pr6sumables des
commissairos do la tenure seigncuriale,  ils ont m8me VOUIU  faire
croirequ’cllcs  n~ontcraiol~t  &3100,000. Maisunc  pareillepr6tention
est uueinsultcau  bou sens. A ce sujct, on a rappc16 l’a~aire des
commissaircs  dcspertcs  caus6es parla  r6volte, qni auraient  mang6
uno l)artic d~tft)l~clsd’indclnni14  en prolongeaut ind4finimeut  leurs
sdanecs  h deux louis par jour;  maisilne  sauraityavoir  d’analogie
entre lcs deux eas. Si ces commissaires  4taient ulalhonn~tcs,
l)oL~rquoi  lescoll~missaircs  seiglloL~riaux lcscraient-ils aussi? Les
dcvoirs  des membres  de ccs deux commissions sent tout~  fait
diti6rcnts. Lesunsavaient  hv6rifier ethd6cider  unc infiuittde
cas, tnndisque les attributionsdcs aut~es rcssemblent’  bc:lucoup &
cclles dcsofficiers  dureccnsement,  cequi n’cntraine pasde  dipense
excessive.  Lepaysalagarautie  quclegouvernerncnt  verrahce
quc la commission seigncurialc  f~~sse son devoir. Bref, l’acte seigncu-
rial mo scmble si parfait que je crois que nous  devons remercier la
Providence  de l’avoir  inspirg aux hommcs d’Etiat  qui l’ont con~u.

Nos adversaires ont fait tout en leur pouvoir  pour discr6diter
cetto mesuro,  et parmi ceux-lh je dois d~l~on~er  M. Doutre, qui est .
l’un dc leurs  chefs, 1’LLU de lcurs journalists,  un grand homme h
leurs ycux, M. Doutre a noirci plusieurs colonnes do gazette
pour ttablir que les censitaires ne peuvent  pas rachetcr leur rentes
en vertu du 29c article de l’acte,  ce qui no l’a pas emp6cl16 d’ad-
mettre plus  tard qu’il se trompait. Ce c61&bre M. Doutre a dit
pour s’excuser qu’il manquait  une virgule, et que l’absence  de cette
virgule l’avait induit cn erreur. M. Doutre n’avait pu bien Iirc l’acte
saris virgule. Pourtant Ics protoco]es ct quelques autres pi~ces de
grandc importance n’ont pas toujours de ces signes pour s6parer
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les membres de phrases ; leur phras4010gie,  ndanmoins, est jug6e
sufisante ; un acte du Parlement  devrait pouvoir s’interpreter
saris luxe de virgt~lcs.  En toute Cette  affaire, M. Doutre  ~le l)ara~t
avoir jou6 le r61e de Martin qui, faute d’un point, commc on sait,
perdit son &ne.

En discutant l’acte de la tenure  seigneuriale,  nous  ne devons
pas oublier qu’il  nous faut agir de concert avec le Ilaut-Canada
qui, lui, n’a aucun int~r~t direct clans cette mcsure.

Au d4but de mes remarques,  j’ai dit que la lutte que l’on me fait
n’est pas suscit6e par les habitants  du comt6,  mais  par certains
agitateurs do Montr6al. Le m~me  M. Doutre dent je viens de
parler est un de ceux-lh. Pour eml)~chcr  ma r4dlection, il a 6crit &
un citoyen du comt6 que je suis un mauvais  d6put6, qu’on devrait
me renvoyer & mon bureau, et que ma d6faite  serait uu coup
s6rieux port6 au gouvcrnement.  11 a m~me alit, entre autres choses,

ce qu’il a dit est un mensonge~  et, comme Preuve) je P~~is titer le
~ays, dent M. Doutre est le r~dacteur.

M. DORION .—M. .Doutre  n’est pas le r6dacteur du Pays.
M. GARTIER.—Ell  tout cas, il est l’un des collaborateurs.  Le

pays  a admis que j’ai vot6 contre l’augmentation  de l’indemnit4
des d6put4s. Cette funsset6-li est un Achantillon cle toutes celles
que je relbve  et que l’on 4parpille  clans Ie comt~.

On me reproche un autre vote: celui que j’ai donn4 sur les rtserves
du clerg6.  A ce propos, laissez-moi dire que, tout en 6tant opposk
au principe du bill, je ne lui ai pas refus6  mon adh6sion, parce que
la majorit6  du Haut-Canada le rdclamait  avec persistence,  et que
cette demande n“6ti~it  pas de celles  que l’on peut refuser. Yai vot6
pour quc la distribution des fends nc donn~t  pas h des agitateurs
aussi  forcen6s quc Ies Brown et les Macl{enzie  le moindre droit de
se m~ler  des propri6t4s  de ~Mglise  clans le Bas-Canada.

Je ne saurais passer sous silence une d6claratiou que M. Dorion,
le chef des rouges, a faite aussit6t aprds la troisi$me d61ib6ration
de la loi sur les r6serves du clerg4. M. Dorion n’a  pas craint de
d4clarer  qu’il  aurait consenti  h la representation  bas6e sur la
population, si le Haut-Canada efit accept6 une 6gale  distribution
des r4serves du clergb. Quand  M. Laberge  entendit  cette decla-
ration, il ne se g~na pas pour dire que M. Dorion venait de fondre
un boulet propre h tuer son parti. Cela est vrai, et j’ajoute  que ce
boulet frapperait aussi  notre nationality.
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Cola est C1O toute 4vidcnce. Avec l’arrangcrnent actucl, la
repr~sentation  du Haut et du Bas-Canada  est la m~me en nombre;

~
mais comme le I1aut-Canada  a une populatiorl  qL~i  grandit d’ann~e
en ann6e  clans une plus ibrte proportion que la n6tre, il est. clair
que la representation  basic sur la population d6truirait notre
influence  daus la legislature. Nous avons done la preuve que
M. Dorion 4tait T)r6t h c6der sol] pays pour uu plat de leniilles,
sons forme de quclques millicrs do louis.

Quant an tarif, 011 a r~pauclu  clans le comtfi une histoire ridicule.
Ce qui est vrai, c’cst quo les rouges ont appuy6 une proposition
de M. Young, tcndant h r4duire tenement IC tarif, en ce temps de
crise commcrcialc, quc uous n’aurions  pu maintenir le cr6dit public,
consideration  qlli doit ]~rimcr toutc autre. “Eu sccoll(i lieu,  M. Young
demandait d’augmeuter  les droits sur lcs sl~iritueux jusqu’h  cent
])our cent, ce qui inivitablcmel~t  ctit alucn6 la contrcbande. Nous
nous sommes contcnt6s de r4duire 10S droits sur les articles de pre-
mi~re n4cessittj  le sucre, la m41assc.

Mes advcrsaires  ont port6 une autre grave accusation contre
moi. 11~ m’ont  appe14 tory. Et pourquoi  ? Parco que la Montr4al
Gazette est un journal  tory, et que, comme  elle m’appuie,  je dois
6tre un tory. Ceux qui liscnt Ce journal  Savent qu’il  a combattu
ma nomination  cornme seor~taire  provincial  tout en admettant
que j’avais  la capacit6 voLdLlc pour remplir cette charge. C’4tait
son droit dc parler ainsi, et je sorais le dcrnier i nier h la presse
son franc parlor.

On a dit cnsuitc que j’~tais bien un tory, puisque je me suis allid
h sir Allan MacNtib  et scs coll~gues. Or, il n’y a plLls de tories
clans Ie sens qne l’on donnait auparavant :U cctte designation.
Les vieux tories ont mis de l’cau clans  lcur vin, et ont renonc6  aux
id6es suranntes qui leur 6taient  propres. Dans ~alliance que nous
avons faite> c’est sir Allan MacNTab qui est venu J la majorit4  bas-
canadicnnc. ~Ja majorit6  bas-canadienne  n’a aucunement aban-
donn4 son aneienne position. Un homme d’Etat n’a pas le droit
de rofuser l’appui qui lui est offert.

Autre point. Si j’ai 6t6 appuy6 par un journal tory, j’ai 6t4
combattu  par un antre journal  tory qui se public & Montr6al,  je
veux parler du llerald.  Ce journal, vous le savez, est le plus violent
ennemi de la race canadienne-franqaise,  Les 6v6nements  de 1837
et 1838 ne sent pas assez 610ign6s  pour que nous ayons  oubli6
10 langage inhumain  qu’il tenait alors. 11 eLlt m~me la cruaut6
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d’applaudirquand  les patriotcs n~ont&rent  &l’6cllafaud,  et, si on
l’avait 6cout6, on eht demand6 encore du sang. 11 eut aussi
la sauvageric d’6crire en ces mauvais jours : ‘(Pour  avoir la
puix, il faut balayer les Canadiens de la face de la terre. !
Dimanche Soir, tout Ie pays en arri~re  de ~Japrairie, pr~sentait.
~affreux  spectacle dune vaste nappe de flarnmes  livides, etyon
rapl]orteque pasunescule  maisonde  rebelle n’a4t41aiss6e  debout.
Dicusait  ccquevont devenir les Canadians...  N6anmoins,  ilfant
quel!autorit4 deslois soit mainienue  inviolable,  quc l’int6grit4de
l’empire soit respect4e et quelapaix et1aprosp4rit6 soient  assu-
rtos aux Anglais,  m6me au prix de l’existence  de la nation cana-
dienne-frangaise  tout enti~re.” Oui, ce journal  me combat, il se
prononee  pour I’annexion,  et ilchante  les gloires  de mesadver-
saircs. Jeneleleur  envie  pas.

“Puisque l’ollparle  de tories, laissez-moiajonter  que M. Dorion,
le chef des rouges,  a 6t461u  par les marchands tories de Montr4al.

~~, DoaloN.-Je le nie.
M. CAw~lEn.-Je  croisquecela  peut8tre prouv61  Entoutcas,

lesmarchands tories de Montr4al  ontvot6ponrlui.  Son parrain
comme candidat  Ltait M. Redpatll, 1’LLU do ccs to~icsj et run des
esprits dirigeants  del’institution de la Longuc-Pointequia  entre-
pris la conversion de la jeunesse canadienne  au protestantisme.
C’estainsi  que M. Dorion montre  son d6vouement  k sescompa-
triotes ; cesontl~les  hommesq  uilel]atronnent.

Je dois dire, en terminant, que l’encouragement  de l’instruction
sera toujours  l’une de mes plus grandes  preoccupations comme
homme  public. ‘Et je puis faire plus  en ce sens, saris m’exa-
gdrer mon influence, que mon adversaire, -M. Pr6fo~taine, un
brave  homme, si vous le voulez,  mais. qui n’a aucune valeur,
ancune experience  politique. Deux fois j’ai refus4 d’~tre ministre:
onm’a  d’abord offert le portefeuille de solliciteur  g6n6ral,  puis
celui  deministre  destravaux  publics. Mais j’ai cru, cettefois)que
jedevais  accepter ma part deresponsabilit4  commemembred’un
gouvernemcnt  qui avait mon plus cordial  appui, et je dcmande

$ aux ilccteurs de Verch Ores, qui m’ont  toujours tt6 si fid~les,  de
k ratifierle choix que Son Excellence a fait de rno ipour 6treunde%

ses ministrcs.
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LUDG-ER DUVERNAY
PLLONONCti  LE 21 OCTOB1iE 1855

A M[)NTRfi  AL

Le21 oclobro 1855,1i  transl~ltion dcsresles  de L{l(lger DLtvtrnay,  fu]](latcLlr
dcla Soci~ti? Saint-Jean-Baptiste  de Montreal, eut lieude  l’ancien cirnetibrc
dc la rue Saint-Antoine, au nouveau cimeti~rc de la C6te-des-Neiges. La
cer6nlonie ful extrtmement imposante, et l’on porte i dix mine personnes
la mullitude qui accompagnait IC corbillard. Toutes les autres societbs
canaditinnes, les oficiers de la milice, de la cavalerie, les pompiers,  avec
leurs bril]ants costumes, s’etaient joints aux membres de la socicte nationale.
Vers deux heures de I’aprbs-midi,  un dimtinche, au son des cloches de la
cath$drale, le convoi se mit en marcheet  difilapar  lesrues  Sainte-Catherine,
Lamontagne et Sherbrooke  jusqu’&  la Cdt&des-Neiges. Les coins du po~le
etaient portes par I’honorable  Joseph Bourret, MM. W. Nelson, N.-B De%
marteau, P. Jodoin, Jean-Louis Beaudry, Jean Bruneau, R. Trudeau. La
procession s’arr+ta au bas de la colline oti se trouve elev$ le monument.
Plusieurs corps de musique executirent  des morceaux  appropri6s  b la
circonstance. Puis le pr6treprononga  lesparolesque  la religion fait entendre
surla tombe de ses en[ants.

La ceremonie accomplie,  ~honorable T.-J, -J. Loranger pronon~al’610gede
celuiqui  avait ete son ami intimc, mais surtout l’ami Bdele, intrepidede  sa
race. Saparoie  eloquente crbanne  profonde impression. “Renouveions,”
s’ecria-t-ilcn terminant, “clans ce champde  la mortque  domine ~autique
montaguc d’Hochelaga, oil le cllrislitnisrne planta sa premibre croix, OU le
pionnerp]anta  le premier (lrapcuu  de la civilisation; d’oh l’c:il conternple
Ie panorama enchanter que ferment les eaux duSoint-Laurent,  mariant
Ieurlimpidc eclataux  omhresde  la plaiuc; renouvelons, dis-je, lC serment
que nous avons f~it en formant l’association  Sainl-Jean-Baptiste, de demeurer
hjamais  Canadiensetde  conserverdans  toute sa vigueurnotre  nationalit~,
et nous anrons dit i notre fondateur un adieu digne de sa memoire. ”
M. Loranger futsuivi  dupr6sidentde  la Socibte  Saint-Jean-Baptiste, l’bono-
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rable George-Etienne  ~artier, un~utre  ami du defunt, qui avaitpartageavcc
Iui les angoisses de la lutte et les gloires du combat.

Le monumcntestune  magnifiqne ]~yramide  en pierrc de taille, de trente
piedsdehaut,  Sururle  fi~ceon litl'inscription  stlivante:  (` Alam6moirede
Ludger Duvernay,  fondateur de 18 Socibte nationale canadienne de Saint-
Jean-Buptistc, deced6 le 2S novembre  1852,  & I’Age de 53 ans et 10 mois.
La Soci@t&  Saintiean-Baptiste  fut fondtc en 1834.”  Sur une autre face:
,, Ce monulllerlt, fruit de la munificence des membres dc ~Association  Saint-
Jcnn-13apliste, a6t4erig6en juin185j. Cetlepyramidee  staussilemonument
inaugural  de ce cimctiere. ” Sur les dcux autres faces se d$tache une
couronne de feuilles d’erabieavec castors.

Messieurs,

0blig6 comme je le suis  par mes devoirs publics  de r4sider
ailleurs qu’h Montr6al, j’avais craint qu’il ne me fht pas possible
de mo rendrc A l’invitationde la Soci4t4Saint-Jean-Baptiste,et
de prendre part hla c6r6monie solennelle de la translation  des
d~pouilles  rnortolle  sdesondign  efondateur.’  Jemef61icitedcce
qu’un houreux  accident me permet d’assister  k cette fnn~bre mais
nugustec6r4monie,  Ilconvenait  quelepan4gyriqueei  m6rit6du
d6fantf~tprononc6  parquelque membredela  soci~t~ m6mequi
lui doit son existence, et il nc pouvait  ~tre confi6 iune  bouche
plus 610quenteque  celleqnenousvenons  d’entendre (l’houorable
T.-J.-J. Loranger).

cendres de Ludger Duvernay, nous rendons hommage h la vertu,
on mtme temps quc nous payona uu tribut dc reconnaissance.

Le fondateur de notre soci6t4  ne voulait  point que son muvre
finft avec lui, Son vmu le plus ardent 4tait ql~’elle  lui surv&cht
com me moyen puissant d’aider  les Cauadiens-k’rangais  i rnaintenir
leur existence nationale. Aussi, nous serions indignes de notre
nom, et nous  faillirions au d6sir de notre fondateur, si nous
n’ uniasions  tous nos efforts pour assurer la permanence de notre
nationalist.

Lc travnil ct la bonllc  coudni  te dc chaque membre  d’une soci6t6
constituent uno base solide, sent deux rnoyens de SUCCLS. Mais
il ne suffit pas, pour lcs membres d’uue nationality,  d’avoir
contribu6 h son existence  par leur travail et leur bonne conduite,
il Icur roste encore u]le grande muvre  h accornplir ; il leur reste
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~ en assurer la permanence. Inutile d’iudiqller Ie moyen  d’obtenir
cette permanence.  Vous  le connaissez comme moi. L’histoire
de toutes Ies natioualit&, et surtout notre propre histoire le fait
connaitre suffisamment.

La population  ne suffit pas i constituer une nationalit~ ; il lui
faut encore l’616ment  territorial. La race,  la Iangue, l’6ducation
et les m~urs forrnent  ce que j’appelle  un 616ment  persol~nel
national. Mais cet 614ment devra pdrir s’il n’est pas accompagn6
de l’616ment  territorial. L’experience d6montre  que, pour Ie
maintien  et la permanence  de toute nationality,  il faut l’union
intime et indissoluble  de I’individu avec le sol.

Canadiens-Fran~  ais, n’oublions  pae que, si nous voulons  assurer
notre existence  nationale, il faut nous  crarnponner & la terre, 11
faut quc chacuu de nous fasse tout en son pouvoir pour conserver
son patrirnoine territorial.  Celui qui n’en a point, doit employer
le fruit de son travail h l’acquisition  d’une  partie de notre sol,
si rninime qu’elle soit.  Car il faut Iaisser & nos enfaub non
seulement  le sang et la Iangue de nos anc~tres,  mais encore  la
propri6t6  du sol. Si plLIs tard on voulait  s’attaquer  ~ notre
nationality, quelle force le Canadien-Frangais  ne trouvera-t-il  pas
pour la lutte clans  son enracinerncnt au sol ? Lc g6ant  Ant6e
puisait une vigueur nouve]le chaque  fois qu’il tiuchait la terro :
il en sera ainsi de nous.

~oilh un si4cle, nous dtions A peine soixante  mine Canadiens-
Frangais, diss6min6s sur Ies rives de notre beau Saint-Laurent, et
aujourd’hui nous sommes au-deli de six cent mine, propri6taires

pas d’6ventualit6  possible  qui puiase  dormer  le coup de mort h
notre nationality,  tant que 11OUS  aurons la pleiue possession du
sol. Compatriots,  souvenons-nous toujours que notre nationality
ne peut se rnaintenir qu’d cette condition.

Jetoz en ce moment les yeux sur l’Irlande, ~oyez  l’heureuse
phase que traverse la nationality  irlal~daise,  cn butte  depuis tant
d’ann6es & des persecutions, h des difficult~s de tout genre, Jusqu’&
ces derni~res al~n6es  l’Irlande  a 6t6 soumise  h un systbme de lois
sur la propri6t4, qui  en rendait ponr ainsi dire l’acc&s impossible  &
ses malheureux enfants. L’Irlandais se trouvait en quelque  aorte
s6par6  du sol natal, qu’il  occupait  A la surface, il est vxai, mais
daus  le seill  duquel  il De po~~vait  prelldre racine, Auasi se
voyait-il oblig6 de fair sa chdre patrie  pour trouver une terre

5
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qu’il pfitdire  ~tre  la aienne. L’impuissance  clans laquelle ilse
trouvait  d’acqu6rirle plus petit  coinde  son Irlande,  a6t61c  plus
rude coup port6hsa  nationality. M.ais quel heureux  changement
nevoyons-nous  pas se r6aliscr maintenant  ? La loi dite The law

acres, timrnenscs  territoires poss6d6s  jusqu’alors parole grands
proprittaires quin’en rctiraicnt de profits ui pour eux,  ni pour
leurs tenanciers)n’est envigueur qucdepuisquelques  ann6es,  et
d6j& dcs millions  d’acres  ont  6t4 vendus  par mcrccaux h des
Irlandais. Certains  rnaintenant d’y devcnir propri61aires, Un
grand nornbre  des  fils 6migr6s  de l’Irlande reprennent  la route
de leur pays.

Jetcz aussi  les yeux sur la France, cette ch~re  patrie de nos
anc~trcs. Pourquoiyvoyons nous  l’esprit national aussifortet
aussi  vigoureux ? C’est  que  Ie Frangais est uni parlapropri6t6 h
laterrc qu’il habite. Un6crivain, dansunmomcl~t deddlire,  aos6
proc]amerque  lapropriitd, c’est level... Mttxime  blasph4rnatoirc
etd616tJre! Maximcdestructive  du travail de toutenationalit6!
Encffct,letravail exi~torait-il, e’iln’avaitla propri~t~  pour but
ot pour r4mun6ration  ? Et saris  la propri4t6,  pourrait-il exister
unenationalit6 etune patrie? Remarquons quclam6me  n4cessit6 ,;
detenirau solhtitrede  propri6taire pourle maintiende notre

:

nationalist,  existe d~alemeut  pourles membres des soci6t6s-smurs
nationals. La lutte qui doit se livrcr eutre nous  et les membres

de ces socidt~s pourla possessiondu sol, doit ~tre  une  luttede
travail, d’dconornie,  d’industrie, d’intelligence  et de bonne  conduite,
et non pas unc luttc de race, dc pr6jug6s et d’envie.  Le Canada  a
de l’espace  : il en a pour eux, il en a pour nous, il en a pour tous.
Nos horizons sent saris bornes.

Les principals  races qui habitent le Canada descendent des
doux grandes  nations europdennes  rdunies aujourdhui  sous les
m8mes drapoanx pour emp~cher uue nationality affaiblie de . .
succomber  sous la loi dll plus fort. Comment  pourraient-elles   i
s’cmp~cher de vivre en harrnonie sur cette terre qui est leur
propri6t4 commune?  Dans cette Iutte toute pacifique, souvenons-
nous que,  si Ie majestucux 6rable est le premier  des arbres de la
for~t, et crott toujoars  sur le meilleur  sol, 10S Canadiens-Fran~ais
doivent comme lui prendre racine sur Ie sol Ie plus fertile et .le
pins avautagcux I Oui, l’drablc,  dent la fcuille orne la poitrine  des
Cal]adiens-Frall$ais  an jOUr de la c616bratiol~  de notre  f~te
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nationale,  comme elle ombrage la tombe de nos fr~res d6c6d&s,
doit pousser snr uu SO] qui soit le ndtre. Fasse  le ciel que jamais
n’arrive le jour oti lo Calladien-Fran~ais  aura cess6 d’en ~tre le
propri6taire,  car ce jour-1~ finira notre nationality  !

R6unis en ce moment pras de la tombe do notre fondateur,
prenons l’engagement  solennol  do travailler pour le maill(iou de
nos institutions, et d’llllir toutes nos forces et toutes nos volontds
pour 6tendre de PIUS ell PIUS notre dornaine clans  cc beau et grand
pays ! En accompli ssant cette promesse, nous rernplirons les vmux
du courageux  patriote  dent nous d6plorons aujourd’hui la perte.
Oui, avant de nou$ s6parer,  b6nissons 10 nom de l’homme regrett~,
qui a si puissarnrnent  contribu~ au d6veloppenlent  de notre
nationa1it6  en cr6ant parmi  nous l’esprit  d’association.

11 me refite un devoir % accomplir, c’est de remercier, au l~om de
I’association  Saint-Jean-Baptiste,  les mcmbres  du clerg6, les
autorit6s civiques, Ies soci4t6s  1itt4raires, religieuses et de tempd-
rancej  les professeurs  et LILves de nos rnaisons  d’6ducation,  les
officiers  de la milice et de la cavalerie  canadicnnesj  les membres  de
la presse,  ies cornpagnies de pompiers et les corps  de musiques,
pour le g4n6reux  concours qu’ils ont bien VOUIU nous  pr~ter en
cette circonstance m4morable.

~ Un mot, et je termine. En face du mauso16e  que la reconnais-
sance dc tout uu peuple a 61ev6 h la m4moire de Ludger Duvcrnay}
et & c6t4 duquel  1 nous viendrons tous reposer au terme de la vie,
Iaissez-rnoi  vous  dormer  l’assurance que, si la politique mc tient
610ign4 de VOLIS,  je n’en continucrai  pas moins  de eombattre
de .toutes  mes forces  ponr les droits et les  intdr~ts  de notre
association patriotique,



DISCOURS

sun

PUBLI~UE DANS LB BAS-CANADA–
LE COIIhIEhCE  AVEO LES ITATS-UNIS

I] ILONONCE  LE 20 FEVRIER 1856

A LASSEMBL~E  LfiGISLATIVE

Ladeuxi&me  session du cinquibme Parlement s’ouvrit le15f6vrier  1856.
Lediscours dutr6neannon$&it, entreautrescboses,  unemesure  pour rendre
&lectif Ie Conseil  legislatif, et unc autre pour l’organisation  d’une police
provincial.  M. A.-A. Dorionproposa un premier amendemcnt b l’adresse,
dans]equel  ilreprochait  au gouvernement l’absencede  mesuresrelativesh
~instruction publique etzucommercc,  Ilfitun tableau  trbssombredel’6tat
de l’education  clans la province. D’autre part, MM. Gait,  Young, CayIey,
lIartman, Stevenson, Ferres, Bellingbam, traitbrentde  l’aveuir commercial
du pays, apr6s quoi I’amendement de M. Dorion fut repousse par une majoritb
de 23 voix. Aucoursdece debat, M. I.-B. Thibaudeau, deput6de Portnellf,
prononga les parolessuivantes: ~ ~ Les representallts du Bas-Gtnada  doivent
de la reconnaissance h l’bonorablc secritaire  provincial pour la f~~on triom-
phante dent il a ripoudu tu depule de Montreal (M. A.-A. Dorion),  Assurement
Ies habitants du Bas-Canad,a trouvent un bien faible sujet de satisfaction clans
Ies paroles prononc6es cc soir par [e d6pute de Montreal, et ils n’auront gu~re
lieu de le rernercier d’avoir pour aiosi dire donne mison aux paroles attri-
huees nagu~rc h un personage  haut place. Ccrtaines expressions trouvees,
nous assur~t-ou, clans le discours prononc6 par Son Excellence Ie Gouverneur
general, h I-Iarnilton, furent clans lC temps bruyamrnent critiques  par quelques
personnes interess6es i soulever la population  du Bts-Canada. Mais ces
paroles eussent-elles eti r6ellement prononc6es par le gouverneur,  ce qui n’a
jamais 6t6 etabli, seraient moins injurieuses, beaucoup moins  blessantes,
SUrtOUt  clans la bOLLChe d’LLn Ctranger peu au Collrant de notre etat  social,
que ne I’est la peinture faite ce soir par Ie d6put6 de Montreal, que cette
peinture soit remplie ou non de fausses couleurs, Dis-moi  qui tu hantes, je
te dirai qui tu es! Aussi avons-nous lieu ~6tre surpris de voir un Canadien-
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Frarrgals conforrdu  clans Ies rangs du parti ou se trouvc le dbputi de Lambton
(M. George Bro\vn),  qui a pour organe le G1oOC,  cet ennemi acharn6 de nolrc
racect denotre  religion.”

M. l’Orateur,

Yai6cout6avec  beaucoup  d’attentiou lediscours  del’honorable
d6put4 de Montr6al  (M. A.-A. Dorion) sarrs avoir pu trouver le
correctif  dent sa proposition avait besoin. On pourrait cn con-
clurc quo le Bas-Canada  est clans  un fitat d’ignorance dd])lorable,
rnais  je dois dire que cette pritention cst fausse: et que non seule-
mcnt lC Haut mais  le Bas-Canada  a 4t6 f61icit4 par des homrnes
importauts  de la r~publiquo voisine sur ses progr~s intellectuals, Le
Bas-Carracla  pr6sente ~ nos yeux urre augmentation considerable
clans  le nornbre des dcoles et dcs dl~ves.  Cctte augmentation est la
mcillcurc r6ponse aux assertions de M. Dorion et dcs jOLl~l)aUX
,qrits  du ~~aut-canrtdaj  qui s’dvcrtucut h dfipr6cier  les Bas-Gana-
diens,  c’cst-~-dire  CCLIX  qui professcrrt  la reli,gion  catho]i  qu c. C’cst
aiusi  qu’en 1853, le nornbrc  des 6coles 6tait de 2J352, en 1854 de
2,571,  tandis qu’il s’41evait en 1855 A environ 3,000. Le  chiflre
pour le Haut-Oanada est de S,250. La difference  n’est  pas aussi
grande qu’on pourrait le croire entrc le Haut et le Bas-(~anada
pour ce qui est de I’cnscigrrcrrrcrrt 614mcntaire.  Lc Bas-Canada a
l’avantage  clans l’crrsoignemcnt  suptiricur.  Pour a’en couvaincre,
il sufit de comparer les 6tudiants qui sortcnt chaque ann6e des
CO] ]dges et universit 6s du Haut-canada avec  ceux d u Bas-~a]12~da,

.M. TVII,SON  (Lorldon),—Que  devicnncnt-ils  tous ?
M. CIAIVJIER.-rTOUS,  je suppose,  sent de vos anris,  et le reste du

~ns-(~auada,  i vos yeux,  doit  @tre p10ng4 darrs une ignorance  pro-
forrdc. ,J ‘ai lL~ clans un journal, qui  n’est  pas  suspect de partiali t6 sur
cc point,  que les grammar  schools CIU Haut-Oan ad a, oh l’on cnseigne
]CS laRgLIcs mortes, regoivent  des il~ves  incapable de lire et d’6crire,

PLUSIEURS  VOIX .—Nommez  le journal.
M. GARTIER.-JC ne disire pas le nomnrer.
PLUSIEULLS  volx.—Nommez-le.
~. C~R~t~R.—Puisqu’on  insiste, je dirai qne  cc journa] est Ic

Glol)e. De l’cxtrait que je vais lire il r6sulte qlle  les salaires des
institutcurs clans Ies grammar  SCIWOIS ont  6t6 r6duits l’an dernier
de onze h dix mine louis clans Ie Haut-Canada,  et qnc, sur cent
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de ces 6coles, cinquante-six  admcttaicnt  dcs 61?ves incapable
d’6crire,  et que trente-deux sur cent en recevaient qui ne savaient
pas lire. De plus, je connais  une de ces 6C01CS clans le Haut-Canada
que l’on a dti fermer faute d’41&ves.

Le flew York Herald reconna?t que,  partout clans le Bas-Canada,
on rbpond avec empressement aux eflorts qui se font pour r6pandre
l’instruction publique.  Et cependant il ne manque  pas de gens
qui essaicnt dc soulever  lea pr6jug4s des cultivateurs cont~e l’6du-
cation, Mai~ ces pr6jug6s  disparaissent  rapidernent, et je ne
connais aujourd’hui  qu’une seule  paroisse  qui n’ait pas d’dcole
414mentaire.

Je ne trains pas d’ajouter  que maints comt4s  du Bas-Canada
pourraient soutonir avantageusement  la comparison  avec ceux
du Haut-Canada, sous le rapport des dl~ves clans les 6coles com-
munes  et sup6ricures. Un seigneur  du Bas-Canada  a constat4  en
renouvelant son terrier,  quc, sur cinquante  cultivateurs,  trois
seulemcnt  nc pouvaient signer leurs noms. Le comt4 de Ver-
chdres,  ,je suis fior de le dire, peut Otrc c~n~par6 avec n ‘importe
quel con~t6 du ITaut-Canada  quant  au nombre des 6C01CS et des
41~ves.

On a par16 d’6coles  normales ; eh bien ! Ie gouvernernent est
pr~t h en dtablir clans  le Bas-Canada  d&s que la Chambre voters le
cr6dit n4cessaire. Jusqu’ici  une scule 6cole normale  a 6t6 subven-
tionnio, mais CIIC cst insuffisante, et il en faudra au moins  trois.

Uhonorable dCput4 de Lincoln  (M. W.-H. Merritt),—je dois
dire qu’il  n’est aucun de mes honorable  coll~gues  que je respecte
davantage—se rappelle peut-atre que, lorsque je si6geai  pour la
premihre fois clans cette Chambre, qui tenait alors ses riunions
A Montr4alj je n’h4sitai pas h le d4fendre quand i] y fut attaqu6 h
cause de ses discours en favcur du canal Welland. On pr6tendait
que la d6pense  h faire strait au profit exclusif du Haut-Canada.
Je ne craignis  pas de rdpondre que cette entreprise profiterait non
sculcment au Haut-Canada mais aussi au Bas-Canada,  puisque  le
canal amJnerait  les produits agricoles de l’Ouest  aux ports de mer
de Montr4al  et Qu6bec. Oui, je soutins hautemcnt qu’il profiterait
d’une  mani~rc permanence au Bas-Canada.  11 en sera ainsi  de
toutes les entreprises  qui, ex4cut6es clans la rigion sup6rieure,
auront  pour but de faire 6couler les produits de l’Ouest  jusqu’au
bord de la mer. ~ai  m~me dit au d4put6 de Lincoln, en une
certaine occasion, qu’il  n’avait  pas & s!occuper de son monument
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pour quaud il ne serait plus,  qce le canal Welland  rappellerait
tout aussi bien sa m6moiro  que le canal Eri6 rapl>elle le nom de
De Witt-Clinton.

Malgr4 mon respect pour l’honorable  d6put6,  je ne puis m’em-
p$cher de diff6rer avcc lui sur quelques points.  I,orsque l’hono-
rablc d4put6 songea h construire Ic canal  Wolland,  il espdrait saris
doutc que la protection accord4e aux produits  amdricains  trans-
ports tiur les eaux canadienncs  strait continu6e  par la Grande-
Brctagne ; jusque m~me en 1849, personne ne songeait au chan-
genlont que Ie tarif  a subi  dcpuis ; mais~ malgr6 ce changement,
l’honorable d4put4 ne s’est pas t,romp4 clans  ses calculs ~ l’6gard
du canal Welland,  puisquc  le trafic n’a  pas cess6 d’augmenter.
Sous d’autres rapl)orts,  l’honorable  d4put6  s’est plaint que le
commerce s’dloignait du pays, Ceci a eu lieu parce que ee com-
merce ne s’6tayait d’abord que sur des tarifs.

Jo crois devoir en pr4venir mon honorable ami, je trains que
pour le commerce, dent il fait sa sp6cialit6, il n’ait aujourd’hui  un
s6rieux rival clans la portionne  de l’honorable  d4put.6  de Montr6al
(M. John Youl]g).  Cet honorable monsieur  a publi6  un rapport
favorable au canal de Caughnawaga, mais son discours m’a
convainou  quo son projet est plut6t favorable aux int6r6ts de
New-York qu’h ecux de Montr4al. Si ce projet s’accomplissait,
jo orois que Ies cit oyens de Moutr4al  n’en  retirera.ient d’autre
b4n6ficc que celui de voir le commerce  de leur vine prendrc la
route dcs Iitats-Unis  par 1a voie du lac Ch al~lplaill, Dfit-il
augmenter 10 rcveuu dcs canaux, il n’ajouterait pas au commerce
quc poss$dout Montrial  et Qu4bec. Si lcs canaux dc New-Yorl<
no sent pas clans un 6tat fl orissant, c’est qu’i 1s souffrent de la
concurrence des chomins  de fer.

Lc canal  do l’Erid cst un fiasco compar~  au ehemin de fer. J’ai
cn main le rapport cle l’auditcur  du canal, qui recommande  l’impo-
fiition  dc p6agos sur le chemin de fer afin de pcrmettre au canal
do soutenir la concurrence. Autrcmcnt l’on dev~a avoir recours
h la taxc di recte pour payer ]CS d 6penses  du canal.  Quoi qu’en ait
dit le d61)ut6 dc IJincoln, l’6tat financier  du canal de l’firi6 est tel
quc, ~~r la constitution de 1846, il avait un fends d’amortissement
de $1,300,000  h payer, outre l’int6r8t  de la dette.  Le mauvais
succds CILI canal firi6 ne doit pas nous effrayer. En outre, l’hono-
rable ddputd  de Montr4al  semble avoir oubli&  que le commerce  de
New-Yorlc  n’est pas aussi consid~rable  qu’antrefois, eu igard  &
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]’accroissement  de sa population.  11 Jr a cinq ans, la population
de ccttc vine ~tait dc 500,000 Ames, et depuis le recensement  de
1855, elle ne d6passc gu~re rnaintenant 600,000.  On croit ccpen-
dant qu’c]lc atteindra  bicnt~t ?50,000. Ht pourquoi son commerce
n’est-il pas plus considfirable  ? l’arcc  que Ncw-Yorl< a des con-
cnrrents  poLIr  Ie commerce  de l’int6riour et do ] ‘oxt4ricur.  Boston,
avec ses steamers ocianiql~cs  et sea nombreuses  Iignes  de chemin
dc fcr ; Philadelphia,  avec ses chcmins de for et IC commerce du
lac ~ri6, et, daus une certaine mesure, la Nouvelle-0r14ans,  sent
devenucs des vines rivales pour le commerce  qui autrefois se con-
ccntrait & New- Yorlc.

Jo ne suis pas de ceux qui voient tout en noir. Je pr6f&re  lea
pres])ectivos  encourageantes. J’ai foi clans nos populations,  clans
I1OS resources,  clans  I’avcnir. Si le commerce  do Montr4al  ou dc
Qu6bcc n’est pas aussi collsid6rable  qu’il devrait l’6tre, cela est da
principalcmcnt  % la d~pression subis par IC commcrcc du bois.
Mais il n’y- a pas lieu de d4sesp6rer.

La Nouvcl]e-orlians  a aussi 41)rouv6  unc diminution  clans son
commerce, ccpcndant  ni New-Yorl< , ni la ATouvcllc-0r14ans,  ni
31011tr4al  ne sc sent crucs alors ruin6cs. Montr6al  est encore la
plus  belle villc de ~Aln&rique britannique  du Nerd, celle qui
montre la p]LIS .grande  somme  d ‘entrcpriso. Mais, si Baltimore  et
Philadclphic  sent toutes dcux  6clips4cs l~ar Ncw-Yorlr,  comment
pout-on  croirc qn’~~ne vine de T5,000  ~n~cs puissc  soutcnir les
goncurrellccs  ~ lj~gal  d>unc Vine dc 620j~00 $lllOs ?
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NUMERAIRE PROVINCIAL
l> RONONCfi  1.E 26 lfA~S  1856

A L’ASSEMBLfiE  LfiGISLATIVE

hf. Mackenzie (1-Ioldinlaud) propose, tppuye par M. Dewitt,  la resolution
suivnnte : “Al)r~~  ]0 3 I j~~vi~~  1.857,  il 11’v fi~lr~ qu’un  5~5tbm0  lnOn&taire

ayant 10 dollar pol]r l’unitA principal et la ldus 61evee. Les Comptes  publics
seront en do/luI”s, cc?lls et ntills,  ct I’argenl rnounty6 aura la m~me valeur
intrinsique qu’aux Etats-Unis.  ” MM. Cayle’y, Carticr et Brown  prennent part
il la discussion, c1 la Cllambro  rcjcttc la proposition  par 58 voix contrc 37.

M. 1’Oratcur,

L’hono~able  d4put6 de IIaldimaud  (M. V’m. T~yon  Macl<cnzic)
devrait ~tre satisftiit des  explications  qu’il  a cntenduos. Bicn que 10
priucipo du syst~mc d6cirnul ait 6t4 affirm6, il vcut cependa~t
allcr plus loin encore; c’est-i-dire  qne la Charnbre  se pronollce
pour I’adoption  du (lollar zm Criczin,  comme unit6  mondtaire.

M. MAcl<ENzlE.—Pour  Ie $ystLme actucl du dollar  divis6  en
cents et naills.

M. CARTIER.—L’opillion publiquc  voudrnit  que nous  CUSSiOllS Ull
tours rnon6taire  ddcimal  qui  fi~cilit$t Ie plus  possible  nos relations
commercials avec  les ~tats-unis, et aussi avec  l’Angleterre  et
10s autres nations euro~6ennes, 11 ne faut pas oublier  que notre.
commerce avec l’Angleterre repr6seute
nos importations et exportatio~s,  Saris

pl~s des deux tiers de
doute, notre commerce
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avec lea Etata-Unis augmente  rapidement;  mais celui quc noua
faisons avec la mbre-patrie ne diminue  pa~, 1 et la question de la
circulation mon6taire  se discute lh-bas actucllcment.  Pouvons-
nous douter que les financiers de l’Angleterre ne tiennent cornpte
dc leurs rtipport~ commerciaux avec Ies Etats-Ul~is,  et de uos
proprea relations  avec nos voisins, daus le r~glernent  de cette
question  ? Les conclusions  auxquellcs l’Anglcterre  arrivera,
dcvront done r4pondre aux besoins  du Canada, 11 est certain
quc le Canada fera avant longtempa un commerce considerable
d’exportation  de bois de construction. avec la France, et nous
no devons  pas uous hater  imprudern  rnent d ‘adopter uu nouveau
systbme.  Quant  au principe m~me du systdme propos4, je le
crois bon. En somme,  le syst~me  que nous propose l’honorable
d6put6 ne serait mis en Yigueur qu’on 1857,  et d’ici 1A nous
saurons ce que ~Angleterre  aura d6cid6, et ee que nous aurons
do micux & fiairo  clans  l’int6r6t  du pays.

M. BRowN.—L’inepectear  g4n4ral devrait  r4diger la r~solution
clans la formc la plus acceptable.  11 suffit pour le moment  que le
gouvcrncment s’engage h adopter  le syst~me d6cimal.

M. MAOI<ENZIE.—~e refuse  de modifier  davantage  ma proposi~ion.

1 La situation a ete cornpl~ternent renverstc depuis. Notre commerce
d’importations  et &exportations avec Ies Etats-Unis a ete, I’fin dernier, de
$3,233,783  PIUS  considerable que celui que nous avons fait avec la Grande-
Bretagnc. 11 s’est 61cv6 pour les Elat%Unis A $88,5 t5,093, Ie chilfre corres-
pondent  pour la Grandc-Brelagnc ~taut dc $85)28  1,310.
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SUR

L’INDEPENDENCE DES DEPUTES
PRONONCfi  LE 31 ~lARS  1856

A LASSEMBLtiE  LfiGISLATIVE

A cette
pendance
dit-il, sent
raison, de

s6ance, M. Ltberge  proposa de changer la
des mcmbres de 1’Assemblec legislative.

Ioi relative ~ l’inde-
~~ Plusieurs d&putes,

salaries parle gouvernement et peuvcnt&tre  accus&s, htortou~
n’6treque  les instruments  du gouvernernentqui  les paie. Aussi

est-il urgent de passerune  loi qui sauvegarde d’une manibre plus efficace
l’indipendance et l’honneur de la Chambre en declarant ineligibles les
personnesqui recevrontd’une  fagon quelconque un traitement du gouver-
nement.” M. Gartier r6pondit bM. Labergedans  le discoursqui suit, puis
M. Evanturel vint ~ la rescousse du deput6d’lberville.  M. Loranger, qui
etaitevidemment  vise, l]ronon~a undiscours trbsdigne;  aprbsquOi,M.Smitll,
solliciteur g~neral, proposa le renvoi du bill h trois mois,  ccqui  fut adopt~
par61 voixcontre  42.

M. l’Oratertr,

Sous pr6tcxte  de sauvegarder  l’ind6pendanco et l’honneur de la
Chambre, l’honorable  d6put&  d’Iberville,  (M. Charles ~aberge)
vientdeproposcr  une mesure tr&sparticuli&remel~t dirig6e contre
certainsmembres.  Iletitbien mieux valu avouer  son v6ritable
but, qui eat &61iminer  trois d4put6s honorable,  ceux de Laprairie,
de Qu6bec et des Trois-Rivi&rea.

On parle beaucoup  de ~ind~pendance  de la Chambre  ; on y
prend un grand int6r8t, commc si elle  se trouvait  r6ellement en
dauger  ; mais j’oso dire qu’elle eat suffisammcl~t Prot~g~c Par la
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ioj qui d6clare qu’un fonc~ionnaire  du gouvernement  ne peut
si~ger parmi nous. Ntanmoins ~honorable d6put6  d’Iberville
n’est pas satisfait , il demande qu’un d4put6  ne regoivc jamais
~ucuno retribution pour les services  qu’il aura pu rendre h la
provil]ce.  Que rtsulterait-il de cette mcsure ? Que des hommes
~minont~j  int~gres, d’une honn6tet6 itablie, comme lcs hono~ables
d~pLLtds do (~u4bec  (M. Chabot) et de I~zprzirie  (M. Lora]lger),
ne poul’~t~iellt  jamais faire profiter la province  dc lcurs Ltudcs
a1)6ciales. l,e premier,  par exernple,  nomm6 membre dc la com-
mission seigneuria]e,  poss~de pour sa fon ction des spieiz~lit[s  qu’on
trouvcrait difficilemeut ailleura  ; c’est h ses seuls  talents, h sa

rbputtit ion, qu’il a dti d’~tre choisi parrni  tant d’autres  qni
brig~Laicnt  cotte charge. Le ~econd, tout le pays fiait h quellc
hautour i] s’cst 61eV4  par sa pl~~idoirie  dovant  la Cour scigneu-
rjalcj o]) f~~vour des cellsittiires. Ce sent Ii des services  difficilcs
J obtcnir, des services  dent le pays gardera m4moire,  et qui,
pOtL1’titllt, n’aur:kient  jamais &t6 rendusj Si h~ pl”oposition  du dtiplLt6
d’I borvillc avait dti adoptdc  h une session antfirieure. Et, soys
pl”titoxto  do mcttre notrc ind6pendance h I’:tbri d’une tentation
])rob16matique, on aurait priv6 les censitxires de cettc plaidoiric
magistrate. Je ne mets nullement  cn doutc le mdrite des autres
avoclits qui Ont figur6 dtins Cette CaLLSe  c61Lbre; de part et d’autre,
il y a eu un rare dd]?loicment de connaissanees 16gales et dc talent
orat oirc. Majs la palme a 4t6 remport6e  par l’honorable  d6put4
do Laprairi c, qui a jot6 des flots de lumitre  sur la question. C’cst
UJ) comp]imcnt que jc ne lui  ai encore jamais d6cern6,  Collnaissant
sa modcsticj m:~is que lcs circonstances justiticnt en cc monlent.
Oui, lC promicr magistrat de notre provinec, I’hommc  dent nous
Iious  gloritions  tous,  l’honorable  M, La Rontainc,  a dit que, par
l’6tol)duo do scs connaissancea  16galcs,  l’414gance de sa paroIc  et la
forco  do son argnmontation,  le d6put4  do Laprairie a brill  6 au
prcmior rang. Et cc jugcment, saris doutc impaytial, a ~t~ corro-
bor6 par bicn d’autrcs  personnes  compttcutes.  ~e uc saurais done
acccptcr une proposition  qui en~p6chorait  les hommes  les plus
6]r]il)ontH dc rclld~o service i Icur pays. De plus, la mesurc pro-
pos4c ilnl)]ique  U]]O ccusllre  Contrc  l’administration qtti a cru
devoir  rnct~rc A profit Ie talcut et l’llonn2tet6,  IA oti clle les a
trouv6s, (tans Ie v6ritab]c  int4r6t du peuplc, POUr toutes ces
raiaol~sj  je ~roi~ qu’c]]c doit 6t,rc reroussve,
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A la session [le 1856,  M. Cartier  saisit .Ia Ihgislature de la question de
l’instruction pub]ique clans le Bas-Canada. 11 presents deux projets de loi
qui causbrent des changcrncnts considbrablcs. L’un amcndait Ies Actes des

ecoles communes  de 1846-49-53,  creait  un conseil de ~instruction publique,
et permettait aux municipalities  scolaires d ‘@lever leurs cotisations.  L’autre
decretait l’etablissement d’ecoles normales clans Ie Bas-Canada,  et cr&ait un
fends permanent de $88,000,  destin6 & l’enseignement sup&rieur.  Trois
6coles norm~les  furent inaugurees en consequence, ~annee suivante: ~ecole
normale Laval 5 Quebec,  ~ecole normale Jacques-Cartier et l’ecole normale
McGill & Montreal. Ces deux mesures soulevirenl des ddbats considerable.
M. J.-B.-E, Dorion,  d6pute  de Drummond  et Arthabaska, proposa d’affecter
le revenu des biens des J esuites a l’instruction primaire au lieu de l’instruc-
tion superieure, mais il ne put rallier  que 27 d6put&s,  au nombre desquels se
Irouvaient MM. A.-A, Dorion et Papin.  Ce dernier proposa n16me une motion
demandant l’etahlissement d’6coles mixtes au frais de ~Etat, et d’oti tout
enseignement  religieux  serait banni. 11 soutint  que l’iducation  doit Atre
morale  et intellectucllc,  mais  qu’ellc  ne peut &tre religieuse  clans un pays ou
plusieurs confessions  existent comrne  au Canada.  ~~ 11 ne peut, disait-il,  y
avoir  de religion d’Etat, et s’il en est ainsi,  ~Etat ne peut en aucune fa~on
dormer  de ~argent  pour l’enseignement  d’aucune  foi religieuse.  Le mode
&education  suivi  jusqu’a  ce jour a 6te loin &&tre satisfaisant. 11 nous faut
un systeme  g6neral applicable  i toutes les parties  de la province, et qui
satisfasse  les catholiques et les protestants.”  Cette motion  qui sapait  & sa
base l’enseignemenl  religieux,  nc fut appuyee que par 19 deputes,  MM. A.-A,
Dorion,  Joseph Papin, George Brown,  Charles  Daoust, etc.
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M, ~Oratenr,

Comme ~indiquent lea resolutions  que je viens de Iirc, nous
proposons decr4erunfonds permanent pour l’encouragementde
l’instruction sup6rieure  danslc  Bas-Canada.  Cefonds,  form6 par
lesbiens des J4suites,  bicnsdont  oncapitaliserait  lavaleur,  parle
surplus annuel du fends des 6coles  comrnunales  du Baa-Canada,
parunealloeation  annucllede cinq mine Iouis,  tirbe dufondsde
r4serve consolid6  de la province,  et, s’il eat n6cessaire, par une
autre allocation  sur le fends dcs 6C01CS  du Bas-Canada,  devra
produire un revenu annuel de vingt-deux mine louis.  Sur ce
montant, dix-sept mine Iouis  seront distribu~s uux 4coles  secon-
daires; cinq cents r6serv6s pour aider lea communes i former des
bibliothbques  publiques;  deux mine cinq cents seront dcstin6s ~
l’entretien  dcs Ccoles  norrnalcs et enfin  deux mine seront capi-
ialis6s  pour aider h I’achat de terrains  et h la construction d’~coles
norma]es.

Dun autre c6t6, ponr balaneer les cinq mine louis CIU revenu
consolidd  do la province, attri bL14s au Bas-Canada,  nous proposons,
par la neuvi~me resolution,  de prendre sur ce m~me fends une
somme 4galo que l’on rcpartira selon lea ordres de la legislature,
entre lcs 6coles supdrieures clans lo Haut-Canada.

La prcmibre de ces resolutions n’cxige aucune explication.
Chacun de nous comprend la n~cessith d)asseoir  sur des bases
durables  les 6coles  sup6rieures. Lo pays dcmande  h grands cris
des 6C01CS  normales,  ct nous ne pourriolls songer ~ faire droit h sa
rcqudte, si nous n’avions  h notre disposition  uu fends permanent,
sur lequcl nous puissions toujours  compter. Mais il eat une autrc
consideration qui nous  fait d4sirer la cr~ation de cti fends : c’est
CC1lC de l’tconomie,  et cette consid~ration  me conduit naturelle-
mont i quelques explications sur la seconde  r~sol ution.

no produisent pas tout le revenu qu’on  pourrait en attendre.
C;CS biens  consistent en seigncuries,  situ4es  daus les districts  de
Qu6bec, des Trois-Rivi&res  ct de Montr4al, et en divers immeubles
d’une nature improductive.  Mais seigneurics et bions  impro-
d~lctifs exigent dcs agents, des ~trcliena, des intcndanta,  et lea
sa]aircs de ces enlploy6s  absorbent une somme de mine louis par
an, reprtscutant  un capital dc vingt mine louis.
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cc n’est  ~)as tout ; il arrive bien  des fois ~ue  quelques-uns  de ces
illlmcu~lcs  sent veudus  et, faute d’un fends permancut, lC produit
~cS vcnte~  cst eulploy~  comme revenu. Qu’cn r6sulterait-il  ? Peu
i pcll C~S bicns dilnillueraicllt, et il urriverait un jour oti nous les
~urions r6cluits h z6ro, tiandis qu’en  capitalisant ces propri6t4s  et
lIOUS content ant de ne touehcr q u’aux int6r6ts, nous aurons saris
COSSC  i notrc disposition des sornmes  consid 6rables. 11 cst h pr6-
surncs  que  ce revenu  annncl ne s’~lbvera  pas i moins  de quinzc OU,
seize ,Ili]lc louis.  A cctte somme  viendront  s’ajouter  l’cxc6Ant

dcs allocations  vot6es  par la ]dgislature en favcur des 6coles com-

mun  ales, ulle part du revcl~u ~~lls~li~l~ et Une allocation  prise ~
m6n~o  le fends de l’cllseigllement primaire du Bas-Canadaj  de
manibre A comp14ter  la somme  dc 22,000 louis. Oui, nous  aurons
h IlOtrC disposition 22,000 louis par an pour l’enscignemcnt  sup4-

ricnr clans Ic Bas-Canada;  tandis quc la somme disponible  n’a
jamois d4pass6  20 ou 21 mine louis  pear 10S institutions  sccorl-
daircs.  Jusqu’J ces dernibres ann6es  m~mc, on n’a jamais appliqu6
p]us de ci Uq h six millc louis ~ cette fin.

J ‘ai dijk alit, en cxpliquant  mes r~solutions, que de cette somme
consid4rablc dc 22,000 louis, 17,000 seraient  affcct6s A l’cntretien des
4C01CS sup~ricures de toutcs sortes: universit6s, coll~gesj s4minaires,
acaddn~ics,  6coles sup6ricures,  6COIOS  modAles, enfin toutes les institu-
tion~ autrcs quc les 6C01CS  primaircs ou d’cnseigncmcnt  614mentaire.

De prime abord, la difficult~ paralt consister clans la r~partition
dc cctte somme. J’avouc qu’il  a 6t6 presque  impossible jusqu’ici
d’obtcnir  uu partagc 4quitable. Mais, pour obvier & tout incon-
v~nieut,  voici les pr4cauti ons qui seront adopt6es. Les demandcs
dc subventions devrout  Gtre faites avant  ICS premiers  ,jours du
mois d’ aotit et ~t.rc accon~]>agn4cs  des rapports d4j~~ exig6s  par la
loi, lesquc]s  douneront, en outre, des  renseigncments sur  le nombre
dc livres poss6dds  par l’institution, la valeur de son mus6e, de son
c~hinct dc physique,  CIC SOn laboratoire, de sa collection  d’instru-
meut.s  do muthimatiqucs  ct le total de son actif  et de son passif.
Ces renseignelllellts  scront utiles, parce que, comme  il n’est pas
probable qu’une institution ait besoin,  chaque annde, de la m~me
assistance, les subventions  ne seront p~ls perlnanelltes, mais sim-
plerncnt destin~es & tirer Ies ~tab]issements de leurs  embarras
p~cuniaires; clles scront calcu14es  scion les besoins respectifs  de
Chaque  6cole pendant l’ann6c  ctj daus  quelques  tag,  elles pourront
Ultluc  Otrc discontinu4cS.

6
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Quant  A 1’4c01c uormale,  elle  mena~ait de naitrc au milieu de
difficult6s  que nous esl)4rons  avoir  fait disparaitre entidreme]lt.
IJ~ cr6dit dc 25)000 louis  pour ]C traitcment des professeurw et pour
I’ontrcticn des tltves, est tr~s insuffisant, commc l’on s’cn convaincra
cn jetant  un coup d’~il  sur le tableatl  dcs rcvcnus ct dcs d~peuscs
(10 l’4cole  llori~~al~  du IIaut-Canada. Aussi avons-uous  d6cid6 que,
clans  le Bas-(;anada  de m~me quc clans IC Haut, le feuds des 6COICS

commu nales vicndrait en aide & celui  de I’dcole norrnale jnsqu’~
collcurrcn cc de 33,500. Ajoutez J cette somme eu~.iro]l 500 lonis,
provenant des paiemcnts vors4s par les dl~ves de ~4cole normalo,
et vous obticndrez un total de 5,000 louis  au moius,  dcstin& h
subvonir aux frais de ~icole normale, Cc revenu, tout considerable
qu’il paratt, sera d’autant plus n4cessaire  quc  le gouvernernent  se
I)roposc  de fonder clans le Bas-Oanada plusieurs  6coles norrnales.

N4ann~oil]sj avant  d’organiser  ecs graudes institutions, il a fallu
songcr aux bit i ments  qui leur scraient affect 4s. lJ’4cole normalc
du lIaut-Canada n’a  pas 6t6 6tablie clans  ses immet~bles  aux frais
de son budget  spicial  ; mais les 310,000  des dipenses occasionn6es
par la construction dc ses b$timent~,  ont 6t4 fourllis l)ar lo fends
de construction du IIaut-Canada. 11 est certain quc, clans l’autre
partie de la province, nous n’avons pas un besoin in~m4diat de
nouveaux  b~timents ; c’cst co qui n OUR  permcttra dc? crder saris
difficult,  pcu i pcul un fends spdcial  de Z16,000,  el~ rctirant
cllaque  annde, pendant  supt ans~  et plagant h int6r6t ~mc sommc
de S2,000,  des ~22,000 produits  par le feuds pe~manent  de l’en-
scignerncnt suptrieur. Par cc moyen, on cr6cra un fends de
con~trnction saris priver IOS tcoles sccondaires d’uue partie consi-
(Itirablo dcs allocations aunuellcs sur lcsquc]les elles comptent.

i~ais 10 gouvernemcnt  vent ~JlUt6t s’occupcr dc ]’instructioll
qucdos constructions. Pour atteindre  cebut)ilcst Lvident  qu’il
fi~ut dcs profosscurs capablca  et aussi  des  livrcs de choix.  11 me
restc rnaintcnant h discuter quclques  d6tails  relatifs aux 6coles
norrnalcs. Nous commencerons  par en dtablir trois. On pourra
mo demander  pourquoi  nous  en donnons  trois au Bas-Canada,
quand le Ilaut-Canada  n’en poss~de qu’une ? Notre d6cision est
basdc  sur la diversit~  des Iangues cu usage clans le Canada  fr~,n~ais
et sur la situation  g60graphique de cette  partie  de la province.
Dans le Haut-Canada,  la tr~s grande rnajoriti  no parle que la
langue anglaise;  une seule 6c01c peut  done r4pondre h tous lcs
bcsoins ; mais clans  le ~as-(~arlada,  la population  anglaise,  qui se
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plaint bie~l  h tort  d’~tre  n6glig6e, aurait raisou de dire que ses
droits sollt fou]6s aux l~ieds,  si ses instituters  6taiont oblig6s  de
puiser leur instruction clans une 6cole frall~aise.

11 faut dollc pour le moins deux 6eoles  clans  le Bas-Canada,
l’une oti l’eusoigllemellt  se donne en frangaisj et l’autre oh l’on
se serve de la langne anglaisc. La tiituation g40graphiquo  du
Bas-Canada fait, cepelldant,  quetroisdeoles  sent n4cessairos.

Dans  le IIant-C:~nadti,  l’6cole  norrnale de Toronto  se trouve h
peu pr&s au centre de la province, tnndis  que,  daus  le Ctinada

frangais,  ni Qu4bec  lliMolltr4al n’occupetlt  uneposition eentrale
pour  uette population qui s’6tend  de Gasp6  uux  townships de
l’Est,  duSngucnayh la va116edLl  Si~illt-Mat~rice, etdes rives dulac
GhamphLinaux  bordsde lariviLre Ottawa,

L’&cole  normale anglaise sera4tablie  &~ontr4al. Eneffettsur
220,000  citoyen~  de Iangue :tnglaisc  dpars clans 10 BasCauada,
environ  200,000  sent group6s clans uu rayon do 120 mines de
Montr4al. Nousl~’~luriol~sdo~lcp~s pu choisir  devillepluscen-
trale pour cotte population. D’un ;Iutre  c6td, clans les townships
de l’Est, clans la rdgion de Montr6al, jusqu’i  celle du Saint-
Mauricej  et clans la vall~o do l’Otta~v:l,  uous avons  unc population
d’environ 300,000  .Frtiugais,  qui, cux aussi, ont droit h une 4coI0
noralale,  et dent Montr6al  est r~ellemcnt  le centro.

Voili pourquoi cette vine poss?dera clans  ses murs dcux tcoles
norrnales,  I’une destin6e  aux Fran~ais  et l’autre h la population
d’origine  britannique.

Enfin, danti  cette vaste r6gion qui s’6tend des Trois-Rivi&res  A
Gasp6, habite une population presque  entibrement fran~aise  et
aussi considerable que cello qui se groLIpo clang l’arrondissemeut
dent Montr&al  cst lC ccntre. On no pouvait pas exiger  suns injus-
tice que ccs 300,000  Nrau~ais  d41)cadisscnt  do 1’4co1o  normale
6tablio  clans cetto dcrnidrc vine, et uous leur dovions  d’cn fuuder
une h Qu6bcc,

M. CLIAI~AIS,-’I,LL  laogue anglaisc scra-t-clie exc]uc de cette
dorni~re 4colc ?

M. CAwrlElt.—NLlllcmellt.  Los dcLlx laIJgucs  scront enseign6ea
dalls les troiy 6c01cs. Sculcmcnt, duns CCIIC  dc Qu6bee  et clans
l’uno des dcux institutions &tablies  h Montr4al, l’enseignement  sc
fCril cn frangais ; et clans la seconde  6c01c  de Montr6al,  on
eml~loiera  I’anglaia. Ce plan a 6t6 g6n6ralement  approuv6 par
les rcprdsentallts des dellx rtices auxquelles  il a fit6 soumis.
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iti. BRolvN.-~es  teoles auront-clies  uu caTact&re  religicux ?
M. CAwrIER.—Les  dl~ves auront ~ se conformer  aux pratiqucs

rcligieuses des  dirccte~7rs de l’~tablisaement qu’ils  choisiront.
L’tcole  anglaiac sera annex6e  h l’Universit6  McGill, qui jouit
d’une si haute ~iputatiou; et ~6cole de QRtbcc deviendra ul~e
succursale de l’Universit6  Laval, Par ce moyeu,  nous mettrons
ces dcux 6coles en relief, Dds le principe, ellcs occ.upcront uno
haute  place clans l’cstime publique. Car, bi nous voulons arriver
au SUCCLS,  il lIC suffi  L pas de faire de notre mieux,  nous dcvons
encore nous assurer le concours des perso]lnes les plus 41ev4es et
miritor les sympathies dcs hommes  influents qui se sent consacr6s
h la cause  de l’enseignernent.

M. BRo~vN.—~es directeurs des uuiversit6s  McGill  et ~aval
choisi ronkils lea professeurs dcs dcux 4coles normulcs  anncx6es  h
ccs deux 6tablissements  ?

M. CARTIER.-NOUS  nous servirons simplcment  d’uue  partie des
b$timcuts  de ccs dcux  univcrsit6s, rnais  nous nous r6sorvons la
nomination  des profcsseurs.

M. BROIVN.-JO  d6sirerais savoir si ces universit~s  exerceront

uu 0011Lr61C  q uclconque  sur lea 6colcs norm alesj  on si ellcs leur

c~deront  seulcment  des locaux,
~f. CARTIER.-Les  dircctcurs dc ces universitgs 1~’auront rien de

commuu  avoc  1’ administration  ou hi direction des  6coles norrnales.
Unc clause  du bill d6clare quo les 6coles norrnales  seront sous la
hauto  direction du Gouverneur  en conseil.  Le gouvcrnement
pr6scutera  en outre un projcL de loi pour cr40r uu conscil  d’ins-
truction publiquc.

M. DoRIoN,—Altez-vous  r6server u]le som mc pour pourvoir  h
l’enseignemcnt  d’ lIU certain nombre d’&l&ves ?

M, C~RTrER,—Je ne saurais eutrer h pr6scnt daus les d6tails  leS
plus miuutieux. 11 nous  importe peu de lea connaltrc et je ne
suis pas pr6t non plus  & rdpondre A toutes les questions. La
troisi~mc Lcole uormale,  celle qui sera destin6e  aux l~ran~ais  de
la rdgii)n  de Montr4al,  sera 6Lablic  clans  Ie palais de justice,
l’ancien h6tol du gouvernemcnt,  et p]acie sous ]e contrdle imm6-
diat du surintendant  de Yinstruetion publiqne.  ~t le taleut
administratif  d e ce fonctionnaire  nous fait croire quo cette 6cole
ne scra ni la moins  florissante  ni la rnoins bien conduite dcs trois.
A ces grands 6tablissements seront de plus anuex6es  des 6coles
modtlcs, qui rcccvron L dcs 61Jves  au moins un millicr  de louis;  et
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cette somme~ ajout6e aux Cillq mi 110 Iouis dent j’ai par16j nous
donnera un tottd annuel cle +6,000, affect6 h I’entretien  de ces
Acoles norrnales.

En expliquznt la ndcessit6 d’avoir plus d’uno 4cole normale
clans  le Bae-Cauada,  j’ai dit un mot de l’institution de Toronto,
que je suis loin de vouloir  dipr~cier,  et dent j’admire  au contraire
le succbs. Mais j’oso dire  que, malgrg sa situation  ccntralo ct
l’unit6 de Iangue dent jouit la population  du Haut-Canada,  1’4coIc
de Toronto ne suffit pas A cette  proviuce, et, c.omme  je vais le
prouvcr,  trois  6tablisscmcnts  de ce genre auraiout  pu y trouver
des 416ments  de prosptrit6. En effot, de 1847 A 1854, il est sorti
de l’icole norrnale de Toronto 1,476 institutcurs, soit environ
200 par an ; et sur ces 1,476 61tvcs  635 appartenaicnt aux com t6s
de pee],  Yorlz  et Ontario, q ui, h oux trois, n’ont qu’une popula-
tion de 135,000  imes, tandis que les 816,000 habitants du rcste
du Haut-Canada n’avaiellt  fourni quc 814 61&ves, C’est-h-dire
que,  clans les comt6s les plus rapproeh6s  de l’dcole  norrna{e,  J]OUS
trouvions Un 61&ve  par 1!500 habitants,  tandis que clans les com[is
les plus  610ign6s  la proportion n’est que de un 41bve par 8,000
tmcs, ~e devol~s-uous pas snpposer  que cette dnorme difference
ost due h l’410igncment  do l’6cole norrnalc, et que ICS comt6s de
l’est et de l’ouest auraicnt donn6 plus d’41$ves s’il s’dtait trouv6
une 4CO1O norrnale vers les extr4n~it4s  de la province?  D’apr&s ces
donn6es,  nous pouvons  raisonnablemont  espirer d’avoir environ
60 61JVCS pzr au clans  l’6c01e  norma[e anglaise de Montr6al, 75
daus 1’4coIc  frangaise et uno centaine  duns CO1lC de Qutbcc;  OL,
avec do tels 41@ments  de SLICC&S)  je suis presquc assuri que nous
6]bvcrons l’enscignctncat  dalls le Bas-Canada J unc hautcur  qu’i]
n’a jamais atteinte clans  lc Canada anglais.
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M. 1’Orateur,

On aurait pu croirc,, d’zpr~s la discussion, qLIe nouscntcndions
dtipenscrpourles  acad~mies  et les coll~gcs  tout l’%rgcntquisora
vot4, mais il n’cn cst rien. Nous trouvons mtmc, clans Ifi loi
actuollc la di~tinction  de trois sortcs d’institL~tions  : les 6colcs 616-
mcntaires,  les 6C01CS modtlcs,  et les acad6mies. Une partic dcs
cr6dits scra aficct40 aux dcux classes d’dcolcs supiricures d6sign6cs
clans  la loi, de mtme qu’une partie aux coll&gcs qui ju~qu’ici ont
re~u dcs al loeati ons s]l~ci ales.

.Lcs 6coles ont eu par lC pass6 plus  de la moitid do la somme
allou6c  pour l’illstrnction  publique, con form~ment h l’Acte dcti icoles
communes.  11 est absurde  de pr6tcndrc, comme l’a ffiit Ie dtput6
de NIontr6al!  quc nous visons h d6truire le syst~me des 6coles com-
munes, en d6tournant Ics fends au profit des coll?gcs. J’ai c16j&
expliqu4 que la pr~sente loi ne disposait que du revenu des biens
dcs Jdsnitcs et des reliquats  du fends des 6coles communes.  Mais,
nous rdpond l’honorable n~onsicur,  commcut peut-il  exister une
balance en eaisse, lorsquc  nous voyons, par un rapport d6pos6 sur
le bureau, qu’il  a 6t6 pr6t6 $5,000 A ce fends?  C’est  unc somme
quc lo surintendant avait appliquie h tort h la construction et&la
reparation de maisons d’6coles. Dcpuis  plnsicula ann6es, il y a eu
des balances en caisse, qui se sent 41ev4es h %5,000 en 1852, k
+7,500 cn 1854,  ct h &6,400  en 1855, Les bions dcs J6suites  n’ont
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pas 6t6 administrds  comme  ils auraient  dh l’6tre, et nous  pourrons
par la pr6sente loi cn rctircr dcs sommcs consid~rablcs.  Les arr6-
rages s’41Lvent  aujourd’hui  ~ 325,000, et de ce montant, nous pour-
rions perccvoir et placer %10,000  h 218,000, ce qui ajouterait
%1,000 au revenu annuel,  Je crois qu’il serait facile de r6aliscr
%10,000  par ann6e,  en administrant sagement,  et en pla~ant avan-
t:~gcusement  les deniers. Peut-&trc  m~mc pourrions-nous  atteindre
le chiffre de 414,000 ou 315,000: la balance cn caisse s’61&verait
alors ~ &5,000  par ann &c, et nous n’aurions quc pcu dc chose h

prendre  clans  le fends dcs 4C01CS communes.
Cottc ann~c, quinzc  coll&ges  seulcrnent ont regn des allocations.

Lcs institutions tellcs quo les classes de grammaire  du lIaut-Canada,
ont obtenu 411,000,  tandis que les dcoles  communes ,ll!ont  eu quc
%23,000, Dans les 6tablissements subvcntionnds  l’an dcrnier, on
cornptait 15jO00 61 Lvcs, et non pas g)oo”~ ainsi q~le l’a ~r6tendu
IC d6put4  de Lambton (M. ‘Bro\vn).

A entendre  le rcpriscntant de Montr6al  (M. Dorion), ~on pour-
rait croire que lW ficoles  du Bas-Cana(la  ont reqtl pius d’argent ql~e
cellcs du IIaut-Canada. Mais il faut faire, abstraction du cr6dit
accord4 A Y6c01c  normalej  lequel montc seul A 23,000, et de ceux
qui ont 6t6 votts pour lcs biblioth~ques,  etc., etc.

L’an dernier, les &coles communes  du IIaut-Canada se bent
partag6 %23,800,  ot CCIICS  dl~ Bas-Canada, ~zg)~oo.  “est le surin-
tcndant qui, sous le systJme actuel, propose la distribution dcs
crtdits, bas6c sur Ie nombre des 6coles;  lnais lC gouverncl~~cnt  en
cst rcs])onsable h la Ch ambre. Par la loi dc 1853,  Ies reliqnats du
fends dcs 6coles communos  6taicnt aussi affect6s  au maintien dcs
6C01CS  ditcs de grammaire, dent uric, clans  chaque comti, recevait
*190 ; 10S comt6s pouvaient on &tablir en dormant A ChaCLLne  %50.

Les itablisserncnts d’4ducation  sup6rieure ne sent pas Agalement
ripartis clans lcs comt6s du Bas-Ctinada, ct pour cctte raison
IOS municipalitds no doivcnt pas clles-m~mes distribuer les fends.
Nous voulons,  non pas cr6er des dotations pcrmanentos, mais
encour~ger les institutions qui auraient  bcsoin d’un peu d’aide
ot suivant lcs circonstances. Los dotations  de l’univcrsit6-col14ge
de Toronto sent distribu~es par Ie gouvernemcnt,  en vertu de la
Ioi de 1853, et le surintendant  a m~me le droit d’augmenter
l’allocation pour ICS ~coles communes,  Iorsqu’il  a lieu de croire que
le rcconscrnent  est incomplet. Pourquoi  done ne conficrait-on  pas
au minist~re la distribution des cr6dits ? Craint-on que nous ne
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favorisions  tropnosarnis?  Avons-nous doncm6rit6 ccreproeho!
enaceordant do fortes  sommcs &Montr4al,  h Napicrville!  A Saint-
Jean,  h Beauharnois et A l’Assumption,  dent ICS d6put@s  n’ont gu&re
doun6 d’appui  au gouvernemcnt  ? Prcsquc les dcux tiers des cr6dits
sent al16s aux institutions  de conlt6s rcpr6sellt6s l)ar dcs adversaires
dn cabinet.

La tcndanco  jusqn!ici  a itd d’cncourager les  COllLgW et ]es
maisons d.6ducation sup6rieure,  au d4triment des icoles  416mcn-
taiscs. Cc pr6scnt bill a pour objet de favoriser  les icolcs-nlod~les
plut6t quc Ics coll&ges.

M. I~ol,ToN.—Je  regrette que le sccr6taire  provincial  no nous ait
pas plLls elairement Cxp]iqui pourquoi  il traite ses eoncito~~cns du
Bas-Canada  autrement  que ceux du Haut-Oanada.

Ce bill,  qui pcrmet au ministtre  dc donncr une pension h tons
les intiti t utcurs mis &la retraitc ct &g4s dc plus dc soixant c-dix aus,
n’est qu’lul moyen d’exercer du patronage public, et d ‘:~cqu6rir de
i’influcncc politique. Dc m~me, les grosses sommcs accorddcs A
Montr4al n’ont pour but quc CIC renforcer la position du sccr4-
taire provincial.

M. C~I{TIER.—~OiCi  tout ce qui en est : daus le llaut-Canada,
1’OU ne cornptc quc scpt OLI huit co]]$gcs et environ quatrc-vingt-
cinq dccles de grammaire, au lieu qu’il y en a prts do trois CCn ts
clans  le Bas-Canada.
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Une discussion  orfigcose  fut suscitee par unc motion de I’llonorable
,J.-H. Canlcron,  deput6de Toronto,  qui demandait  deproduire  rallocutiondu
juge Duvalaux  juresdansle  procbsde I<ellyetautres,  accusesdu  meurtre
dEdward  Corrigan;  ce procbs  avait  eu lieu au mois de f6vrier precedent.
Cette proposition que l’on pouvait considered comme un attentat contre
~ind6pendance desjuges,  futdiscutee  avecune passion a\~eLlgle  parcertains
diputes du HaubCanada.  Le ministire  se refosaicctte demandeinjuste,
et bienqu’ilefit  Ie droit desonc6t&. lamotion dcM. Cameron fut adoptec par
unemajorite dequatrevoix.  Lesministres  dSclar&rent alorsqu’ils conseille-
raient augouverneur  de ne pas consentir i la demande de la Chambre,  et
qu’ilsdonneraicnt  leurdemissionsila  majorit6persistait.  Leurattitudefut
aPPuY~e  Par llne majorite de seize voix & l’occasion d’une motion de non-
confiance presentee par M. A.-A. Dorion, ct l’tchec sur la motion Cameron
futr6par6,1nais lcparti ministerial cnrestaafaiblil. Lesvotes separtagbrent
comme  suit :—1~001.: Messieurs Ailcens,  Bell, Biggar,  Bourassa, Brown,  Bureau,
CanLcron,  Christie, Charles Duoust,  Darcllc, Delong, DeWitt, J.-B,-E. Dorion,
A.-A. Dorion, Pcrguson, Ferres, Foley,  ~raser, Gait, Gamble,  GOUIP,
I-Iertman, Holton, Jobin, Laberge, Larwill, Lumsdcn, J.-S. Macdonnld,
Roderick McDonald,  McI{cnzic, Marcbildon,  Mattice, Murncy, PaPin,
Patrick, Powell, Prtivost, Rhodes,  Rolpb, Sanborn, Scalcherd, Somerville,
Wilson, Wright  et Young-45.  Contra: Messieurs Alleyn, Bo\\~es, Brodeur,
Cartier,  Casault, Cauchon,  Cayley, Chabot,  Chapais,  Chisholm, Church,
Conger,  Cook, Crawford, Chrysler, DLLly,  J,-B. Daoust,  Desaulnicrs, Dionrle,
Dostaler,  Drummond, Dufrcsnc, Evanturcl, Fclton, Ferres, T. Forticr,
().-c. Fortier, Fournier,  Gill, Guevremont,  Jackson, Labelle,  Laporte,
Lcmieux, Lornnger, Lyon, Macd onald,  McCann, Masson, Mathoson,  Meagher,

L L.-P.  Turcotte,  T.e Oanada  8oq6,9111Jniofl,  p. 290.

-
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Mongenais, JOS. C. Morrison, A. Morrison, Polctte, poulill, pollliot, PrlCe,
Roblin, Ross, Shaw, Smith,  Sidney  Smith,  Southwick, Spence, Stevenson,
Tache, Tcrill,  TilibmudcaU, Turcoltc, Valois ct Whilrloy-61.

M. l’Orateur,

Lo veto sur, la motion de ~honorable  d6put6 de Toronto
(M. J.-H. Cameron)  a 6t4 mtl~, amis  et adversaircs  se trouvant
confondus.  c’~tait un vote de non-confiance.  Mais les miliistres
4tant dircctemcnt  oppos6s h la majorit6, il leur fallait n6ccssaire-
ment agir en leur double quafit6 de conseillers  rcsponsables et de
leaders dc la Chambre.  C’est pourquoi nous avons voulu nous
assurer  si le gouvcrnomcnt  poss6dait la confiancc de la Chambrc,
et nous l’rtvons  fait saris  consulter  ceux qui nous appuient
d’ordinaire.

On pourrait pr4tendre,  mais & tort, que le cabinet 6tait tenu de
clonncr  suite au vote qui vicnt d’~tre  rescind4. 11 nous restait, je
10 rdp~to, k nous enqu4rir si le gouvcrnement  poss4dait encore la
confiancc  de la Chambre. Or, ce vote de confiauce, nous nc
poLlvions le sollicitcr nous-ru6nLes,  qu’en provoquant ]a discussion
sur le sujet du vote primitif. Et quelle a 6t6 l’expression  do
l’opinion  dc la Ghambre ? Ilhonorable d6put6  m~me qui a proposal
l’adressc, a d6clar4 qu’il n’avait pas entendu  demaudcr  un vote de
non- confiancc,  puisqu’il avait, aL~ contraire, corrfiance clans  l’admi-
nistration, Apr&s avoir fait savoir co qLIC  serait l’avis du n~il~ist~re,
no us l’avons  crnportt par unc forte maj orit6, et nous avons alors
avisi Son Execllence scion not re conscience.  ~oLIs n’avons attaq U4
aucun dcs droits ou des principes de la Chanlbrej  et la scule
question qui pourrait ~tre discut4e -rnaintcnant  serait de ~avoir
si l’~vis du minist~re cst satisfaisant ou non.

Lc diputt  de lMontrial  a trouv6 moyen dc r6duire cettc question
aux di I]lensions  de son esprit. M. Cameron  avait cru que la question
sc iii~i  t A dc gr:~nds p~inci  pcs; lC d6put6  de Montr6al, lui, la ram?ne
& une Bi]uple  afiaire do privil?,ge. Le minist~re avait deux devoirs
L relnl)lir  : l’un plus important  que l’autre. On ne dira Pa$,
certcs, que la transmission puremcnt mat6rielle  du message
co~lstituait lC devoir principal;  non, c’6tait l’avis h dormer.  Si Ie
repr6sc1jtarlt  de llontrJal a raison,  que resteruit-il h faire aux
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Ini ni St res dalls CC cas ? Collsci11  er :kU GOllVcrllcUr  dc se conformer
~ ]a (Iclllandc de la Cll:Lmbre. l~ais IC minist bre a t rt)p le sentiment
d’ul~ c i llc14poudal~ce  dig.nc  pour c101I  J)or cct avis.

Del,H,is.je,  par llaward!  abdiquer ma conscience  pour me

mai ntcnir au po~lvoir  ? ~OU, j e me sui~ toll,j ours efforc6 de mc
t~llir cn rtglc  avec ma conscience, ct si je puis lui demcurer fid~le,
tout en rcstallt cl’:~c~ord avec la majorit~, tallt micux> mais si jc
nc lC pouvais point, jc lnc rangcrais volollticrs  du c6t6 dc la
minorit4. Hcurcusemellt,  j’ai toujours eu pour mci la m:ljoritt
do mcs compatriots,  bicll qne, pollr UIC d~tl’uirc, mcs cnnwnis
soicnt al16s jnbqu’~ dire que j’itais  un Anglais.
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M. DorioLj, (lept~te dehforltreal, dcmancle copiede toulelac orrespondanco
ecllangie duraut  I’nnnie avec le gouveruement concernant la construction
tlu canal projet~ do Cauglmawaga  et l’tilargisscment  du ctnal Wolland.
Cette proI)osiliou provoque  une vivc discussion,  i laqLLeile prennent  Pare
MM.  Holton, Cnyley, Young, Gait, Robinson,  Stc~mlson,  Merritt,  Turcotte,
lrelton, Marcllildon,  Cartierel  Wilson. lM, Carrier s’a]]l)liql~c  s~~rtouthrAf~ltcr
kdiscoursde M. Young,  qui &lait Iepromoteur  du canalde  Caughnawmga,
et d~clarc quo le gouveruement n’avait pas encore prisdc dicisionhcesujct

M. l’Orateur,

Jcniequole  gouvorne]nent ou ql~clqu)un  de ses mcmbrcs soit
oppos6 J l’augmentation  du con~nlercc dc Montr6al.  En ce qui
concornc IC canal dc Ctiughnawa~a,  il nc s’agit. pas pour Montr6al
dc discnter  si cette  villc ot la province devront  cn profiter,  mais
dc connaltrc la route qu’il devrait  suivrc. 11 y cut, en 1849, uuo
convention  A Saratoga, i laquelle  aseistaient  des d614gu6s  dc toutes
10S villcs int6rcss6es, et tous les reprisentants  de Montr6al  E’y
prononcdrent  en faveur d’une autrc voie que celle recomlnand60
par M. Young. J’en sais quclque chose,’  puisque j’assistais 3 cettc
r6union, ainsi que l’honorable d6put6 de Montr4al  (M. A.-A. Dorion).
M. Young pr6tend avoir I’appui des ing6nieurs,  ce qui est faux,
car ccnx-ci ont demandt?  clans un rapport, que le canal  ftit creus6

.



96 CANAUX  DE WELLAND  MT DE CHAMPLAIN

vis-i-vis  dc 3fontr6al, et non pas & neuf millcs plus hzut, IA oh i]
ne dcsserviritit que le conlmorcc  dcs Et:~ts-Unis.

Jc sais quc 10 dAput6 dc ~lontrt~l rcvcndiquc poul>  son trac4
l’avantagc CII cc qui est des ticll~scs-quclquc  46 picds-mais la
longueur  de son chemiu serait dc vingt-cinq mines) cl~ plus dcs
ncnf mil les CIII canal  Lachiue, tandis quc, de Longueni]  h Saint-Jean,
la distance n’cst quo dc seize  mines. Lcs int4r6ts d u .Bas-O~nada
soraicnt cn outre rnieux  scrvis par un canal en face dc lMontr6al,
quo par un canal on haut, ]equel nc serait utile qu’au tratic dc
l’oucst.

Cctte  difl~rence  de longueur est d’une grande importance  pour
un caJ~al de quatorze  picds dc profondcur.  J’ai un plan A rnoi  pour
trancher la dificnltt,  et pour rassurer la l~opulation de Montr6al,
qui craint dc uc rclircr aucuJ~ profit du canal, s’il sc construisait
au-dcssus  do la villc. Cc plan est d’6h~rgir Ie canal Lachino,  ce
qui devra so Paire  bient6t, ~)our  10s besoins noll-sculcmcllt  du
COIIIUICJ’CO)  l)l~iH a~lssi  dcs f~~briqllcs~ qu’il ne pent alimcntcr
sufisammont d’cau.

~1. YOUNG.—C’est ILL faute du d~partement  dcs travaux publics.
lM. ~;A1iTIER.-Je  VOUS dcmtiude  l)urdO1l. 11 n’y a pas un assez

grand volume d’c%u; qualld le canal de Lachine sera 61argi,  Ics
vaisseaux y passeront, et Moutr4al  deviendra le terminus dc la
g~ande  navigation. Si le d61]ut6  de lMontrJ~l  disait A ses Olecteure
qu’il  est en faveur de la construction du canal ~ Caughnavvaga,  il
sait qucl  effet produirait cette declaration.  Aux derni Ares &lections,
il a da donncr des ex~~lications  & ce sujot,  Je pourrais  t?joutcr que
quclques-uns  dcs amis  dc ~honorable d6put6 m’out alors dcmandi
s’ils dcvaient voter pour M. Young,  qu’ils disaicnt $tre pour la
constriction d’un canal au-dessus de llontr~al. A CCUX-lA  je
rfipondis qu’ils pouvzient l’apl)uyer  suns crainte, car ce monsieur
no pourvait  jamais ex6cuter  son projet.

UNE VOIX.— Avez-vous vot6 pour lui ?
Nf. CA1tTIER.—J’ai  dit & l’honorable d6put6j  al>r?s  son 6]cction,

que j’4tais f$cl16  de n’avoir  pu voter pour lui, vu qu’il se pr6sentait
conirc mon ami, M. I1inclrs. Le plan dent j’ai par16  pour l’am4-
lioration  du canal Lachine m’est absolument  personnel,  et je snis
CU faveur du canal de Caughnalvaga,  h condition  qu’il ne sc fi~sse
pas i Caughnalvaga I
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M. Cartier proposa que la Cl]ambre  so formit cn comit~ pour prcndre en
consideration  urle serie de resolutions concerrlnnt  Ies 4C01CS  communes.
MM. Dorion et Sanborn firent quelques observations, puis la proposition fut
adoptie.

M. l’Orateur,

Je propose  que la Chambre se formc en eomit6 g&n4ral  pour
discuter certaines  resolutions  concernaut les 4coles communes.

La premitre  modific  cette  disposition  de la loi actuelle,  qui
emp~chc lcs commissaires  de pr61ever  sur la mnnicipalit~ une
somme plus forte quc CC1lC  accordde par le gouvernernent.  Dans
le Haut-Cana.da,  il n’y- a pas de limite & ce pouvoir.  Nous voulons
done permettre  l’irnposition  d’une taxe repr6sentant  le double de
~allocation du gouvernement. De nombreuses  p6titions nous ont
demand6  d’accroitre les pouvoirs  des commissaires.

La deuxi~me resolution  r~gle  l’6tablissement  d’6coles-mod~les
clans chaque municipalit~,  et permet au surintendant  d’affecter  A
chacune d’elles  la somrne  de &90. On nous dira peut-~tre  que cela
est insuffisant  ; mais nous esp6rons  que les municipalit6s seront
cncourag~es par ce don & fournir  le suppldrnent  n6cessaire  du
crfidit  ministdriel.

La troisi~mc resolution  se rapporte A l’aide  que r6clament les
arrondissements  scolaires  pauvres du Haut-Oanada~  pour lesquela

7
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eat r6serv6e  une somrne  de %500 ! La part dll Bas-Canada sera de
41OOO,  attenau le grand nolnbre de gen~ pauvres  clans certaines
parties de la province.

La quatri&me resolution affecte IC m6me montant  qui a 6t6
accora6 pour le Haut-Canada,- h la publication cl’un  Journal &
l’~flstruction Publique—lequel  rendra a’inlnlel~ses services aux
inspeeteurs  et aux deux mine institutellrs du Bas-Canada, ainsi
qu’h leurs 61&ves.

La cinqui&me  r4solutiou  consacre 4500 aux pensions des institu-
ters mis ~ la retraite,  Cette somme  est 4gale  h celle qne regoit
le Haut-Canada. 11 faudra, cependant, qne chaque instituter
verse 41 par ann6e  au fends de retraite pour avoir droit  k la
pension, Et lc chiffre de cette pension ne aevra pas exc4der le
montant quc formeraient, en se t otalisant,  six piastrcs par annie
pour la, p~riode de temps durant laquelle  l’instituteur  aura
enseign6 et contribub au fends de retrait c.

La sixi~me resolution  attribue au surintenaant la distribution
ae la subvention afi6rente & ~instruction publique.

La septi&mc r4solntion pourvoit h la cr&ation a’an conseil de
l’instruction  publique, rev~tu des m~mes  pouvoirs que ccux
conf6r6s au conseil au HautiCanada. 11 se r~unira de ternps &
autre pour faire aes r6glements  relatifs & la aircction dcs 6coles
qui rel~vent  aes commissaires.  11 classera  les 6coles  et Ies
instituters,  r~glera  le mode  d’cnscignernent  et les a~aires  ae
l’dcole normale,  ainsi que ce qui conccrnera les bnreaux &exami-
nateurs,  dent  Ie nornbre  doit  6 tre accru. 11 choisira  ou publiera
Iui-m$me,  s’il y a lieu, les livres  pour les 6coles  ; il pourra aussi
annuler  les aip16mes  a6cern6s  aux instituters  par les 6coles
norrnales ou les bureaux d’examinateurs,  en cag de mauvaise
conauite.

La huitibme resolution porte que les sccr6taires-tr6soriers
recevront pour leur retribution  huit pour cent des sommes  qui
ieur passeront  par les mains, au lieu de quatre pour cent com me
ci-devant. Jusqu’ici  les commissaires  ne pouvaiel~t  faire remphr
d leurs officiers tous les aevoirs de leur charge  saris uue r6mun6-
ration supp14mentairc. Et la confusion  oh se trouvaient  Ieurs
comptes entrainait  des ennuis  Bans nombre pour  Ies inspecteure
et les commi~saires.

M. DUFRESNE.—Je voudrais  savoir si ~on augmenter  Ie~
allocations destin6e8 aux deoles communes,
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M. CAarrIER.-(~ertainement. Elles ont 6t6 augment4es  l’annde
deruibrc m6me. Je n’ai  pas d’objection  contre ~exercice par le
peuple du droit  de se taxer ~utant qu’il  le voudra ; mais  il ne faut
pas l’effrayer,  car c’est la cruinte des taxes qui a presque toujo~~rs
provoqui  de~ troubles  clans le pays. 11 faut done avallcer  Sur ~e
terrain avec precaution.

Quant aux 6coles-mod&les,  elles sent d4jl r6glement6es,  et leurs
allocations  seront puis4es daus Ie fends de I’instruction  sup~rieure
cr66 par les autrcs resolutions. ATOUS  avo~, en outre, des collages
oti les 41&ves  peuvent  s’instruire A aussi bon march6 qu’aux 6co]e~.
mod&les de comt6. Saris doute, le gouvernement grossira le fends
scolaire:  lequel d6ji s’est accru  toutes ces ann6es  derlli~r~~.
J’esp~re que l’augrnentation  sera plus considerable  encore cette
ann6e.  01] a dit que la balance en caisse diminuerait  graduellement,
h mesure  que 1’OU appr6cierait mieux les avantages  du fends de
l’instruction  publique. Mais les revenus provenant des biens des
J6suites devront  s’accroitre,  avec une meilleure  administration,
soit par les veutes  ou des placemcuts plus productifs,  et nous
esp6rons que d’ici ~ deux ou trois ans, ces revenus seront de

%15,000  & S16,000 par anute.
Des S38,000 verti6s  daus le fends de l’instruction  publiqLle  du

Haut-Canada cettc aun6e,  &24,000  ont 6t4 aticetds au maiutien des
Acoles 614mentaires, ce qui est Ie plus fort  rnontant distribu4
jusqu’ici  & ces institutions clans cette partie du pays.

~e bill prescrit  que les ~coles de district seront sonrnises  &
la surveillance de nos iuspeeteurs  h p:lrtir du mois de juillet 185T,
de m~me  que les instituters.
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A UN BAN~UBT DONN~ A SIR \VILLIAM  LOGAN

A ‘~ORONTO

Lesciloyens de’~oronto donnbrent  nn grand diner <~sir Willimn  I,ogan,
nolre famcux geologuc,  pour rccormaitre les services qu’il avait rondus ou
pays conlmel’un dcnosrepr6sentants  &l’exposition  de Londrcs.  Son Exccl-
lencesir  Edmund  }Tead,  legouverneur  general, 6taitpres[mt,  et prononcaun
disconrs cxccssivement elogicux h l’adressc de sir William, qni venait de
recevoirde ~empereur des Fran~ais la croix de la Iegiond’honncur. Parmi
les autres orateurs se trouvaient M. J.-B. Robinson, [e maire de la vine,
M, George Brown, l’honorable  M. Cayley, etc. Aprbs  lasant6dela Reinc,
Ieprdsident proposalasante  de l’empereur des Frangais, etprial’honorable
M. Ca,rtier  dcr6pondre. L’oratcurregut  une veritable ovation enprentntla
parole.

M. le President  et NIcssieurs,

Vousm’appelez  i r6pondre au toast qui vient d’~tre buavec
tant d’enthousiasrne. C’est un honneur  que j’appr6cie plus  que je \
ne saurais le dire.

L’empereur des .Frangais  nous est devenu  tout particulidrement
cher depuis le jour oh il a contract6 l’heurouse alliance qu’il  a plu
& notre reiue d’accepter. Cette alliance a 6t6 form6e  pour com-
battre ct dompter la barbaric, et, comme l’un des descendants  de
la grande nation % laquelle  appartient l’ernpereur, je m’en fdlicite
h tous les points  de vue. S’il efit quelque chose qui distingue la
race anglaiso, c’est la noblesse de ses sentiments et sa sinc~riti.
L’empereur des Frangais  a raison de compter sur cette si1~c6rit6.
Pour moi, il mc scmblc quo son jour lC plus heureux n’est pas
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celui oh la forteresse de Malal<off a 6t6 elllev~e, mais celui qui a
vu la cousomrnation de l’alliance  entre les deux nations.  Oui, ces
deux puissances nations sent maintenant  unies clans  l’int4r6t de la
civilisation, et au besoin pour d6fendre 1 c faible  con trc la tyranuie.
~lles ont remport6 un triornphe tiigna16 et de l~ouveau  couvert de
gloire  leurs drapcaux. Situ4s cornme nous le sommcs dan~ ce
grand pays—car le Cal Lada est aujourd’hui r6puM  comme tel—
nOUS en sommes tous fiers. L:~ plupart d’entre nous descendent
de ces nations alli4es, et, je le r~p?te, cc n’est pas seulement un
sujet de joie vive, mais un glori eux privi l~ge pour nous alljour-
d’hui, de voir cefl deux uations,  eofin unies, combattre aux c6t6s
l’une de l’autre, d6])loyi~llt contre l’onnerni de la civili~ation et du
progrts ce courage et cette valcur qu’el Ies montraicnt  autrefois
l’une  contrc l’autre.  Ausei mon plus  ardent d6sir est-il de voir se
fortifier cette union, qui pent ~tre si fructueuse pour la France,
pour tout l’empire  britannique et pour le Canada en particulier.
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I> ROXONCE  LE 15 AVR1l. 1856

A L’ASSEMBL~E  L~~GISLATIVE

A cette seance, M. Dorion (Montreal)  s’bleva fortement contre l’adoption  du
rapport du comite g6n5ral de la Chmnbre on faveur des r&solutions de
M. Carticr concernant les ecoles communes. Celles-ci 6taient sacrifices aux
6coles supirieures, d’nprbs M. Dorion, et, loin ~augmenter,  l’allocation  en
Ieur faveur avait diminu6  de 329,000  :~ 424,800  environ. “ Je suis  d’avis,
ajouta-t-il,  que ce systbme a ete impos~  au gouvernement par ~influence  du
Bas-Canada. Le clerge du Bas-Cantda a essaye &arracher au gouvern~
ment tous ILS biens dcs Jesuites sous le pr~texte d’en affecter unc ptrtie  h
l’cnscignement  superieur. Je suis tout & fait oppose & l’id6e de transf6rer
ces propri6t&s au clergh.” M. Dorion proposa, en consequence,  que tous
les biens des J6suites fussent affectes au fends des &coles  communes  du Bas-
Canada, le revcnu devant 6tre distribui  chaque annee parmi Ies municipafit~s
scolaircs, tapres leur population,  pour &tre reparti par elles pour Ies fins de
l’enseignement  primaire, secondairc et superieur.
que 26 voix conlrc 69.

Cette proposition ne rallia

M. l’Orateur,

Je propose  quo la Ghambre  adopte le rapport  du comit6 g6n6ral,
sur le bill concernanL  l’instruction  sup4rieure  clans  le Bas-Callada.

J’ai donn6 toutes les explications  d6sirables h cet 6gard, mais
comme il 6t6 d6pos6 uu ameudement, je dois ajouter  qnc les biens
des J4suites  ont toujours 6t6 r4serv6s pour l’instruction  ‘sup6rieure.
La proposition  de M. Dorion (d4put6  de Drummond  et Ar~ha-
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baska) n’a d!autre  but que de faire passer ces propri6t6s aux
6colos  communes. Ce serait aussi injuste que si on enlcvait  au
King’s  College toutes ses dotations pour les donuer aux &coles
communes.

On a d~j~ beaucoup  ft~it pour favoriser les 4C01CS communes,
clans le Bas-Canada  en ptrticulicr. On leur a affect~ uue r6serve
de 1,000,000 d’acres de terre, qui produit LLn reve:lu annuel  de
%1,000,000.  Les biens  des J6suites ne rapportent en tout que
313,000,  ot le gouvernement  veut faire en sorte qu’ils produisent
annucllcrnent %15,000  Le d4put6 d’ Arthabasl:a a tort de craindrc
que les intJr6ts des 6coles communes ne soiel~t  16s4s. Nous y por-
terons la plus scrupuleuse  attention.

Nos honorablcs adversaires  ont cru voir de la partialit6  clans la
distribution de ces allocations aux 4coles. Mais les collbges 61ec-
toraux qui out 61u des oppositionnistes,  ont eu Icur part tout
oomme lea autres. Le nouveau plan cependant  est pr6f&rable h
l’ancicu. Dordnavant  la r6par~i  tion des fends sera sournise au
contr610 du ministbre,  et par 1A, au Parlernent lui-m~rne.

A la suite de la mise & ex6cution du plan adopt6 en 1853,
l’argcut fut distribud par les d6put6s  et ICS plus anciens milicieus
des comt~y. 11 en r6sulta que plusieurs d6pnt6s se couvrirent de
honte, an poin~  que la legislature actuelle  refusa -i tort, il est
vrai, puisquc ICS 6coles faisaicnt du bieu-de  voter d’:lutres fends.
Ccs dtpu(4s, qui avaicnt  regu de l’argcnt pour achetcr des livres
de prix aux tl~ves, empochbrellt  l’argcllt ou fichet$rcllt dcs  bOll-
bons pour leurs bambins. Avec  le nouveau  plan, aucune allocation
uc pourra Strc rccommand6c  en faveur d’un coll~ge qui ll’ell-
verra pa~ chaquc auuie au gouverncment un &tat dc sa biblio-
thdque.

~$i lC B:ts-Canuda a besoin d’un systbme di~6rcnt dc celui qui a
6t6 adopt4 pour le lIaut, c’est qu’il  a beaucoup moins  de muuici-
palilts scolaires. En outre les allocations dcstin4es  aux coll~gcs
sol~t contr814es  ]Iar le Gouverneur en conseil. La distribution  est
aussi d6termin6e  par le suriutendaut  de l’instruction publique.

Je suis surpris d’entendre Ie d6put6  de Montr4al  (M. Dorion)
ct quelques-ul~s  de ses alli6s  affirmer  constamment  que l’on emploie
une somme IJIL~S  eonsid4rable  clans le Haut que clans le Bas-
Canada pour l’instruction  publique.  L’honorable  d6put6 a pU

6tre excusable  d’avoir  risqu6 cette affirmation unc  fois, mais il TIC
saurait I’&tre de la r4p4ter aprbs la rcctificatiou qui  a &t6 faite.
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SfihNCE DU 18 AVRIL.

L’hollorablc  d~]~ut6 de Drummond est d’avis  que l’on devrait
dormer aux commissaires  d’6coles  le pouvoir de taxer les contri-
]]uables zu molltal~t qu’il~  jugerol~t ~ol~veIlable. Je SUiS PIut~t
d’avis que l’on proebde  graduellcmeut.  Chacun sait quo la taxa-
tion a dij~ soulev~  des  clameurs contre la loi des 6coles.  1 Dans
UII an ou denx, quand l’esprit public sera convenablernent  4clair6,
011 pourra d6ternliner  lcs pouvoirs. Comme le fol~ds  dcs 4coles va
~trc portal h 230,000 au rnoius, et q~ic les taxes locales  donneront le
double  de CC nlolltal~t,  ce qui fait %90,000,  auxquels s’ajoutcra,  il
faut l’csp6rer, la contribution  mcnsuellc, la somme scra suffisantej
au rnoins pour un certain tcmps. La Chambre doit se rappeler
que deux categories d’4coles communes rcccvront  de l’aide en
dchors du fends g4n6ral, Par IA, le fends des 4coles communes
scra plut6t sou1ag6 quc  charg6 d’ull fardeau. lfnis il est fort i
craiudre que la contribution  mensuelle,  main  tenant  impos6c  h
ccux  qui sol~t capables de Iu payer, ne soit  supprim6e.

i En 1859,  il y eut mbmc des emcutes clans plusicurs local ites, notam-
ment j~ Saiut-G(’6goire cl i Saiut-Michel d’Yamaska, certains d~magognes,
en qubte de popularity, ayant conseille aux contribuablcs  de ne pas payer
les cotisations.  I>our ramener ~ l’ordre les imeutiers, 1’OU fut oblige de s~vir
avec rigueur. Cela eut pour el~et do soumeltre 10S  paroisses rebelles au fonc-
liouncmcllt  de 12 loi.
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FORNIATION  DV lllNIST~RE  TACHfi-k[ACDONALD

A L’ASSEMBLfiE  LtiGISI,ATIVE

Lccabinel  MacNab-Tach6  succornba  i la lin de la session de 185G,  nnu
session feconde en mcsures importantos et en debats retenlissants. Com-
posie de plusieurs r4~ormistes, li~ scclion l]mtlt-c:tn~l.[licnne  fltt plusieursfois
tbandonutie par ICS clca~’-gri~.s, qui, SOLIS  la cond~lite  de M. ~xuorge Brown,
conuneugaiont  h former un parli (lUi dovait Iinir par absorl)cr  la plupart
des r6formistes du FImrt-Canadu. Le dernier conp fut portc au minis-
t5re surla question du siege du gouverncmerlt.  11 rut bicnd+cids, parun
votede G? contre 5t, que Quebec serait la capilale permancnte aprbs 1858,
Iesyslemedcs  capitalcs alternatives &tantdcvml  uimpossiblo; mais surun
nouveau vote, proposi ptr  M. I-Iolton, le minislhrc qui avrrit obtenu une
Lll:tjorite de23voix,  reclleillit tln(?llli]lorith (ill Ilo\lt-Cana~la,33 dipuless’ettirrt
prononc4scontrclui  et 27 peur. Apris ce vote, MM. John A. MacDonald,
Spence,  Morrison  et Cayleydonnkrent  lcur d&mission,  en alliguant  que oc
vote avait allaibli Ie gouvcrnnrnent,  que de scmblahlcs votes ponvaient  se
ripeterel  qu’ils ne trouvaient pas conveyable de continuer de sibgerdanslc
cabinet. 1) ’unanlre  cdte, la section qu~bccquoise  jouissait plusque  jamais
do la contiancc de la deputation, puisqno sur 43 voix du Bas-Canada,  j~
sculement  s’btaicnt allities i l’OIJ]lOSiti  OLJ. Sir AlIan MacNab capitula bien h
regret,  et le gouverneur, sur l’avis des autrcs ministres d6missionnaires,
lit mander l’honorable Etienne-Pascal ‘rach4 pour reconstituer Ie cabinet.
Cclui-ci entreprit  cette tithe avec succ~s, et tous les anciens ministres
rcprirent leurs portefenillcs, sauf sir Alhtn MacNab  et l’honorable hf. Drmn-
mond,  qui furent  rernplaces par M. Vankoughnet et M. Terrill. M. Gartier
succbda ~ M, Drummond comme procureur general  du Bas-Canada.  La
rctraite de M. Drumurond causa de l’bmoi,  vu qu’il agissait comme chef
du parti nlinist6ricl ?i l’Asscmbltic 14gislttive. Lo rrconstrl~ction  du cabinet
fut l’objet d’un dbba t trhs violent, au tours duquel MM.  Gait et Lorangcr
d~noncbrent  IOS dcrniers arrangements co dornior  prbconisant  le svstbme de
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lodouble  majorite pour laprotection des(leux r~rovinces,  Le nouveau  cabinet
sc trouva cncorc en minorite  clans lc IIttut-CanJda; un nouveau vote lui
dolllla urlelnajorite totalede22voix  danslcs  decxprovirlces.

M. l’Orntcur,

Pcrsonne nc doutc d~ mon amiti4 pour l’honorahlc  d6put4 de
Laprairie (M. T. -J.-J. .Loranger). iWnlgr6 sa d~claration coutre
le gouvcrnernent, — declaration quc jc regrette — j’ai cru quc
mou honorable  arni revicndrait i d’antres  sentiments  qutmd il
counaftrait tous Ies faits.

Le d~put~  de Laprairie  s’est tout d’abord attaqu6 au miuistbre
pour des raisons constitutionnellesj  rnuis il cst clans  l’erreur.
Ilnons a dit ensuite qne sa confiance clans  le rninistdre avait
dirniuu~  & la suitede  la retraite du l?rocurenr g~n~ral  (l’hono-
rable M, Drummond). Personue ne rcspecte plus que moi l’hono-
rablcc16missionnaire,  mais jc crois quo le d4put6 de Laprairie doit
perdrcdevue  nn instant  sonamitid  pour l’honorable  monsienr,
s’il vent jugcr  lasituatiou froidemeut  ct inll)artialomel~t.

Mon honorable ami pr6tend quc les ministres  qui s’6taient
d~miset  quiontrepris~eurs  portefeui]]cs, ontvio141es  privi[&ges
dela  Chambreetdupeuple.  C’estune  f:~usse illterpr6tation  dela
situation. L’unedes  pidces soumisesh  la Chambre expliqueles
circoustanoes  d.ans  lesquelles  leur d6missioll  a 4t4 donn6e.  Les
ministres bas-canadiens n’out pas 4t6 Ies premiers i se d6mettrcj
ct tous no se sent pas ddmis ; leurs coll~gues  du Haut-Canada out
renouc6 A Icurs portefeuillcs  parce que plusicurs d’cntre  eux
rcpriscntaient un parti qui leur rctiroit  son appui.

Comme  lC d4put6 de Laprairie, je voudrais voir tous mes
coll~ques  d u Bas-Can ada parfait ement unis; mais je l~e saurais
m’allier, clans les circonstances, ~ un hommc (M. Brown)  dent la
politiqLlc  inspire dc profondcs  r6pugnances  au Bas-(;allada  et i la
grallde  m ajorit6 d u Haut-canada, hcs principes doivcnt passer
avant les sirnples jouissances du pouvoir. ~e vote qui a 6t6 dolm~
ost plut6t favorable qu’adverse  aux ministres. Uadrninistration
u’a pas 416 battuc puiyqu’ellc a eu une mujorit6 de viugt-trois voix.
Ce sent plut6t ccrtains ministres qui se croient atteints  pdr ce vote
clans la pnrtie dc la province qu’il~ repr6sentent. Or, la thdorie
constitution UC1lC vcut quc la confiance  publique,  qui est csscuticlle
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J)OU~. le ca~i llet! ‘e repose pas sur uno section mais sur le pays
tout entier.

11 est vrai que le premier ministre si~ge  au Conseil 16gislatif,

mais ce]a ne doit  pas amoindrir  la confianeo  clans  le gouverne-
ment. 1~’honorahle  d~put~ doit savoir que~ h mail~tes  reprises! les
chefs des cabinets  anglais ont appartenu %la Charnbredes lords.
Celanelcs  apasemp6ch6sde gouverner  avec6clat,  avec succ&s.
Iln cas devote  de non-collfiance, la pratique constitutio]luc]le veut
quele  souveraill offre le pouvoir  aux chefs du parti qui a ren-

* vers6 l’admil~istratiol~.
L’honorable  d6put6 de Laprairie pr~tend que le gouverneur

g4u6ral aurait dti prendre plus de miniatres  du c6t6 de l’opposition]
bas-canadienne. Pousquoi  aurait-il eu recoure ~ un parti qui
forme une minorit6 infime clans  Ie Bas-Canada  ?

On pourra dire encore que l’on aurait dfl s’adresser h l’oppo-
sition du Haut-Canada. Le d6put6 de Laprairie aurait-il voulu
que le d6put6 de Lambton (M. George Brown)  fOt invit4  h former
le gouvernernellt  ? Assur6ment,  i] n’aurait pu saIuer avec plaisir
uu pareil 6v6nement. Le gouverneur  g6n4ral, en demandant  h
ml homme de notre race de devenir le principal  conseiller  de la
couronne,  a certainement  fait un acte qui ne devait pas ns6tre ou
d6sagr4able. Lcs d6put6s du Bas-Canada comptaient  une grande
m ajorit4  d al:s le vote en question,  et si leurs ministres se iollt
dimis  de leur charge, c’est  ~ cause de la retraite du chef  du
cabinet: une simple  affaire d’6tiquette, pas autre chose. Ce nest
pas  parce que l’Assemb14e  l~gislative  manquait de confiance  en
eux. Laissez-moi  dire A ~honorable  d6put6  de Qu6bec (M. Chabot)
quo le gouvernernent  saura remplir la recommalldation contenue
clans le budget quant h la somme  qui doit se d4penscr  h Qu6bec
pour en faire la capitale. La nouvelle administration demandera
lC cr6dit n6ccssaire  A cette fin.

Lc temps n’est pas encore venu d’exposer notre politique
relativemcnt aux chernins  de fer et notammeut  au Grand-Tronc.
Le gouvernement,  quand il rbglera cette question,  aura soin de
prot6ger le cr~dit de la province tout cn d~veloppant les resources
du pays. 11 ne traitera pas la question avec rnesquinerie,  comme
s’il ne s’agissait  que d’actionnaires  et d’entrepreneurs ; on peut
compter 1~-dessus.

~ous  avous aussi l’intention de pousscr l’entreprise  du chemin
de fer du Nerd,  dollt 11OS pr~d~cesscurs out pris l’initiative.
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C’estplut6t  1’Assernb16e  14gislativeqUi  nou~guide,  pour c~qui
est dela dissolution de la Chambre, que toute opinion prficon~ue
du nouveau cabinet.  Aucuner6pollse lleaaurait  dol~c6tredonn4e
sur ce point.

Jedoia  dire que la section haut-cana~ienne  ~U nouveau ministbre
a cess4 d’~tre  une coalition  (cris ironiques : hlcoutez ! Ecoutez  f),
mais qu’elle  est formic  d’hommes  aussi oppos6s au fanatismo
de l’honorable  d6put6  de Lambton (M. George Bro}vn), qu’au
torysme de l’honorable  d6put6 de Toronto  (M. John Hilyard
Cameron). 11s penseut  absolument comme leurs coll?gues du
Bas-Canada, Tous ont des opinions larges, d4gag6es de pr6jug6s,
de sentiments  extr~mes, ct sent d4tern~in6s  de r4sister h Yagitation
des honorable  d6put6s de Lambton  et de Haldimand  (M. Wm
~yol~ Mackenzie),  qui pr6conisent la ropr6sentation  bas6e sur la
l)opulation  clans  le but dussorvir  le Bas-Ganada.



DISCOURS

SUR LA

COMPAGNIE DU GRAND-TIiONC
PRONONCk  LE 13 JUIN 1856

;.;!:.,, A L’ASSEMBL~E  LfiGISLATIVE
,i
,.

}
> L’honorable  M. Cayley, inspecleur gtin~ral des comptcs,  presente dcs
# resolutions  au sujeL du Grand:~ronc,  qui soulbvent  beaucoup d’opposition)
; Elles permettaient i la compagnie  d’emcttrc  des bons privi16gi@s  pour un
\ montant de &2,000,000  sterling,  qui mrraient prioritb  sur les premiircs

obligations  de la province,  cctte emission ne pouvant  se faire que Iorsque  Ie
cbernin aurait 6te acheve de Saint-Thomas, comte dc ~Montmagny, k Slriit.ford,
clans le Hmrt-Ganadn.  Lc produit de ces obligations dcvait $lrc aflcct~ comme
suit: de Sninte-Marie  & London et i Sarnia, 2450,000 ; de SaintJ1bomas de
Montmagny ~ la Iiivi&rc-du-Loup,  &52j,000;  pent Victoria, 2800,000; Trois-

1- Rivieres et Arthabaska, Z 125,000; lignes auxiliaires, I>ort-Hope, Cobourg  et
~. Prescott, 2100,000; soit un total de *2,000,000.  Les resolutions ministbrielles

i
furent adoptees  le 18 juin par 56 voix contre 38.

$
!

M. l’Orateur,

Lcs diff6reuts  travaux eutrepris p~r la compagnic  clu Granrf -
Tronc da])s la partie supirieure de la province pour les besoins

i du commerco,  ont n4ces~airement  absorb6 tout son capital;  de
j
k

plus ses op6ratiolls on Angleterre ont 4t6 fort g6n4es par suite de
~ la guerre avec la Russie, qui a &clati A l’heure m~me oti ellei?; dcvait faire les plus grands efforts. 11 en r4tiulte que la com-.r:
?,?.. pagnie  se voit forc6e de demander  Ala legislature du Canada de!

l’aide  pour ex6cuter tousles travanx qu’elle a projet6s. Son cr4dit
{
~ 8 6t6 te]lement atteint qu’il  lui est impossible de rdaliser Ies fends
f
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n4cessaires, si int6res86s  que soicnt ses promoteurb Ales trouver,
puisqu’ils ont d6jh d6pens6  %2,090,000  sterling.  N’oublions  pas
ql~e les obligation  dc S2,000,000  ne seront pas 6miscs par la
compagnie  A moins qllo Ies travaux melltiolln4s  clans  les resolu-
tions ne s’ex4cutent, de sorte que si clle ne fait rien, elle ne
recevra ricn.



DISC OURS

SUR LE

CHOIX DE LA CA PITALE
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Le choix de la capitale du Canada a suscite bien des debits. En 1843,
M. La Yontaine obtint que Ie siege du gouvernement ftit transfere de Kingston
i Montreal. Mais l’incendie des edi!ices parlementaires, le 25 avril 1849,
i la suite Nunc emeute populaire,  fut cause qrre Montreal perdit  ses droits
comme capitale. Sur lti proposition  de M. George Sherwood,  adoptee par
33 voix contre 25, ii fut decide de convoquer  la legislature alteruativemenl
clans les vines de Toronto  et de Quebec,  & des intervalles de quatre annees.
MM. La Fontaine, Papineau et Cartier votirent contro cetle proposition.
Ce systbme rfura jusqu’~ la Confederation,  mais il fut souvent attaque
& cause des inconvenient  et des frais enormes qui en resultaient. A la
session de 1855,  une motion fut presentee pour fixer la capitale d’une
mani&re  permanence,  et M. Cartier se prononga clans ce sens, ainsi que
MM. Drummoud,  Dorion et Lorfinger,  mais elle fut rejetee. Une motion de
M. Papin  pour etablir la capitale & Qu6bec, ne rallia que 41 voix contre 72.
A ~automne, Ie siege du gouvernernent fut transfere de Qu4bec  & Toronto;
~annee suivante, la question revint sur le tapis, et une majorite de l’Assem-
b16e legislative decida que Quebec  serait la capitale permanence, votant
m~me  $200,000 pour la construction des edifices parlementaires; mais le
Conseil Iegislatif refusa son concours aux subsides,  Le debat fat repris avec
une nouvelle ardeur & la session (ie 1857. Pour resoudre la di~culte, le
m inistire Tach4-M acdonald proposa  de soumettre &la reine le choix definitif
de 1a capitale, et sugg+ra de voter $900,000  pour la construction des ddifices
Parlementaires. M. Cartier soutint fortement cette proposition.  Une motion
de M. Jean.Elie Thibaudean,  appuyee par M. G.-13. Simard,  portant qu’il
n’~lait pas opportun de prendre en consideration la question  du si6ge du
gouvernernent,  vu qu’elle avait 6t6 d&cid6e  en faveur de Qu&bec ~ la session
pr4c&derrte, ne rallia que 44 voix contre 68. Une autre motion, propos4e  par
M. Loranger en faveur de Montreal,  obtint seulernent 38 voix contre 75.

8
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La motion de M. Patrick, deput6  dc Grenville,  en faveur d’Ottawa, fnt perdue
par 10 contre 101. La vine de I<ingston  recruta 27 voix contre 84, et Toronto,
30 contre 81. Une motion  directe en faveur de Qu4bec fut perdue par 14 voix
contre 100.  Ladresse  i la reine passa finalement, aprks un long et virulent
d&bat,  le 24 mars 1857,  par 6 I contre 50. Pour : MM. Alleyn, Bellingham,
Benjamin,  Bowes, Brodeur,  Gartier, Casavant, Cauchon,  Cayley, Chisholm,
Clarke, Conger, Cook, Crysler,  Daly, J.-B. Daoust, Dionne, Dostaler, Dufresne,
Egan,  Fellowes, Felton,  Ferses, Fortier, Fournier,  Gill, Gu6vremont,  Labelic,
Laporte,  Larwill, Le Boutillier, Lemienx, Loranger,  Lumsden, Machette,
John-A. Macdonald,  McCann, Mnsson, Matheson. Meagher,  Mougenais,
J.-C. Morrison, A. Morrison, Polette, Price, Rankin, Rhodes, Robinson, Roblin,
Ross, Shaw, Smith,  Somerville,  Southwick, Spence,  Stevenson, Supple,
Terrill,  Witney, et Yeilding.—Contre  : MM.  Aikins, Baby, Bell, Biggar,
Bourassa,  Brown,  Bureau, Cameron, Chaf~ers,  Chapais,  Christie, Cook,
Charles Daoust, Darche, Delong, Desaulnicrs, Dewitt, J.-B.-E,  Dorion,
A.-A.  Dorion, Evanturel, Fergusson, Ferres, Flint, Foley,  O.-C.  Fortier,
Fraser, Freeman, Gamble, Gould, Hartman, Holton,  I~uot, Jobin, Laberge.
R. Macdonald,  Mackenzie, Marchildon,  Mattice, Munro, O’Farrell, Papin,
Patrick, Pouliot,  Pr6vost, Sanborn, Simard,  Thibaudeau,  Turcotte, Vaiois,
et Wright.

M, l’Orateur,

La question  du aihge dn gouvernement  n’a jamais 6t6 finale-
ment d6cid4e  par la Chambre. 11 y a bien eu l’an dernier  un vote
en faveur de Qu4bec comme capitale  permanence; mais plusieurs
d6put4s  ont chang4 d’avis ensuite,  lorsqu’il  s’est agi de voter un
er6dit d’argent pour driger dee 6difices publics  A Qu4bec,  d6clarant
par lh-m~me  que leur premier  vote n’avait  pas 4t6 s6rieux.

Je considdre  done que le vote dent on a tant par16 n’est pas une
dbcision de la Chambre,  et qu’il doit 6tre regardd comme une
esphce d)avis, puisqu’un vote de cette nature n’aboutit k rien si
des cr4dits ne lni donnent suite.

Dimpossibilit6  d’obtenir  une majorit6 suffisante pour arr8ter le
choix d’une vine, a engag6 le minist~re A prendre la d~termination
h laquelle il eet venu et qui lui semble  la plus sage. J’ai toujoure
6t6 oppo86 au syst~me alternatif, qui entrafne unc foule d’inconv6-
nients de tous genres et d’6normes  d6penses. Mes pr~dilections
sent ponr la cit6 de Montr6alj cela ne saurait faire doute ; c’est
~int6r8t mesquin des deux extr6mit4s  du pays,  qui a enfantt le
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syst~me alternatif  et en a assur~  la continllation,  ~ la desni~re
sossionj par une faible  majorit6 de cinq voix.

Je crois qu’on a comlni~ une faute  en adoptant Ie syst$me
alternatif.  La position  alors 6tait  ccpcndant bien diffirente de ce
qu’ellc est aujourd’hui; on ne demandait pas d’argent parce qu’il
y ~vait des 6difices  publics & Qu6bec  et h Toronto, tandis qu’au-
joul,d’hui il est n6cessaire d’avoir Ie concours des deux Chambres
pour fixer le si6ge du gonvernement, puisqu’il faut de l’argcllt
pour subvenir  h la d6pense.

J-e m’~tonne  que le d6pnt6  de Qudbeo (M. Simard)  consulte si
peu Ies int6r~ts de sa vine natale en se pronongant contre  les r4so-
lntions.  Si j ‘Atais Qu6becquois,  je n’hdsiterais  pas & rn.’en rapport er
J la d~cision  ilnp4riale;  j ‘aurais  assez foi clans la justice de ma
cause ponr espdrer  qu’elle  aerait prise en favorable consideration.
Une autre raison qui efit da emp~cher  les d61~ut4s  qui sent en
faveur de Qu6bec d’adopter  la dbmarche imprudence  qu’ils viennent
de tenter,  c’est que la minorit6 certaine clans  laquelle ils vent se
trouver sur la question qu’ils soul~vent, sera regard6e  n6cessaire-
ment comme la n6gation  du vote donnd en favenr de Qu4bec, & la
derni&re session. Du coup, ils s’exposent A perdre toute l’infiuence
que ce vote ne pouvait  autremcnt manquer  d’exerccr sur l’esprit
de Sa Majest6,
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M. l’Orateur,

Je suis bion sise de voir que M. Dorion s’est converti au syst?me
du gouvernement  responsible,  et qu’il  est si chatouilleux sur ce
qu’il en aypelle la violation.  Quant h M, Mackenzie, qui vient de
s’~lever contre ee qu’il  qualifie de parodie  du gouvernement
responsab]o, je ne donte pas qu’il  exerce son vote contre l’amende-
ment de M, Dorion.

11a 6t4 suffisamrnent  prouv6 que le renvoi de la d6cision A Sa
Majest6  ne comporte aucune  violation de la constitution  .; reals,
clans le cas de violation, qui doit rappeler le gouvernement au
sentimout de ses devoirs, lorsqu’il  s’6gare ? n’est-ce pas l’opposi-
tion ? Dans Ie syst~mc constitutionnel, il y a telle chose que
I’opposition  de Su Majest6. Si l’ombre  d’opposition  devant nous
est 1A pour surveil]er Ie gonvernement,  pour contr61er ses demandes,
pourquoi  ne pr4scnte-t-el  lo pas, si faible, si p$le qu’ellc soit,  un
vote direct de non-eon fiance, au lieu d’ un amendment  comln e
celui  de M, Dorion ?

Je regrette qn’il n’y ait r6ellement  pas ici d’opposition,  car une
opposition  est n6ccssaire  pour le bon fonctionnement  de tout
gouvernement. M. Bro}vu,  dent j’aime  i reconnaitre l’4nergie,
constitue a lui seul ce qu’on peut d4signer  par ce nom ; l’autre
portion, tr~s vague,  de l’opl~osition  d’aujourd’hui  eat puremen~
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n6gative;  elle n’est pas active, et, par consequent, elie n ‘est pas
digne de remplacor  le gouverncmcnt  actuel.

Les soupgons manifests  l>ar quelques membres A l’6gard de Sa
Majest6,  qu’ils ont accuste d’avanee de partialit6  clans  14 c14cision
do la question, sent injastifiables. 11 est vrai que l’Acte d’ Union a
4t6 reudu clans  un dessein hostile au Bas-Canada; mais c)6tait
apr~s les troubles de 1837 et 1838. Les ciroonstances sent entidre-
ment ohang6es. Notre langue, apr~s avoir 6t6 proscrite, n’a-t-elle
pas 4t4 ribablio,  sur notre dernande ? Quant A cette clause de
l’Aotc d’Union qui d6cidait  que la representation ne pourrait  ~tre
modifite que par le vote des deux tiers de la Chambre, elle a 4t6
maintcnue par une seule  voix, celle de M. Papineau. M. La l’ontaine,
qui proposa l’augmentation de la ropr4sentation,  soumit de nouveau
son pro jet deux aos plus tard ; la voix de M, Papineau  Iui fit
dpronver  encore le ln6me  sort. M. Hincl<s, en 1852, fit en fin
adopter la mesure de l’augmentation  do la representation. La
Chaml)rc vota ensuite une adresse h Sa Majcst6,  pour obteuir des
changcmcnts h la constitution,  afin de rendre le Conseil 14gislatif
61cct i f; ni la ~~ambre ni le gouverncment  no denland~rent  la
rupture de l’Union,  mais les obstacles que la Chambre avait
apport6s h la loi sur I’augrncntation de la repr~seutation frap-
pdrent l’attention du Parlemcnt britunnique  & tel point qu’il finit
par bifior cctte clause.

J’accuse M. Bro}vu de vonloir  retarder Ie r4glement  de 1a
question  du si6ge du gouvcrncmcnt, parce qu’il espare  que 16
IIaut-Canada vu prendre nne telle pr6pond6rance qu’il deviendra
impossible de fixer la capitale clans lo Bas-Canada,  au bout do
quelqucs anr16es.  Je crois, cependant,  que le dernier recensement
n’a pas 6t6 fait exactement et que le prochain montrera que la
dif16rence de population  entre les deux provinces n’est pas aussi
considerable  qu’on le alit.

J’ai toute confiance  que Sa Majcst6  trouvera  des raisons puis-
sances pour fixer le si4ge du gouvernement  clans le Bas-Canada,
Si les raisons commercials  l’emportent,  Montr4al devra 8trc
choisie ; si on prend en consideration la possibility  prochaine d’uno
con f6d6ration  do toutes les provinces britanniques, Qu6bec aura
tgut l’avantiage  de sa position centrale et fortifi6e ; si, Sa Majest4
ne veut dormer raison ni J l’nne ni k l’autre section de la province,
alors elle d4signera uno vine ap]~artenant  pour ainsi  dire & chacune
d’ elles  et dent la population  est mixte,  elle ohoisira  Bytown,
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Avant d’6tre  soumises  A I’approbation des partisans du minis-
tbre, les resolutions  du gouvernem.ent  ont 4t6 acceptdcs en conseil,
~e minist~re n’a pas entrepris de faire voter qui que ce soit
contre s~n ol~inion  on sa volontd. Le d6put6 de Saint-Maurice
(M. Turcotte) a pr4tendu se justifier  en disant qu’il  a tt~ pris par
surprise, mais je peux lui dire, en mon nom et en celui  de mes
coll&gucs,  que, s’il regrette l’appui qu’il  peut avoir donn6 au
minist~re, celui-ci, de son c6t6, est bien sise de se dibarrasscr  de
lui ; loin  d’~prouvcraucun  regret, j’aurai  plutitdu plaisirivoir
~honorable  d6put6 de Maskinong6 passer de l’autre c6t.6 de la
Chambre.

M. ~URCOTTE  l.—C’est bien !

I M. Turcotte fut elu en 185  I par le comt~  dc Saint-Maurice,  comme partisan
du cabinet I~iucks-Morin.  En 1854, il fit place au Dr L.-L.  Desaulniers
pour deveuir  le representunt de Maskinonge.  Aux elections de 1857, il emigra
i Champlain,  son successeur & Maskinongi Ltant M. Louis.I-I.  Gauvreau.
M. Turcotte, qui s’etait separe de ses amis politiques  sur la question du
clloix de la capitale, appuya de sa parole et de son vote la d~cision de
la reine, i la session de 1859.  En 1861, la vine des Trois-Rlvfires  ~&lut
d’emhlee, M. John Jones Ross, qui plus tard deviendra premier ministre de
Quebec et president du Stinat, Ie rernplagant comme depute de Champlain.
A la session de 1862,  M. Cartier le proposa comme  orateur de l’Assemblee
legislative,  et il ~enlporta eur M. Sicotte par une majorite de 13 voix.
Uauteur de ~Hisloi)~e  du Cawda  sous V Union  fait erreur Iorsqu’il dit que
M. Turcotte avait alors “ une experience parlementaire de vingt annees,”
puisqu’il ne fornlait partie de la Charnbre que depuis onze ans. Re61u aux
Trois-Rivibres on 1863, M. Turcotle disparut de la scbnc deux ans aprbs;
il fut remplace par M. G, Boucher de Niverville.
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A la session de 1857,  M. Cartier pr~senla un projet de loi pour amender Ies
Actes de judicature  du Bas-Canada. 11 est plut6t  connu maintenant  SOUS le
nom de l’Acte de la decentralisation judiciaire. 11 amendait Ies Actes de
judicature prepares en [849 par La Fontaine, et divisait Ie Bas-Canada  en
dix-neufdislricts judiciaires, dent douze etaient nouveaux : Otta\v&,  Monlrbal,
Terrebonne,  Joliette, Richelieu,  Trois-Rivibres,  Qu&bec,  Sagucnay,  Gasp6,
Rimouski, l<amouraska, Monlmagny,  Beauce, Arlhabaska, Saint-I~rangois,
Bedford, Saint-Hyacinthe,  Iberville et Beauharnois. Tous les deputes approu-
vbrent le priucipe de la mesure,  et la discussion  ne ports que sur les d~tails.

M. l’Orateur!

11 me semble inutile de m’4tendre sur l’importance  de oette
rneeure,  puisqu’elle  est univcrsellement  reconnue clans le pays.
Lorsquo j’ai pr6scnt6  ce bill, je n’avais  pas l’intention d’on demander
L’adol)tion immddiate ; je voulaie  d’abord dormer h chacun le
tcmps de l’examiner i Ioisir.  Aujourd’hui,  que cc bilI est i l’6tude
depuis  environ six semaines, je pense  que toutes Ies oPinions
doivent  ~tre form6es, c’est pourquoi  j’en propose la eeconde  d6li-
b6ration,

Avant d’en expliquer  les dispositions,  jetons un COUD  d’oil  sur
l’histoire  judicialre- du pays. -
importante  que  nous  avons  eue

.
La premi?re Ioi de judicature
clans le Bae-Canada,  est l’Acte  de
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1777, qui constituait  une courdes  plaids  communs et une eour
d’appel, pr~~id~e pal, le gouverneur  de la colonie  OU par un juge  Cn

chef. Tint ensuite la 25e Gee. 3, qui changeait  quelques  dispositions.
Mais la loi prineipale  fat la 37e Gee. 3, l~quellc divi~ait le Bas-Canada
en t rois grands districts j udiciaires  : Montr6al, Qu4bec  et Trois-
RiviLres. Plus tard, on a cr46 un district  judiciaire  i Saint-
l~rangois,  et un autre i Gasp6. Get 6tat  de choses a durd  jusqu’en
1843, alors qu’on a fait de nouveaux changements  clans  la compo-
sition  des  tribunaux.

Par la Ioi dc 18$3, tous les juges devaient  former partie de la
tour d’appel,  m6me ceux qui avaient d6cid6 en ]?remi~re instance.
Cctte disposition ofirait de grands inconv6nients~ et elle  souleva
bcaucoup de m6contentement.  Ce systbme d’appel,  qui 4tait
ccpendant  un progr~s sur l’ancien, ne r4pondit  pas aux VGUX du
public ; on disait avec raison : le juge qui d6cide en premibre
instance,  mai ntieut n6cessairement  son opinion  en appel,  meme
crron6e.  AprJti une exptrieuce  de six ans, M. La Fontaine fit
passer en 1849  la loi qui est encore en vigueur.  Cette loi instituait
one tour d’appel, compos6e de quatre juges si6geant exclusivement
clans  cctte tour;  une tour supirieure pour connaltre dcs affaires
civile~ au-dessus dc 250 ; une autre tour pour les atfaires de
moindre importance, et cles tours de circuit! Cette Ioi itait  alors
trh  j udicieuse; mais  la population  et les affaires  ont pris depuis
nn accroissemeut  tel q~telle  ne ripond plus aux bcsoins.

Lo syst~mo  judiciaire doit avoir urle extension conforrne au
d6veloppoment  dl~ pays. Tout en admirant la loi do 1849, je suis
d~avis que le temps cst venu de Yamender, comme M. La Fontaine
lui-mtme s’y attcudait, puisqu’il disait que les circuits qu’il
6tablissait  deviendraieut  plus tard des districts de tours sup6rieures
avec d’autres  circuits. ~e cri qui a retenti  d’une extrimit~ de la
province h l’autre,  contre le syst~me actuel, indique Ie d~sir g4n6ral
d’une d4centralisation  judiciaire  plus 6tendne. Et cette d6centrali-
sation  4tant n4cessaire,  il faut essayer de 1’ obtenir saris accroitre
la dipense.

Aujourd’hui, nos tribunaux se composent de 4 juges de la tour
du bane de la R6ine en appel, de 10 juges de la tour sup6rieure,
et de 10 juges de la tour de circuit : soit 24 juges en tout; mais
il yen a un qui n’a pas 6t6 nomm6-ce qui fait 23. Par le nouveau
syst~me  il y aura 23 juges, dent 5 de la tour d’appel et 18 des
tours sup6rieurcs. De ces 18 juges, 4 devront r6sidcr A Montr6al,

I

i
I

I
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3hQu6bec,  1 anx Trois-Rlvi?res,  13 Aylmer, lhSherbrooke,2&
Gasp6et  lau Saguenay. Lesautrcs  habitcront les endroitsque
le gouverneur  d~terminera.

Leur r6sideuce  clans  ces divers endroits a pour cause  le
chiffre de la population,  le montant des afi~~ires}  ou l’6tendue
du territoire. Alnsi le district de Montr4al  contieut  environ
208,000  $mes;  celuidc  Qu4bec  150,000; celui d’Otta}vaestmoins’
populeux, maisd’une  plus grande 6tendue,  et cela n6cessiteun
juger6sident,  quiaura  assezhfiaire  d’yadministrer  lujustice.  Le
district judiciaire de Sherbrookesetrouve  compos6  de4 comt6s
et delaville,  celuides  Trois-Rivi&res  comprendra  aussilavilleet
4comt6s.  Lapopulationyest  plus considerable que clans celui
de Sherbrooke, mais son 6tendue est moindre, et un juge pourra
faire la besogne.  Quant  aux districts de Saguenay et de Gasp6j il
suffit de jeter les yeux sur la carte pour voir qu’h raison  de Ieur
6tendue  lesjuges  disponibles pourront r4sider clans  l’un des districts
commis  A leur charge, et ils auront chacun deux districts h
parcourir. L’un  des districts avoisinant  lMontr4al  et Qu6bec  sera
desservi par un des juges r6sidant clans  l’une des vines respective.
Je crois done qu’il y aura assez  de juges pour r6pondre  & tons
Ies besoins.

Aujourd’hui  le truitement des 24 juges s’61&ve & 421,000.  Par ce
bill, le salaire de chacun des juges sera 16gAr?ment  augment6, en
r6partissant celui du 24e j uge—mais la somme totale  sera la m~me.
Les juges de Montr6al et de Qu6bec recevront &1,000 par ann6e, et

ceux des autres districts  3800, except6 les juges de Saguenay  et de
Gasp6, qui auront  2iO0. Les j uges des vines auront un salaire
plus considerable  que les autres, parce que leurs d6penses  seront
n6cessairement plus fortes.

M. Cartier  parle ensuite des avantages  que pr6sente le syst~mo
des tours pr4sid6es par un seul jnge, et il cite plusieurs autorit6s A
I’appui de ce syst$me.
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M. l’Orateur,

Toua  oeux qui ont quelque  experience des tours, soit comme
avocats  ou comme justiciables, doivent 6tre convaincus des d6fec-
tuoslt6s  du mode d’enquete uslt6 clans  le Bas-uanada.  Les t6moms
sent interrog4s par deux avocats,  qui les tiennent comme  prisonniers
pendant  plusieurs  jours, et, souvent,  apr~s avoir r~ussi i noircir des
centaines de feuillets de papier, l’enqu~te n’aboutit  h rien, parce
que les avocats ont pos6 une foule de questions qui ne sent pas
pertinences,  et que les r6ponses des t6moins, 6tablissent  leur
ignorance des faits sur lesquels on les a interrog@. Pour rem6dier
& cela, je propose que chaque  t4moin  soit interrogb en prisence
d’un juge, charg6 de lui faire les questions pertinences  au proo~s,
le greffier prenant note de l’interrogatoire  ; l’enqu6te  termin6e, le
tdmoignage  sera lU au d6posant,  qui le signers  : ce sera l& son
t6moignage.  Les admissions de vive voix pourront  aussi ~tre
recueillies,  et former partie de la preuve, Par ce syst?me on
6pargnera  beaucoup  de peine aux avocats et aux juges, et Ies
affaires s’exp6dieront  plus promptement.

11 offre plus de garantie aux plaideurs  que celui  en usage Ala
~ouvelle-0r16ans,  Oh le juge ne prend des notes des t6moignages
que clans  les causes susceptible  d’appel ; pour les autres, il est
oblig6 de s’en rapporter
t6moignages recueillis en

. ..-
A sa m6moire. Avec ce syst&rne, les
tour in fdrieure pourront  &tre soumis i
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la tour d’appel  tels qu’ils ont 6t4 pris  par 6crit, ce qui eat une
garantie  pour le plaideur. Pour parer & la paresse de certains
avocats, qui sent quelquefois  dispos4s  h faire une admission  en
faveur de leur adversaire, mais  qui ne la tbnt pas pour a’6vitor  la
peine de l’icrire, le juge pourra rccevoir l’admission verbale des
avocat~  et en garder note.

11 n’y aura pas de proc~s par jury pour lea causes  au-dessous
de 250.

Le bill contient  aussi  une disposition  relative h l’articulation
des faits. Afin encore d’abr6ger  la dur6e de l’enqu6te, clans lea
deux jours qui suivront  toute contestation li6e, sur laquelle  il
faudra faire production de preuve, chaqne  partic devra dormer Ala
partie adverse avis des faits qu’elle veut prouver, et si l’adversaire
ne r4pond pas clans  lea trois jours suivauts, ces faits seront tenus
pour av4r4s et admis. Si ensuite  l’adversairc  nie quelques-uns
de ces fitits et qu’ils soient prouvds~ lea frais de la preuve retom-
beront sur ]ui.

Ce syst~me a un avantage sur le syst~me frangais, puisqu’il
laisse  & I’avocat toute la responsabilit4  des faits J prouver, tandis
qu’en France cette responsabilit6  retombe sur le juge pr6sidant &
l’enqu$te.  Je puis titer Taillandier sur la procddure  civile clans Ie
canton ae Gen&ve,  d l’appui  du mode que je propose et qui doit
6pargner  une masse d’6critures, puisque lea parties seront oblig6es
de s’expliquer cat6goriquement  sur lea faits h prouver. C’est une
amelioration  sur le Code Napo140n,  qu’on a introduite h G6n&ve
en 1835. La masse des t6moignages inutiles  recueillis aujoura’hui
clans Ies enqu~tes,  est souvent  la cause des jugements  erronbs;  elle
explique  pourquoi tant de jugements des tours infdrieures  sent
cass4s en appel. Au milieu ae ces paperasses  encombrantes,  la
preuve d’un fait essentiel  peut facilement bchapper h un juge de
tour in f6rieure. S1 l’on soumet aux juges de la tour d’appel un
factum imprim6 et r4dig6 avec soin, ils sent mieux en 6tat de
connattre  de la cause,

Pourquoi  fixer h cinq le nombre des juges en appel,  an lieu
de quatre comme h pr4sent  7 Avec quatre juges, il arrive souvent
qce la tour est partag6e,  et, clans  ce cas, le jugement  de la
tour inf6rieure  est maintenu. Lorsqu’il y aura cinq juges en ap13el,
cette 6galit6 ne sera pas possible. Cela est d’autant plus n6cessaire
avec le nouveau syst~me, qu’un seul  juge administrera la justice
clans 10S  cours de circuit,
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Je snis aussi pour le nombre de cinqjuges zfin que ce tribunal soit
moins  expos6 h 6tre renouvel~  que s’il en cornptait trois sculcrnent,
Ce nombre  tendra h dormer de l’unifornlit6  h notre 16gislatiou. Jc
sais que plusieurs d4put6s  se proposent de prisenter des amcndcments
relativemcnt  au x limites des circuits judiciaires. J’ai VOUIU con-
server les Iimites des comt6s telles qa!elles  sent 6tablies  pollr les
fins 61ectorales  et les fins muuicipales.  Je crois que les m~mcs
divisions doivent ~tre adopt~es  pour les fins representatives,  muni-
cipales  et jrrdiciaires. Si certaines  localit6s  ne sent pas satisftii  tes,
elles dcvront demander  des amendcrnents  h l’ficte de la repr4-
sentatioll.  llais cela  ne po urra pas  se faire clans la pr4sente  session



DISC OURS

SUR LA

CODI~:ICATION DES LOIS
PRONONCE  LE 27 AVBIL  t 857

A L’ASSEMBL~E LfiGISLATIVU

Le discours  qui suit se ratlache  au projet de codification  des Iois civiles et de
la proc$dure civile du Bas-Ganada. Le travoil  devait ~tre executb par trois
commissaires,  aides de deux  secretaires, et le choix tombo sur Ies honorable
juges  Morin, Day et Garon, comme commissaires,  et sur deux  futurs  juges,
MM. J.-U. Beaudry et T.-K. Ramsay, comme secr6taires, Gelui-ci fut r6voqu&
en 1862 pour des raisons politiques  et remplac$ par M. McCord. Le projcl
fut trbs bien accueilli clans Ies deux Chambres  et passa saris aucune oppo-
sition. Les honorable  MM,  Drummond et Dorion auraient VOUIU  assimiler
les lois du I-Iaut et du Bas-Canada, atin de ne faire qu’un  seLIl  code. Cette
nssimilalion  leur paraissait necessaire clans la prevision d’unc confederation
des provinces  britanniques. M. Cartier repondit  qu’on devait  d’abord com-
mencer par la codification des Iois, que le Bas-Canada dcmandait imperieuse-
mcnt.  Ce travail terminal, il strait  iemps de codiflcr toutcs les Iois lorsque
Ies provinces eeraient r~unies.

M, l’Oratcur,

Je propose la prcmibre  d41ib6ration  du bill po~lrvoyant  h la
codification dcs lois et de la proeddure en matibro civile clans le
Bas-Canada. Mn saisissant la Chambre  de ce projet de loi, je
dois faire quelques remarqties  sur son importance  ou plut6t sur
sa n6cessit6. Aujourd’hui  que le rdgime f~odal est aboli,  il ne
saurait y avoir de ternps plus opportun pour codifier nos lois. 11
reste encore & r6gler, il est vrai, des trallstictiol~s  occaeionn4es  par

9
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l’abolition  de la tenure  scigneur~ale, mais 10S lois f60dales,
auxquellea  la France k dti tact  de progr~s clans  lee matibres
civiles, n’existent plus  chez nous, que comme un droit historique
que devront 6tudier nos 16gislateurs ; elles ne seront plus un
obstaclo h la codification de nos lois civil es. La question de la
tenure seigneuriale ayant 6t6 r6solue saris avoir suscitd, comme
en France, une revolution sanglante, nous ne saurious, je le
r6p&te, choisir un moment plus favorable pour codifier nos lois.

La plUS grande difficult6 qui se pr~sente,  est la diversit~ des
Iois concernant  la propri6t6 daus les townships. Certaines terres
sent r6gies par Ies Iois anglaises,  tandis que d ‘autres sent tenues
en franc-alleu,  suivant la loi fran~aise.  Mais A mesure que les
townships  so sout colonis6s, les propri6taires  se sent fiamiliaris4s
avec les lois fran~aises sur la propri6t6, et aujourd’hni  tout le
monde eet d’accora que la tenure cn franc-alleu doit pr6valoir.

La codification est n6cessaire  pour plusieurs raisons. D’abord,
lc Bas-Canada  est peup16 d’habitants aborigines  difi6rentes,  qui ne
pcuvent bien connaitre ses lois quo par la codification. Ensuite,
les habitants  au Bas-Canada,  tout en sentant la sagesse  des lois
frangaises qui r4gissent  leurs personnes et leurs propri4t6s,  ne
pcuvent  6tudier  les sources de ces lois qu’aprbs des rechorches
immenses  que la codification seule  leur 6vitera.

Dans le Bas-Canada,  certaines lois sent emprunt6es & la coutume
do Paris, dautres au droit remain ; nous avons aussi  les 6dits et
ordonnances des rois de Hrance,  mais  malheureusernent nous ne
poss6dons pas les plus belles ordonnances de Louis XIV, sauf
celle de 1667, ni Ies ordounances  de Louis XV, r6dig6es  par
&Aguesseau. Toutes  ces ordonnances  dtaient  suivies en France
avant le codo Napolion. On  parle beaucoup  de l’muvre  de la
codification aes lois en France, et, certes,on rend justice A Napolion
en lui en attribuant le mbrite et en disant quc Ie code civil est son
coae, Mais cette codification dtait adjh commenc6e, sous Louis
XIV et Louis  XV, par les ordonnances  m~mes dent je viens ae
parler. Chacun  sait aussi que le coae Napo160n a servi ao base h
la legislation de beaucoup &autres pays.

Notre bill d4crLte que IQ texte m6me aes lois sera mis cn regara
de l’analyse  qui en &era faite aans la for me du code civil frangais.
11 ost n6cessaire de pouvoir consulter ce texte en m~nlc temps
que Yanalyse,  parce que certaines lois sent empruut6es h l’Angle-
terre, et que le~ autres nOUS vi~nne~lt  d~ France, Le texk
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pollv~int  61rc confront i h l’analyse,  chacuu aura le rnoyen de
micux approfo IIdi r la loi et d’en collnaitre  les sources.  Je prio
cctto honorable  Chambre dc croire que je ne me dissimule  pas la
gravit6 de la d4cision qui vous est demand6e de con fier & des codi-
ficateurs  le d4p6t sacr~ dc 11OS lois ; mais, aprbs avoir bien mfiri
la question et avoir
d’autres  pays, j’ai cru devOir soumettre ce projct, en l’entourant
de toutcs les garanties  d6sirab1es.

M. Cartier  fait ellsuite I’historique  de la codification dcs lois
chez les anciens et cllez les moderlles,  depuis Justinieu jusqu’h
Napo140n.  Lorsque les commissaires  auront termini  que]que
portion de lour travail, ils la soumettront  aux juges, qui ferout en
sorte de rioter les observations  qu’ils croiront convenables  ; s’ils
s’en rcfusaiont, le gouvernemcnt sura tonjours la co]lsciencc
d’avoir  rempli  son dcvoir, Une fois ce travail rcvis4 par Ies juges,
10 gouverneur  le sanctionl~eraj et il deviendra la loi du pays.
Pour emp6cher la confusion,  lC bill porte quc lcs amendments do
la Chambre  serout pr4scntds, sous forrne de resolutions  claires et
succin ctes, que les, com missaires scront charg6s d’incorporer
clans lC code,
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La compagnic du Grand-Tronc n’avait pas 4t6 satisfuite des avantages que
lui accordait l’Acte de 185G,  car elle n’avait pu prelever que 4750,000 sur les
~2,000,000.  Le procureur general presents une mesure pour lui venir en
aide, ~ la consideration qu’e]le achevit  les travaux depuis la Rivibre-du-Loup
jusqu’i Sflrnia, y compris  le pent Victoria dent la construction &tait dtj;]
avancee, Cette aide consistait en l’abandon de toute reclamation aux inter6t:
sur les $3,500,000 que la province  avait fournis, jusqu’{L  co quc la compagnie
fht en elat de payer ses dipenses et un dividende de six pour cent sur le
capital des actionnaires. Get abandon  permettait ~ la compagnie  de prelever
facilement les fends necessaires % l’achbvement de la Iigne,

La mesure rencontra une vive opposition  de la part des liberaux et de
plusicurs partisans  du ministbre.  M. Brown  proposa de soumettre  Ies affaires
de la compagnie ~ une investigation sevbrc ; quarante-huit  deputes approu-
vkrent sa motion.  Quelques membres demand&rent un appel au peup]e.
Ccux du district de Quihec se plaignirent de ce qu’on  exemptait la compagnie
de construire la partie du chemin cntre la Rivi&re-du-Loup  et lcs Trois-
Pistoles, comme le portaient ]es premii?res conventions.  IIs reclamaient en
meme temps une aide en faveur du chemin de It Rive-Nerd.

La mesure du Grand-Tronc,  faisait encore cesser les relations entre le
gollvtlrnement  et la comp~gnie  en rendant  )es ministres ineligibles  comme
direclcurs, Bllo subit sa troisihme  deliberation sur une division de soixante
coniro quurante-buit. MM. Cauchon,  Evanturel et Thibaudeau vot~rent
contre,  tandis que MM. Gait, Holton,  Merritt, Young et Rolph  I’approuvbrenl
saris restriction. M. Dorion  approuva aussi l’aide accordee parce qu’il
considerait le Grand-Tronc comme une entreprise nationale. Hexomen  des
aflaires de la compagnie l’avait convaincu de la necessit6 de la secourir.
L’argent  de la province efit pu $tre mieux applique ; mais il n’y avait PIUS &
revenir sur le passe, il s’agissait de tirer le meilleur parti tune mauvaise
aflaire. M. Cartier f~licita M. Dorion  : Sa Conduite,  dit-il,  etait celle d’un



134 LA DEMISSION  DE L’HONORABLE  M. CAUCHON

homrue d’Etat qui consid~rait avant tout les in16r6ts du pays, L’Acte du
Grand-Tronc passa aussi au Conseil  16gis1atif ~ une forte majorite.

II n’y a pas de donte qu’une mauvaise administration  avoit  preside aux
aflaires du Graud-Tronc; saris les saiaires tr~l~ ~lev~s des cmPloyes,  et saus
les speculations sur I’achat des terrains  et les autres  gasPilla$es, on serait
arrive ~ Un r~su[tat diflerent.  Les actionnaires  furent r~ellement exploites.
Mais ]a province ettit interessee au SUCC~S  d~ttnitif de cette grande entreprise.
Elle allait retirer  indirectement d’immenses  avantagest  Par le surcroit de
faci]itb donne au commerce,  et par la diminution  des frais de transport,
Aussi tous ceux qui etaient grandement interesses & ia prosperity gen&raie,
donnerent Iour concours au gouvernement. MM.  Young, Hoiton, Dorion,
McNab et Drummond le firent avec les vues Iarges d’hommes  d’Etat.

Si quelques partisans du ministbre vot~rent  contre i’Acte du Grand-’rronc,
CC fut parce que le cabinet hesitait i accorder de l’aide au chenlin de ia
Rive-Nerd. M. Caucilon, presse par ies amis de ce chemin, quitta  ie cabinet
i cette occasion. Ii voulait qu’une aide ftit accordee 5 cette route avant
d’appuyer  la mesure relative au Grand-Tronc ; ii etait  de i~ius m&content des
drlais ([UC ses coilegues  apportaient clans leur decision.

Aprb; la retraite  de M. Cauchon, Ie gouvernement accorda une aide
indirecte au cbernin de la RiveNord. II donna h la Cornpagnie  du chernia
de fer et de la navigation du Saint-Maurice une subvention  de 1,500,000
acres de terres  incultes. Cette compagnie s’engageait & ouvrir des commu ni-
cations entrc Ies Troi%Rivi?res  et La Tuque, au moyen d’une voie ferree et do
btteanx  i vapcur ; on Iui permit d’op~rer sa fusion avec la compa gnie de
la. Rive-Nerd.  Les deux com~tgnies s’unirent, en eflet, sous ie nom de
Cornpagnie de chemin de fer de Ia Rive-Nerd et de la Navigation  et des
Terres du’Saint-Maurice. La concession du miliion et demi d’$crcs devait
6tre la propriete de ia Compagnie de la Riv&Nor(i  & la condition expresse
qu’elle eta biirait des communications  entre Troi*Rivi@res et la Tuque

La compagnie tents aiors de mener cette belle entreprise i bonne  fin.
A sa demande, la vine de Quebec lui vint en aide et avanqa une somme do
ciuquante miile piastres ; ~expioration fut entreprise  et les travaux m~me
commences.  Mal heureusement MM.  Langevin et Casau I t, envoyes en Angle-
terre pour s’enteudre avec les capilaiistes, ne purent reussir clans leur
mission; ces derniers demanderent des conditions trop onercuses, Lentreprise
fut alors abandonnee pour plusieurs annees. En 1871,  M. Caucbon la Prit
sous sa protection ; ii reveilia ~opinion  publique  clans ia presse, clans des
a~sernblees  publiques  ; grace ~ son energie,  & l’appui  genereux  de la vil]e  de
Quebec et au concours des v6ritables amis du progr&s,  la construction du
chemin de la Rive-Nerd fut d~cidee et est aujourtihui  un fait accompii. 1

1 Les no~a ci-dessus  sent .tir6es de 1’ Hisfo  ire dw Gnu da sows 21 Unfo)I,  par Turcotte.
~es expliquent  par faitement  les ciroonstences  ams iesquelles  Ont 6W Pr0n0L~c6s  ie$ ael~x
aiscours qui suivent.
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M. l’Orateur,
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MOS coll~gnes  et moi regrettons  beaucoup d’~tre obligts de nous
s~parer de notrc ancien  et digne collbgue  (1’honorable  M. Cauchon)
qui a rempli sw fonctions  d’une fa~on tr~s satisfaisaute, qui n’a pas
m~mc 6t4 d6pass6e.

Jc ne veux pas soulevcr un ddbat, mais relevcr seulement
quelques observations. L’honorable ddmissionnaire nous  a dit que
certiaines  paroles de I’h?norable  procureur g6n6ral du I1aut-Canada
lui ont fait comprendre qu’aussitbt  l’Acte du Grand-Tronc pass6, il
y aurait dissolution de la legislature et des 61ections gintirales.  Je
dois nicr ~exactitudc do cette assertion.

De m6me je nie l’accusation  que les membres  du gouvernement,
l’honorable ministre  de l’agriculture (M. ~tinkoughnet) 6tant
particuli~rement visd, aient combattu systdmatiquement  Ie projet
de couetruire un chernin de fer dc Qu6bec au lac Huron. Quand
les miuistres quitt~rent le Conseil,  bier, le d4bat  sur ~a mesure de
dc Vankoughnct  avait 6t6 ajourn4,  et tous comptaient  que le
projet de mon honorable ami serait discut6, ce qui a eu lieu.

.M. CA ucHoN.—L’houorable  procureur  g4n4ral du Bas-Canada
me d~signant cornme son ancien ami, dois-je comprendre que j’ai
ccss6 A ses yeux d‘ ~tre son ami ?

M, CARTIER.—Je  n’ai par16 que de son ancienne ]iaison avec le
gouvcrucment.  Jai toujours consid6r6 mon honorable ami comme
un hommc digue de rnon estime.
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B1. ~Orateur,

Jo crois que ~honorablc d6put4 de iMontr&il  (11. Dorion) m6rite
rdellemcnt, la reputation d’avoir beauc!oup  de courage aprts nous
avoir d4clar4 qu’il avait l’intention  de proposer certiaiuos  resolutions.
Ce courage est d’autant plus surprenant  quc jusqu’ici  il a syst4ma-
tiqucment combattu chaque mesure en fiaveur du Grand-Tronc.
Je suis  heurcux de voir qu’il  comprend maintcnant l’importance
dc cctte grande entreprise.

M. DoR1oN.—J’ai  fait la declaration  dent parle ~honorable
ministrcj pare@ quc je veux venir en aide & la compagnie.

M. CARTIER.-~honorable d6put6 ne veut peut-6tre  pas accepter
d’tloge dc moi ; en tous cas, il mdrite beaucoup  de cr6dit, et je suis
sfir quc sos 61cctcurs lui en tiendront  compte. Ces resolutions vent
m6mc au-deli  de l’aide que 10 gouvernement doit accorder.

L’honorable  d6put6 de Shetiord (LM. Drummond) veut aussi
dormer plus quc la compagnie  nc demande. La compagnie nOUS
dit : ‘{ Di f16rcz  votre r&clanlation  contrc nous jusqu’au jour oti nos
rcvenus nous permettront  dc payer un certain dividcnde.” Or, par
son bill, le minist~re  stipule que 10S actioun  sires devront recevoir
six pour cent avant que le pays soit rembours6.

Les dcux honcrables d&put4s ont tort de pritendre que l’aide
accord6e  par lC gouvernement  ne sera. d’aucun  avantage au chemin,
car le bill est certainement  bas6 sur la requ$te.  La cornpagllie
nous demande  d’abandonner nctre reclamation OU d’en retarder le

paiement ; eh bien,  le minist~re a d6pass6 son attente.  II est
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aonc  absurde  ae prdtendre quc la mcsure lle scra pas effective
quand Ies int6ress4s  d~clarent  qu’ils sollt satisfaits de l’une ou I’autre
chose,

Pour revo]lir  aux resolutions, je dois  fiaireobserverque l’hono-
rable d~put~  ae Montr6al,  a q~~a1ifi6 le Grand-’l’ronc  de grande
cntrepri~e  nationale, ct que tOUS Ics rncmbrcs de la Chambre qui
ont tenu le n~~me langagc,  m6ritcnt  biou au pays.  J’csp&re  qucle
aiputi  ae Lambton (LM. Brown) arrivcra finallcrnent Ala m$me
concl{lsion,  et ce jour-lk  jel’applauairai tout comme j’ai applaudi
led~put~  de 310ntrLal.

Le d6puttae  Lmmbton  a fait l’dloge du chelllin ae fer Great
}Vesternj rnaiscette  entreprisc nepeut  ~tre compar4e au Grand-
Tronc avec son vaete parcours et les facilit6s qu’il offre au commerce
au pays. L’honorable ddput~ n’apassaus  doute fait un discours
int&ress6, et cc scra unc chose acciaentclle, s’ilposs~de  aes terrains
qui scront travers4s par lC chemin,  ce qui augmenter  a’autant
leurvalcur. Daltsses  r~vesd'~\venir,  ~honor:tble  a6put6apeut-6tre
vusurgir  uoeville  quipourrait  s’appcler Brown-City.  (~ires.)

Je ne saurais accepterla propositionde  l’honorable  a&put6 de
Shetiord. Ildfisire  que la compagnieb $tissevingt-cinq  millesde
plus quela  section projetdcde la Rlvibre-du-Loup,  mais l’on doit
scrappelorqu’avant  clnq ousixans le. Grand-Tronc produira plus
de six pour cent. on  nc devra pas sacrifier les trois millions qui
sent afis d la province simplcment pour assurer la construction  ac
cotte sectiou. Le Grand-q?ronc 6tant unc entreprise  nationale,
n’allous  pns ernbarrasser  son action future par de pareils trongons.
Quand  la comp~gnic aura UII avoir suffisallt,  elle  ne manquera Pas
de pollsser le chemin jusqu]h 10 Nouvellc-”Ecosse, ce qui vaudra
micux que ae renoncer en tout ou en partie h notre reclamation de
trois millions.

La cornpagnie  est par faitement  satisfaitc de I’aide que nous lui
donnons,  et il ne serait pas disirable ae faire aavautage.  Je prie
done ces honorable  messieurs de songer h l’extravagance  ae Ieurs
propositions qui dtmontrent qu’ils sent prats & abanaonner cetti
reclamation  dc trois millions simplernent pour obtenir la construc-
tion de vingt & vingt-cinq mines.

M. DRIIIINIOND.—Je  a6sire  modifier  ma motion  en ajoutant  :
~( Un enlbrl~l~~,llcrnent ae Petcrboro i Belleville.  ” C es rnO@ ont ‘td

omis par inadvcrtzncc clans lea resolutions  qui sent maintenant
soumises  h la Chambre.
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1.e26novcnlbrc  1857, futfrrrmele  ruinist&re Macflorltltl-Co.rtier.  La sec-
tion bas-cantdioullct ilait compos6e  des honorable  G.-E, Cartiei, procnreur
general; Louis  V, Sicolte, comlnissaire des terres;  N.-F. Bellerru, president
du~onseil  legislatif;  C. Alleyn, colllmissaire  (ies travau~ l)u~lic$; ‘~~~,
Lora.rrger, secrbtrrire  provincial.  Aprbsavoir organis6un  cabinct, sir Ednlund
Head ordonna  la dissolution des Charnbres,  et les blections gtindrales se firerrt
au mois de dticembre et dejanvier  suivants. Le minist~re  se trouv~ cn
minoritede  quelqucsvoix danslc  Haut.(;rmada, maislaphalange  lib6raledu
Bas-Canada,  qui avait commis la faute de s’allier h George Brown,  fut
r6duite  aux IJIUS  simples proportions,  h six ou sept membrcs,  MM,  PalJin,
Holton, Doutre,  Plamondon, C. Daoust, Fo{lrnier,  Letellier et J-B.-E. Dorion
6tant restes surle c~rreau, Aux61ections  de t854,  l’~colede  l’Avettir  avail
reussi A erdeverune  quinzaine dc comtes. M, Carrier posa sa candidature
daos Montr6al et Verchpres. I] futr@41u darrsson anciencomti,  muisbattu
clans Montr&al,  quin’etait  pasencorc  divisee entrois  circonscriptions.  Les
candidate vainqueurs ~ Montreal furent les honorable  A,-A. Dorion,  John
Rosoot Thomas D’Arcy McGee. celui-ci, quietait  alorslib~ral, adheraila
l)oliti(Iue conservtlrice,  aprtisla  formation du cabinet Macdonald-Dorionen
[863,  Voicila  circulaire que M. u~rtier avait adrcss~e aux 61ecteursde
cette vine:

Messieurs,

Sollicit6! par Un grand nombrc, de me porter candidat  h 1’61ectian
qui doit prochainemcnt  avoir lieu dausvotre  vine, je crois de
morr devoir do c~de~ a,ux i116taI]ces qui m’ont 6t6 faites. J’ose
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doncmeflatterque,  lorsque letemps  ~enregistrer  vosvoteasera
venu, vous m’honorerez de VOB suffrages.

Laconnaissance quevousavez  de mes prillcipes  politiqlleset
de la carri~re que Jai dijh fourllie  Comme membre  de l’Assemb14c
Idgisiative et comme membre de l’administration  l)rovinciale,
me dispose d’en faire ici la revue.

You~nctrouverez  pas hors de p~opos,  toutefois, que jetouche
certaiues questions  qui vousagitellt. Sijepnisvous dire que vous
avez  raison  t6tre fiers  de la prosp4rit6 et de l’irnporbance  que
votre cit6 a acquise  par son commerce, son  industrie et ses
manufactures. j’ajoute  que  vos int~r~ts  illdustrlels et rnauufac-
turiers ne doivent pzs  &tre expos6sasuccornber  sous  l’empire
tun tarif et de lois fiscalesqui, saris n6cessit&, leur Porteraient
atteinte.

L’Acte  de la derni~re  session  de la legislature, relatif h la
compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc,  a 6t6 consid6r6,
lors de son adoption, comme colltellant  le lnaximum  &aide que
la proviuce  pouvait  accorder. Je n’ai pas besoin  Najouter  que
l’6tat des finances ne permet point de lui octroyer  d’autres
secours. La province doit insister tout particuli~rernent sur
~ex6cution  d’uue des conditions impos4es  h la comp~~nie, h savoir
l’achbvernent  du pent Victoria  et I’enti&re confection  du chemin
depuis Sarnia  ,jusqu’h la Rlvi~re-du-Loup,  Y compris ~embral~-
chement  des Trois-Rivi&res  h Arthabaska.

Vous me permettrez  blen de dire qu’il n’est pas juste que Ie
port de Montr6al supporte seul Ies frais du creusement du lac
Saint-Pierre  et de l’am41ioration  de la navi~ttion du Saint-Laurent
entre Qu6bec et Moutr4al.

Sivous  m’honorez  de vos suffrages vous n’aurez pa~ lieu de
regretter dome  lesavoir  accord6s.

J’ai l’honneur  d’6tre,

Messieurs,

Votre tr~s-humble et trds-obdissant serviteur,

GEO. ET. CARTIER<
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Le $ixi~me  Parlement  se reunit  ~ Toronto,  ]e 25 fevrier 1858. Apr6s
l’61ection  de M. Henry Smith comme orateur, le parti liberal commenga une
discussion  sur l’adresse, qui dura une quinzaine  de jours. M. Dorion,  depute
de Montreal,  proposa un amendment  pour censurer le ministere de n’avoir
pas recommande Ie tarif  i la consideration de la Chambre,  et preconisanl le
systbme des droits ad valorom. Son amend ement fut repousse par 78 voix
contre 40,

M. l’Orateur,

Hopposition voudrait d6montrer que le discours du tr6ne ne
contieut rien de bon. Lorsque l’honorable d4put4 de Montr6al
(M. Dorion) a pris la parole, je croyais  qu’il allait argurnenter en
faveur du principe ad valorem,  pour la r6glementation de notre
tarif  ~orsque je l’ai vu ensuite poueser  une pointe en ~hine
et A New-Yorl{, j’ai  cru au~si qu’il  allait  nous faire part de
l’experience  qu’il avait pu acqu6rir clans le commerce du th6,
mais il nous a trds peu 6c1air4s sur tout cela. L’honorable  ddputb
a pass6 en revue, de point en point, le discours du tr6ne,  rnais s’il
a par14 de beaucoup de choses,  il a oubIi6  une question pleine
&actualit6, la representation bas6e sur la population  ; c’est une
omission bien singuli&re  de sa part, il me semble.

L’honorable  dhputb a pr~tendu  ne pas conna?tre la pens6e  du
gouvernernent en ce qui Concerne l’assimi~ation  Aventuellc  des
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lois du Haut et du Bas-Canada. 11 devrait pourtant savoir qu’ ici,
comme partout ailleurs,  c’est  la loi frall~aise ou romaine  qui a
force d’absorption,  et que jamais elle ne pourra 6tre absorb4e.
C’est la jurisprudence  conforrne h cette loi qui pr6vaut dalls
prcsque toute l’Europe,  qui s’est iutroduite  aux Etats-Unis,  et qui
IA, comme en Anglcterre,  est devenue  la base des r4formes 16gales.

L’honorable  d6put6 peut-il ignorer qu’un des paragraphed  du
discours du tr6ne eat l’4cho  des plaintes du commerce de Montr6al
contre le syst~me de cession de bieus  qui existe  daus le Haut-
Canada  ? 1~’injnstice dent on se plaint est inconnue clans  le Bas-
Canada.  Ici, nue cession ne peut se faire au b6n6fice  d’un cr6nncier;
c’est la loi qui cr6e des privileges et des pr6f4rences, au lieu que
tout se r~gle clans  le Haut-Canada  selon le caprice des cr6anciers.

Paasous  h l’emprisonnement  pour dette. 11 est aboli clans le
Bas-Cznada,  except6 clans le cas de fraude, tandis qu’il existe
encore clans lo Haut-Canada,  avec tous les abus qu’il pr6sente, non
seulement pour les parties  en cause, mais  pour les municipalit6s,
qui out h supporter une partie des d6]]cnses.

On devrait r4former aussi la loi du Haut-Canada concernant les
obligations  sur propri6t6s  mobili~res.  Les hypothhques ne peuvent
~tre cousenties  clans le Bas-Canada  que sur des immeubles,  tandi$
qu’elles peuvent  l’~tre clans le ~~ut-Canada  sur des meubles.
11 s’ensuit que le cr~allcier  le plus rapproch6 obtient hypoth~qne
au d6triment du cr6ancier le plus 610ign6,  et, lorsque celui-ci se
pr6sente pour se faire payer, on lui dit que les biens sent
ellgag~s,  et qu’il  lui faut attendre. Voili un  sujct qui rndritait

bion d’6tre  signa16,
Lhonorable d6put6 a avancg  que la population  du Bas-Canada

n’avait domand6  aucun  changetnent  h la loi sur l’usure. Hvidem-
ment, il oublie les demandes  de r4forme qui nous sent venues des
vines de Qu6bec et de Montr6a1. De plus, la population  du Haut-
Canada  r6clame pareille modification  d’une voix  unanirne.

Nonobstiant  les observations du dtput6 de Montr6al, je dois dire
que la Ioi de judicature fonctionue  parflaitement.  Si elle n’est
cutr6e en vigueur que neuf mois al>rbs sa sanction, c’est qne la
proclamation  ne pouvait pas se faire avant la construction des
palais  de justice.  De m~me, si elle n’a pas lieu encore ponr les
nffaires criminelles,  c’est que lea prisons ne sent pas b~ties.
La Ioi, je Ie r6p&te,  a donnd une satisfaction g6n4rale, sauf clans
deux ou trois localitds~ m4contentes de n’avoir pas dt~ choisies
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pour  chefs-lieux. 11 est vrai que les  enqu~tes  ont offert  des
difficnlt6s  conaid6rab1es,  mais cesdifficultds n’ontpas6t6caus6es
parlapr6sente loi,  maisbien parl’accurnulatio rides affai~es sous
I’ancienne  IOi, ce quiva  nous  ddtermineri d6poser  une mesure
pour y porter rem~de,

11 n’~tait  pas besoiu de parlerdc la loi seigneuriale clans Ie
discoursdutr6ne, carle rapportdes commissaires, quivoussera
bient6tsoumis,  prouvera qu'ilsll'ollt pas6t6inactifs. ~escadastres
des districts de Montr4al et de Trois-Rividres seront termin4s
souspeu.  Je puis en dire autant du district de Qu6bec, et m~me
de celuide Gasp6,  si j’excepte la seigneuriede Sainte-A~lne-des-
Monts,  quin’est accessible quedurantla saisondela navigation,
L’honorable  ddputt de Terrebonne  (M, Louis S, Morin)  1 a
d4clar4  qu’il n’6tait pas satisfait, mais il n’est  probablernent  pas
au courant des difficult6s  quc  lea comm issaires  rencontrent chaque
jour sous leurs pas.

L’honorable  d4put4 de Montr6al a VOUIU nous  effrayer au sujet
d’une d6pense  de A15,000 pour la commission des chemins i
barrikres de Qu6bcc ; mais i] s’est tout bonncrneut  inspiri flune
histoire de gazette, 11 ne s’est pas content6  d’attaquer  lC
minist+re actuel, i} a remont6 aux ann6es 1850 et 1853 pour
s’apitoyer  sur une pr6tendue perte de +13,000, provenaut  des
obligations  de la commission  des chemins A barri~res  de Moutr6al.
Et pourtant il n’y a pas eu d’erreurs clans  lea livres, la province
n’a subi aueune perte, le rapport du comit6 de la Chambre n’est
pas conforrne  aux faits, Quaut i l’int4r6t des obligations,  le
gouvcrnernent a pouss6 la lib6ralit6 jusqu’h  en faire remise h la
commission  des chemi us h barri$res do Qu4bec, et comment
pourrai~il  traiter autremeut la commission de Montr4al  ?

Je vais aborder  maintenant la question  du tarif. L’honorable
d6put6  de Montr6al s’est efforc6 de montrer qne le solhciteur
g6n6ra1 2, le d4put6 de Ch$teauguay (M, Henry Starnes), et moi-

I Elu aux Alections  generales de 1857 pour le comtb  de Tc!rrtibonne,
M. Morin dcvint solliciteur g4n6ral du Bas-Canada,  atl mois de janvier 1860.
M. Louis-Labr6che  Viger lui enleva IC mandat du comte aux elections de
1861,  mais M. Morin se fit Alire clans Laval avant la session de 1862,
M, Labelle lui ayant c~de son siege. (; ’~tait une belle intelligence qui helas !
s’est Lteinte prematurementd

2 11 y avait alors deux solliciteurs g6neraux,  ~ui n’~vaient  pas de $i&ge
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m~me, nous avions  promis  d’adopter  le pril~cipc  ad valorem, mais
il se trompe. La grande  questiol~  d6battue  ~ cette 6poque  6tait  la
protection  des manufactures, et le d6put6 de Montr4al pr6tendait
que,  clans ma circulaire aux 61ecteurs,  j’avais renonc6 aux opinions
libres-6changktes. Or, je n’ai janlais  ~t6 un libre-6challgiste  daus
le sens absolu de ce mot. Yai dit aux Alecteurs, que le tarif
doit ~tre r6glement6  de fagon h subvenir  aux  besoins  du service
public, Je suis oppos~ h la taxe directe, et je d6sire que les droits
portent sur les importations. Heureusernent notre tarif est bien
peu on6reux.  Les perceptions  “ne d4passent  pas 41,000,000, et
sur cette somme le gouverllement  paie les frais de l’instruction
publique  et l’int6r6t de la dette provincial.  Je ne voudrai~  pas
r6aliser cette somme au moyen  de droits  ad valorem,  car il nous
faudrait  imposer  Ie sucre et la m61asse  du pauvre, autant  que le
rhum et l’eau-de-vie  du riche, c’eebbdire  que nOUS taxerions  en
riafit~ le pauvre  plus que le riche par ce systbme.

M, DoR1oN,—C’est  tout Ie contraire de rnon  dessein.
M. CAR1’lER.—C’est  pOurtant  1% l’effet  inevitable des droits  ad

vatorem. Les  droits sp6cifiques  ne sent n6anmoins que l’exception.
Les importations  de 1856 se sent 41ev6es en tout h environ
411,000,000,  dent $5,225,000 payaiellt  des droits  ad vakrem, et
sur la balance de plus de %5,000,000,  il y en avait bien $2,000,000,
qui 6taient  admises en franchise. Bref,  c’est h peine si s2,000,000
payaient des droits. Je rnentionne  ccs faits pour emp$cher le
d4put6  de Montr6al  de trop s’6gtirer clans des mati~res qu’il ne
conn~it pas.

Uhouorable d4put4 a aussi accus6 l’inspecteur g6n6ral  de
renverser la politique de M. Hincks ; mais bien des membrea de
cette Chambre  se rappellent que M. Hincks a appuy6 les amendm-
ents au tarifqui  ont 6t6 propos6s par son successeur. L’objection
de Yhouorable  John Young  et de beaucoup de ndgociants de
~ontr6al, portait sur la taxe dent 6taient frapp6s le sucre, le th~,

la m61asse. En mon nom  et au nom de mes coll~gues,  je d6clare

que,  dbs que le pays pourra sortir de la crise commercial,  nous
serons pr~ts & recommender,  non pas le syst&me ad valorem,  mai~
l’admission  en franchise, pour ces articles de premi~re n6cessit6.
Dans ma circulaire anx 61ecteurs,  je me snis prononc6 en favcur
d’une protection industrielle, et le gouvcrnement se demande
aujourd’hui si Ie tarif  ne devrait pas 6tre chang6  de fa~on i
imposer les articles qui peuvent se fabriquer  clans le pays,
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prot6geant  aiusi le8 manufactures saris augmenter les prix h
payer par Ies consommateurs,

L’honorable  d6put6 de ~~olltl’6al  et plusieurs de ses amis se
sent montr6s libres-~changistes  jusqu’au poink de pr6coniser  la
taxe directe; mais ce marne honorable  monsieur a dfi modifier  ses
discours,  quand il s’est pr6sellt6 de~’aut  les 61ecteurs,  au risque de
scandaliser l’6cole  d’4conornie  politique h laquelle il appartient.
Quant Amoi,  je le r~p~le,  je n’ai jamais6t6 ni libre-tchangiste
absoluni  protectionniste  absolu. Notre  politique fiscnle  doit  6trc
bas40 sur nos besoins et se r6gler sur les circonstances 6conomiques
clans Iesquelles  nous nous trouvons, d’annde  en ann6e.

10
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Aprfis 1849,  la question de la representation basee sur la population devint
une pomme  de discorde entre le Haul et le BasWanada. UActe N Union
de 1840 decr$tait l’dgalit~ de representation entre les deux sections de
la province, chacune ayant 42 deputes. Le Bas-Canada avait alors une
population  plus consid~rable, mais quand le Haut-Canada l’emporta ensuite,
ses representant% s’agitbrcnt pour faire adapter Ie principe de la repr~
sentation basee sur Ie nombre.  En 1849,  clans le debat sur l’adresse,
M. Papinw~u  s’~tant prononce en faveur de ce systbme,  M. La Fontaine
fit entendre la protestation suivante : — (~ M. Papineau trouve injuste la
clause de l’Acte d’Union qui veut que l’une des prokinces ne puisse pas
avoir un plus grand nombre de deputes que l’autre. Je dis, moi, que la
seule clause de l’Acte d’Union qui puisse nous sauver, est celle qui porte qu’il
faudra les deux tiers de la Chambre, is la deuxieme  et & la troisi~mc  d4libe-
ration d’un bill tendant  h changer la representation, pour le faire passer.
Je d6clare ici que jamais  je ne conscntirai, quel[e que soit la population
respective dcs dcux provinces, 3 ce que le Haut-Canada alt une represen-
tation plus forte que la ndtre, de m~me que je n’en desirerai jamais une plus
forte pour 10 Bas-Canada.” Les clear-grits s’emparbrent de cette question,
quelques annees aprbs, et ne cessb~ent  de ~agiter clans ~Assembl&e Iegi%
]ative ct aux elections. M. William Lyon Mackenzie ayant propose en 1856
]a rupture de ]’Union, M. A,-A. Dorion,  qui appuya  Sa motion,  fit la declaration
suivante : ,< Si l’Union actue]]e doit continuer, elle ne peut exister qu’avec la
representation basic  sur la population. Je considere quo c’est le seul systbme
jusle. Je pr4fere une union federale,  mais, ~ son defaut, je pr~fererai  i l’ordre de
choses actuel la I,epre$entation  basee Sur ]a population,  et je volcrai  pour cela
Si, apris I’avoir  tent~, je ne puis obtenir une union fddbrale. ” Ces paroles,  qui
montrent que M. Dorion  pensait tout Cornrne  M. Papineau,  lui furent souvent
reprochees  clans la suite. A la session qui s’ouvrit i Toronto,  le 25 f6vrier
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1858, M. George Brown et M. Malcolm Cameron r~ussirent i en faire le sujet
dedeux  grands debatsqui  par moment atteignirent unc violence  extrdme.
M. Brown  proposaun  amendment  h l’adresse,  tandis que ~f. C~meronpr&-
sentaun  projet deloi~ l’eflet dechangerles  limites dcs colliges electoraux,
d’aprhslecbimre  de la population. M. Carrier combattit Ieurs propositions
avec beaucoup de vigueur, et engagea avec les clear-grits  une lutte formidable
(Iui, se renouvelant.  sous toute espece de formes, ne devait s’arr~ter qu’i la
Conrbderation.

M. l’Orateur,

Lc discours  de l’honorable  dJput4 de Toronto (M. George BroIvu)
]~o porto pas sur une base s~rieuse. Ce d6put4  a par16 tout comme
s’il s’agissait  d’une question  concernant  le Haut-Canada  eeul,
tilers qu’elle  int6resse  le Bas-(janada tout autant que le Haut.

La representation basde sur la ‘population est inconnue clans  Ie
moude. Si on allait la d6cr6ter, il faudrait  garantir la majorit4
absolue  des votes de I’ilectorat.  Cela est-il practicable ? Aux  Etats-
Unis, il arrive souvent  que la miuorit4  gouverne. Je dirai plus  :
les lois sent faites par Ies minorities  h tel point qu’en aupprimant
six des Etats, on supprirnerait pr~s de la moiti6 de toute la population
des Etats-Unis. Comment  dlit-on le pr6sident de la r6publique  ?
On compte 234 41ecteurs pr6sidentiels,  qui sent choisis de la m~me
manibre que les repr4sentants  du peuple. 11 est n6cessaire qu’il y
ait nne majorit6 en faveur du pr~sident,  mais i d6faut  de cette
majorit6, ~61ection  se Eait par la Chanlbre des reprdsentants.  La
Chambre  des reprieentants  41it alors le pr~sident  par les votes des
Etats, les grands  Etats n’ayant pas plus de voix que les petits.

11 n’y a pas un Etat  de l’union qui soit tenu d’dlire  ses repr6-
scntants par une majorit6  absolue ; une majorit6 relative suffit.
La rcpr6sentation bas6e sur la population  n’existe  pas daus  la
Grande-Bretagne  ; il y a m~me une grandc in4galit6  clans 10
nombre  des reprbsentantaj  eu 6gard k la population,  en Angletcrrej
en “Ecosse,  en Irlande.

Le Haut-Canada  a-t-ii conquis Ie Bas-Canada ? Si non, en vetiu
de quel droit peut-il  demander la representation  bas6e  sur la popu-
lation clans Ie but de nous gouverner  ? Chacun  sait que l’union
dcs deux provinces  a 4t4 impos6e  au Bas-Cannda,  qui n’cn voulait
& aucun prix. Mais le Bas-Canada  a fait fonctionner 1’ Union
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loyalernent e~ sincbremcnt,  avcc la determination  de la ]nainteljir
sur la base aetuelle.

M. H. l’OLEY (lVaterloo-Nerd).—0ui,  vous ]a faite~ fonctionller
L votre mani~re ; le Bas-Canada  gouverne le Haut-Canada  h
l’aide  de ministres  qui repr6sentent  une n~inorit6  de la section do
la province h laquelle  ils apl>artiennent.

PLUSIEURS  volx,—Ecoutez  ! &coutez  !
M. ~ARrlER.—Dites  plutit que leS IIant-Canadiens  r6c]amcnt la

repr~sentiation  basic sur la population clans  le but de dominer  IC
Bas-Canada.

M. FOLEY.—C’eSt  pr60is6ment ce que vous faites clans  le I1aut-
Canada.

M, CARTIER,—J’ai  bien discern~ ]e but de l’honorable dfiput6  de
l’oronto en proposant la representation  basde sur la population.
11 la demande  & grands cris parce qu’il esp&re ainsi se crier assez
de partisans pour contr61er le Bas-Canada. Lorsque l’Union fut
consonim~e, le Bas-Canada  avait au moins 200,000  $mes  de plUS
qye le ~aut-(~anada. Un d6put6 du Haut-Canada,  M. Bonlton,
pr4senta un bill en 1849, pour 6tablir la repr~sentation sur la
population,  et l’honorable  M. Papiueau,  1’UB des chefs du “Bas-
(;anada,  lui donna son appui. lMais, h part deux ou trois, que
firent les d6put6s bas-uanadiens ? 11s s’opposdrent  au bill. Que
voulaient-ils ? l’ravailler au bon fon ctionn oment de 1’ Union.

L’honorable  d6put6 de Toronto nous a dit que nous n’avions
pas id4e du m6contentement qui existe clans le Haut-Canada
h ce sujet. Je lui r6pondrai  que ce mdcontentement  n’est rien
compar6  h l’agitation  qui rd$gnait  clans  le Bas-Canada lorsqu’on
irnposa ~Uniou. Q[lelle  fut l’attitude des repr6sentants du Bas-
(~anada ? 11s d6conseill&rcnt l’agitation, et ils r6ussirent  A faire
fonctionncr le nouveau r6gi mo d’une fa~on avantageuse  aux deux
sections du pays.

on nous a reproch6 de maintenir UUnion clans le but de tyran-
niser Ie I1aut-Canadti.  Est-il une seule question sur laquelle  la
section haut-canadienne  de l’opposition  ait entendu  raison ? Je n’en
connais pas.

iM. FOLEY .—Cc n’cst pas le r61e de l’opposition  de 16gif6rer.
Chaque  mesnre relative  au Haut-Canada, que vous avez prgsentde,
a 6t6 combattue par une majoriti de ses repriseutants.

M. GARTIER .—Je crois  que l’honorable  d4putJ  manque  aux  con.
venances  parle~nentaires en m’interrompant  saris  cesse.
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Uexernplede  M. Papineau d~montre  pleinement, jecrois, que
le chef  du gouvernement  a raison de rcsterk  son poste. Son
seulement il a une majorit6 solide qui lui permet de faire passer
ses mesures, mais ces m~mes  mesures sent tenement sages que
~opposition l’accnse constamment de les luivoler.  Le chefdu
gouvernement (~honorable John A. Macdonald)est  Yhomme qui
poss?de la plus forte influence  clans  le Haut-Canada, influence
bien plus forteque  selle dent jouit danssa  section led4put6  de
Montr6al, qui n’y compte m~me pas quinze partisans.

Pour appuyer  sa th~se  en faveur de la representation bas6e sur
la population, l’honorable d6put6 de Toronto nous a dit que le
Haut-Canada avait une population  plus considerable que le Bas-
Canada, et qu’il  aurait droit ~ dix d6put6s de plus que cette section
de la province. Je nie la chose. Nous n’avons  pas eu de recense-
ment depuis 1851, mais  il est certaines donn6es  qui peuvent nous
fournir une id6e exacte de la population  actuelle. Aux dernidres
Alections, 138,000  voix ont 6t6 inscrites clans le Haut-Canada,  et
122,000 clans le Bas-Ganada.  Dix 61ections ont 4t6 fiaites  par

acclamation clans le Bas-Ganada, tandis qu’il y en a eu quatre
seulement clans le Haut-Canada,  ce qui repr6sente  156,000 votants
pour cette derni~re  section  et 145,000  pour ~autre. 11 est absurde
de pr6tendre, comme  on I’a fait, que  le Haut-Canada a une majorit4
de 200,000.  Mon assertion est aussi  corrobor6e  par le rapport de
l’adjudant  g6n4ral  de la milice.  Le  Baa-Canada  comptait 178
bataillons,  forts de 118,000 hommes,  tandis que Ie Haut-Canada

je prtscntai la loi sur l’instruction publique,  j’y insirai une clause
obligeant les municipaht~s  scolaires  i fiaire Ie ddnombremeut  des
enfants $g6s de 5 & 16 ans.  ~e nombre  des  enfants capables de
fr&quenter  les  dcoles en Haut-Canada,  cette m8me ann~e,  d’apr~s
le rapport du Dr Ryerson, Ie surintendant  de l’instruction  publique,
s’dlevait $ 227,000, et i 247,000 clans le Bas-Canada, suivant l’6tat
fourni par l’honorable M. Chauveau.  Ces chiffres valent mieux,
sent plus significatifs, que ceux du recensement de 1851.

M. FoL~Y.—Si vous ~tes la majorit6,  acccptez alors Va repr&sen-
tation bas6e sur la population.

M, CARTIER.—Je n’en veux pas. ~JO Bas-Canada se conforme a
l’Acte  d’Union tel qu’adopt6.  La raison qui lui a fait repousser ce
syst~me en 1849 existe encore.  Tous les d6put6s du Bas-Canada
sent oppos6s  J la repr~sentation bas~e sur la population,  sauf
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l’honorable  ddput~ de MontrJal  (M. McGco), qui s’cst diclari
l’autre Jour en faveur de ce syst~me.  3e laisse & l’honorable
d6put6  le soin de r6gler son compte avec ses 41ecteurs.

~e no combats pas cette mesure clans  une intention  injuste envers
le Haut-Canada,  mais bien paree que je veux mettrc loyalement  h
exdcution  l’Acte  d’ Union, qui a 6t6 une grande source de bienfaits
pour les deux ~ections de la province. Que serait le Haut-Canada
saus 1’ Union ? Un pays fort arri6r4,  qui ne pourrait percevoir ses
droits de douane. 11 a tir6 beaucoup  d’avantages  de l’Union.
Le Bas-Canada  avait 6conomis4 ses deniers,  et quand ce figime lui
fut impos6,  il sauva Ie Haut-Canada de la banqueroute.  on a
souvent dit que le Bas-Canada  avait moins  contribu6  que le Haut
au revenu, mais cela n’est pm prouvb. Nn outre, lW droits des
douane peuvent  se percevoir  plus &conomiqucment clans le Bas-
Canada.  La perception de la moiti6 du revenu  y revient & un
quart ou L un tiers des frais totaux de recctte.

Le gouvernement ne redoute pas cette question. 11 est heureux
d’avoir l’occasion  de la discuter. Je puis dire. au nom de tous
les d6put6s du Bas-Canada,  sauf un, que le Bas-Canada  adoptera
d’autres institutions  politiques avant de subir le joug d’un homme
tel que l’honorable  d6put6 de Toronto (M Brown). 1

1 Qui aurait dit alors que, six ans plus tard, M. Gartier s’unirait  &
M. Brown pour faire I’@uvre  de la Confederation?
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A L’ASSENIBLfiE L~GISLATIVE

A lasessionde  1850,  lelIaut-Canada  avai!6ti dote  d’unenouvelle  loides
~coles, quipermettait  aux catholiques  et aux protestants d’avoirdesecoles
confessionnelleset  departiciperaux fends  destinesi  I’enseignement.  Mais
lesfanatiques  firent tout en leur pouvoir  pour entraver  lefonctionnement
de$6coles catholiques.  LeDr Ryerson,  surintendant  del’instruction  publique,
semonlrn Irri-m&me fayorableaux  ecoles  mixtes.  En 1855,  lcscatholiques
obtinrent des amendemcnts,  en attendant  ceux qu’ils  devaientreclameren
1863.

M. l’Orateur,

Je dois relever  l’assertion que le bill  des6coles  s6par6espr6-
sent6 en 1855, par leprocureur  g6n6ralclu llaut-Canada  (l’hono-
rable John A. Macdon:~ld)  avait6t6pr6par6  parles  6v6ques  catho-
liquesde Toronto,  Kingston  et Ottawa,  et que ce bill, danssa
teneur  premibre,  avait pour but de d6truire le syst~me des 6coles
communes.

J’ai en main le bill pr4sent6 par le colonel E.-P. Tach6 au
Conseil ]6gislati~ et aussi  les amelldemellts  qui suivirent,  et je
puis d6clarer qu’ils ne moditiaient pas essentiellement  Ie bill,
quant  aux catholiques. Dans le principe,  Ie bill permettait aux
protestants et aux catholiques d’4tablir des 6coles s6par6es,  et
~amendement  le plus important  qui ait 4t6 fait est celui lui enle-



154 LES ficOLES SfiPAR~ES

vait A d’autres  qu’aux  catholiques  romaills cettc fi~cult6.  Les
autres amendments ne supprilnaient  au~un~ deti privi~~ges  essen-
tials accord6s aux catholiques  par le bill du colonel  Tach6. Lo
d6put6 de Grenville  (M. William Patrick)  ferait bien de se
d6sister de sa pr6tention. Les amendments  rendent le fonction-
nement de la Ioi plus facile.

J’ai 6cout6  avec beaucoup de sa~sfactiol~  lea di~cours qui vien-
nent d’~tre prononc6s  ; leur ton mod~r~  contraste agr6ablement
avec lea philippiques  des sessions pr6c6dentes.  C’est en discu-
tant avec calme que nous pouvons ~dsoudre  cette  qnestion  d41icate.
Je crois que l’amendement  de M. Mc~lcken (diputi de Welland)
aurait dinjustes  cons6quence8. Supposons qu’une 6cole s6par6e
soit supprim6e clans  une localiti  et que plus tird un groupe
catholique considerable  s’ y concentre, il serait injuste  de ne pm
lui rendre ~on 6cole

J’ai observ6 que le d4put6  de Toronto (M. George Brown)’ eat
rest6 muet A l’4gard de cette question. C’est pourtant l’4pou-
vantail qu’il aimait A agiter. J’espare  que son silence est dfi h un
changement  $opiuion,  peut-~tre au fait qu’un tiers de sea 61ec-
teurs sent des catholiques.

1 Aux elections  de 1857,  M. Brown avait ete elu clans deux comtes, Oxford-
Nord et Toronto. Appele 5 opter,  M. Brown  renon~a  au mandat  dOxford-
Nord et fut remplace par son lieutenant,  M. lVilliam .Macdougall,  qui allait
jouer  un rdle considerable  clans nos Cbarnbres.
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A LASSEMBLfiE  LfiGISLATIVE

La Reine s’etant  prononcee en faveur d’Oltawa  comme capittlc, le ‘minis-
tbre declara qu’il executerait  la decision royaie et qu’il commencerait imme-
diatement la construction des @difices publics. Un amendment  de M. Dorion
qui desapprouvait  le choix de la Reine, fut repousse par une majoriti de 18
voix. Plus tard, M. Dunkin  et M. Brown ayant presente chacun une motion
concernant le choix de la capitale, M. Piche, deput& de Berthier, proposa
comme amendment: ‘‘ Que clans l’opinion de cette Ghambre,  la cite d’Ottawa
ne doit pas 6tre le siege  du gouvernement  de cette province.”  Cette motion  fut
adoptee par 64 voix contre 50, qui se repartirent comme suit : pour :
MM. Aikins,  Baby, Beaubien,  Biggar, Bourassa, Brown, Bureau,  Burwell,
Cauchon,  Chapais,  Christie,  Cimon, Clark,  Connor,  Coutlee,  Desaulniers,
Dionne,  Dorion,  Dorland,  Dubord,  Foley,  Fortier, Gaudet,  Gauvreau,  Gould,
Harwood,  Hebert,  Hogan, Howland,  ~obin,  Labelle,  Laber~e, Langevint
Lemieux,  Donald-A.  McDonald,  ~ohn-S.  McDonald,  Mackenzie,  Mattice,
McDougall.  McGee,  McICellar, Morin, Mowat, Munro, Notrnan, ouimet~
Panet, Pich&,  Walker Powell, price, Robinson, Ross, Rymal,  Short,  Simard!
Somerville,  Stirton, Tass+, Thibaudeau, Turcotte, Wallbridge, White et
Wright.—Contre  : MM. Alleyn, Archambault,  Bell, Bellingham, Benjamin)
Buchanan,  Burton,  John Cameron,  Campbell, Carling,  Cayley, Cartier,  Cook,
Daly, Dawson,  Drummond,  Dufresne, Dunkin, Fellowes, Ferguson,  Ferres,
Gill, Gowan,  Heath, Holmes, Lacoste, Laporte, Le Boutillier, Loranger,
McBeth, John-A. Macdonald, McCann, Morrison, Papineau, Pal rick, plaYfair,
Pope, William-F.  Powei], Robin,  Rose, R.-W. Scott, Sherwood,  Sicotte,
Simpson,  Sincennes, Sidney,  Smith, Talbot, Terrill, et Tett.  M. Brown
PrOPOsa  ensuite  I’ajournement  de la Chambre, et, quoique  sa motion  fut
rejetee  par 61 voi~ Contre  Cinquante,  M. Macdonald  se retira du pOUVOir,  10
29 juillet 1858, parce que sa majorite Venait principalement  du BasCanada.
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Sir Edmund licad s’adressa alors a M. George Brown pour l’inviter & former
une administration, tout en I’informantqll’il nedcvait  pus ~joutpter surune
dissolution  dela legislature, Lecabinet  etantau complet, M. Bureau proposa
d’emettre un bref pour l’~lection de M. Dorion qui avait  ete choisi pour chef de
la section bas-canadienne; mais sa motion  fut repoussee par 71 voix corttre31
sur un amendment  de M. Langevin,  qui declarait  que la Charnbre,  tout en
ordonnant l’ernissiou  du bref, n’avait pas cordiance clans l’administration. Ce
vote entrairmit la chute du minist~re Brown-Dorion,  qui insists vainement
pour obtenir, un appel au peuple,  sir Edmund Head voulant  epuiser tous Ies
moyens de faire fonctionner lC gouvernement avant  de plonger la province
clans les frais et les tracas de nouvelles 61ections generales apr~s rnoins de
douze mois. Lo gouverneur fit rnander &abord M. Gait pour l’engager ~
former le rninistire, et, sur son refus, il cordia cette t~che k M. Carlier, qui
obtint un succbs complet. Aucnn des nouveaux ministres ne se presents
devant le peuple pour &tre re~lu suivant l’usage. Ils s’appuyaient sur le
septibrue  article de rActe  de l’independence de la legislature, lequel exemp-
tait de la reelection tout ministre remettant  un portefeuille pour en accepter
un autre clans le delai d’un mois. A fin d’eviter cette 61ection, plusieurs
ministres eurent un portefeuille dilf6rent do celui qu>ils tenaient au moment
de la ietraite du ministbre Macdonalcl-Cartier,  et le Iertdemain  ils reprirent
Ieurs rtnciens portefeuilles. Cette evo]ntion  fit grand bruit, et IOS adver.
saires la d&signbrent par le nom de douOlc  shufle, la double tromperie. Elle
ne serait plus possible aujourd’hui, la loi de 1878 portant qu’un  minislre
ne sera exempt de la reelection, que s’il reprend son portefenille, avant le
mois revolu,  clans un cabinet qui n’aura pas donne sa demission,

11. l’Orateur,

J’ai l’honneur d’informer  la Charnbre que, mercredi  apr~s-midi,
Ie cabinet ayant donug sa d6mission, Son Excellence le gouverneur
g6n4ral invita l’honorable d6put6  de Sherbroohe  (M. Gait)  h
former un nouveau gouverncment. Apr&s quclques pourparlers,
M. Gttlt d6cliua cetto  importance t~che.  Sur son refns, Son Excel-
lence exprima  & M. Gait Ie d6sir quc je me readisse  h l’h6tel  du
gouvernement.  Le meseage  de Son Excellence me fut commu-
niqu6 tard mercredi soir, et il fut convenu que la conference
aurait lieu i dix heurcs Ie lendernain matin. A l’heure indiqude,
je rencontrai  Son Excellence,  qui exprima son d6sir que j’entre-
prisse de former Ie minist~re. Je r4pondis que je consentais,  mais A
condition que j’aurais  le conconrs de mon honorable collbgue,  Ie
procureur g6n&ral  du Haut-Canada. Son Excellence me donna
carte blanche.  J’ajoutai  que I’honorable  M, Macdonald, & cause
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j’avais l’espoir  qu’il  cbderait & mon d6sir. Je m’abouchai ensuite
avec M. Macdonald, et c’cst aprbs beaucoup  d’h 6sitation que mou
honorable  ami consentit ~ m’aider  clans cette muvre  de la forma-
tion du nouveau  gouvernernent.

Je suis heureux de dire que nous avons rdussi,  mon honorable
ami et moi, et que Ie minist~re  est au complet. Hier m~me, il a

rubk J.-A. Macdonald a 6t6 nonlm6 mcmbre du conseil  ex6cutif
et ministre  des postes en remplacernent de l’honorable M. Noley,
d~rnissionnaire ; j’ai 6t6 nomm6 membre du conseil ex6cutif et
inspccteur g&n6ral  des comples en remplacornent  de l’honorable
George Brown, d6missionnaire; l’honorable P.-M, Vauhoughnet a
succ4d6 h l’honorable  A.-A. Dorion comme commissaire  des terres
de la Couronne  ; l’honorable  IJ.-V.  Sicotte est devenu ministre des
travaux publics & la place de l’honorable  L.-H. Holton;  l’hono-
rable M. Belleau a acceptd un portefeuille avec la charge  de pr4-
sident du Conseil  14gislatif  & la place de l’honorable J. Morris ;
I’honorable  Charles Alleyn a remplaci l’honorable O. Mowat
comme secr~taire provincial;  l’honorable  Sydney Smith a 416 fait
pr6sident du conseil  en rcmplacement  de l’honorable  M. Thibau-
denu  ; l’honorable  John Ross a 6t4 nomm6 receveur  g6n6ral  J la
place de l’honorable  Fran~ois  Lemieux;  l’honorable  George Sher-
wood est devenu aussi membre du conseil ex6cutif.

Ce matin, il a plu ~ Son Excellence de fairo les nominations
suivantes:  l’honorable John Ross est nomm~ pr6sident du conseil
h la place de l’honorable  Sydney Smith, c14mission~~aire;  l’honorable
J.-A. Macdonald est nomm6 procureur g6n6ral du Haut-Canada &
la place de l’houorable  John S. Macdonald;  je suis  nomm6 procureur
g6n6ral  du Bas-Canada A la place de rhonorable M. Drummond ;
I’honorable  Sydney smith est nomm6 rninistre des postes h la
place de l’honorab]e  J.-A. MacDonald, d6missionnaire  ; l’honorable
A.-T, Gait est nomm4 inspecteur  g6n4ral des comptee  au lieu et place
de I’honorable  George Etienne  Cartier, d4missiollnaire  (Ecoutez  /
Ecoutez /) ; Yhonorable John Ross est nomm6 solliciteur g4u6ral
du Bas-Cauada h la place de l’honorable  Charles Laberge, d6mis-
sionnaire  ; l’honorable  George Sherwood est nommi receveur
g4n6ral  h la place de l’honorab]e John Ross, d4missionnqire.

Je pr6sume que chaque  membre de cctte Chambre, familier
avcc la loi de l’ind~pendance de la 16gislatnre,  cornprendra parfai-
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tement  pourquoi  ces nominations  ont 6t6 faites ainsi. La loi
pass6e A la derni~re  session sur l’initiative du pr~seut Orateur,
d6cr&te que, si un membre  de l’une ou de l’autre branche de la
legislature, qui forme  partie du gouvernement, se d~lnet de son
portefeuille  et qu’il accepte  un autre portefeuille  dam le mois qui
suit sa d6mission,  il ne sera PaS tenu de demander  l’asselltiment  de
ses 61ecteurs.  Dans le pr6sent  cas, nous donnons  loyalement et
sinc~rement  ces information  i la Chambre,  afin d’ob~ir  h la lettre
tout comme & l’esprit  de la loi.

11 avait plu bier h SOU Excellence de nommer l’honorahle  J.-A.
Macdonal ministre  des poste~;  moi-m~me, inspecteur g~n~ral  de
la province, et l’honorable  John ROSS, receveur  g6n6ral.  Apr&s
avoir re~u ces charges nous avons demand6 & Son Excellence
d’accepter nos d6missions. Son Excellence  a accepth nos d6mis-
sions.

M. ~Vhl LYON  MACKENZIE.—PlUS belle com6die n’a jamais 4t4

jou6e !
M. L’ORATEUR.—A  ~ordre !
M. ~cKENzIE.—Je  ne me suis pas 4cart6 de Uordre,
M. CARTKER.—I1 a plu alors & Son Excellence  dc faire les nomi-

nations par Iesquelles, ce matin,  rnon honorable ami est procureur
g6n6ral du Haut-Canada,  et moi-m$me  je suis procureur  g6n6ral
du Bas-Canada.

lM. fiGKENZIE.-Je  d6sire  faire une question. (A ~ordre !)
11 se peut que je ne cornprenne p~ bien tous ces changements,
et je voudrais ~tre mieux 4clair6. (A t’ordre  !)

~. CARTIER.—J’eSP&re que l’honorable d6put6 ne continuers
pas de m’interrompre. Quand j’aurai donn6 & la Chambre les
illforrnations que j’ai Yintention de lui communi quer, je serai pr~t
& r6pondre & toute question que le d4put6 d’Haldimand ou tout
autre d6put6 pourra m’adresser.

Par les nominations  de ce matin, mon ami, l’honorabie M. Rose,
devient solliciteur g6n6ral du Bas-Canada.  Comme je l’ai d6jk alit,
nOUS avons  VOUIU satisfaire aux exigences  de la loi et emp6cher
toute &lection  inutile. Des d4putis  s’attaqueront  peub6tre k ces
nominations,  3 la politique  du cabinet, OU ~ la d~claration que je
suis A faire;  uous sommes pre~ k nOuS Soumettre  au jugement  de
la Chambre.

M. RYMAL  (Wentworth-Sud) .—Mais  pas au jugement du pays?
M. CARTIER.—Certainement,  du pays aussi.
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M. MAC1lENZIE.—C’eYt  ce que vous entendez  faire en no le
consultant  paS ? VoilA  un beau mode de se conformer  au d6sir
du pays !

M. CARTIER.—~eS  membres  de la Chambre ont da voir avec
plaisir que l’honorable M. Gait est devenu  l’inspecteur  g6n6ral
des comptes.

M. lMAcKENzlE.—Et c’est Un directeur du Grand-Tronc ! Honte  !
M. L’ORATEUR.— A ~ordre ! Je prie Yhonorable d6put6  de

respecter le r~glement.
M. MAcIIENzIE.—c’est  ce que je fais, mais ces messieurs violent

toutes les rbglcs.
M. CARTIER.—L’honorable  ~. Gait a CeSS6  d’~tre directeur du

Grand-Tronc.
M. MACKENZIE.—S’il  imite l’honorable  monsieur, qui l’emp~chera

de le redevenir ?
M. CARTIER.—M.  Gait ayant consenti ~ servir le pays comme

millistre des finances, il fallait n6cessairement lui dormer un
sibge clans le cabinet h titre de repr6sentant  du Bas-Canada.
Aussi ai-je une extr~me satisfaction d pouvoir  dire que tous mes
anoiens coll~gues m’inforrnbrent  qu’aucun d’entre eux ne devait
~tre un obstacle pour moi si je voulais  me procurer Ies services de
M. Gait aux finances.

Dans la constitution  de l’ancien ministare  conservateur, I1OUS
avions  eu en vue la repr~sentation  des deux grandes sections
politiques du Bas-Canada, la section de Montr6al et la section de
Qu6bec.  Mon honorable ami, le d6put4 de Laprairie  (M. ~orallger),
m’a dit qu’6tant  le plus jeune membre  de ce cabinet  et repr4-
sentant le district  de Montr6al, il croyait devoir  Iaisser h ma
disposition Ie portefeuille  dent il s’6tait d4mis, afin que le gouver-
nement  ptit s’assurer les services de l’honorable  M. Gait. ~e
d4put6 de ~aprairie  a agi en cette occasion avec une g6n6rosit6
et uu d6sint6ressement  qui lui font le plus grand honneur. Je Ie
dis avec d’autant plus de plaisir, que lorsque rnon  honorable
ami fut appe16 par I’ancien  procureur g6n6ral du Bas-Canada,
l’honorable M. Drummond, & plaidcr devant la tour seigneuriale,
On ~accusa  d’avoir  m:~llqu6 de d6sint6ressemellt. son action
d’aujourd’hui  est la meilleure r6Ponse  & ses accusateurs.

Aprbs avoir exPliqu6 les circonstances  de la formation du
minist&re,  ii est ndcessaire que j’expose  main tenant sa politique.
Je veux  m’acqnitter  de cette L&che saris d41ai. Cela fait, uous
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pourrons m~rir notre programme  durant les vaca~lces  de la
legislature  et ydol~nersuitehla  l)rochaille sessio~~.  Quand  les
]ignes  principalesen  serolltconnues, je croisque uos amisdans
cotte Chambre  et que Ie pays uous donnerollt  leur appui. Je vois
souriro l’honorable d6put6 d’Oxford-Nerd  (M. Wm McDougall),
Se souvient-il qu’il  a prononc~ U~I lol~g discours POUr d~fel~dre
l’administration pr6c6dente  (Browll-Dorion),  et la d~gager de la
fausse position ofi elle se trouvait, pour :~’avoir  pu formuler  le
programme  politique apr&s quatre ou cinq jours d’organisation  ?

Afin qu’il n’y ait auculle 6qllivoque, uous avons mis par 6crit
co que nous  vouIons  que soit la politique  du goul-erllement,  et cetti
politique  est la m6me qui a 4t6 6nonc6e clans le discours du tr6ne,
Quelques honorable  d6put4s peuvent se permettre  de rire, mais
je crois  que  les  rieurs finiront par 6tre de notre c6t6.

Ce programme,  le voici:
(i La pofitique du prdsent minist?re  est Celle  qui a ~t6 eX~OS6e

clans  le discours du trblle  a l’~gard de tous lea sujets meutionn6s.
“ ~e fonctionnement du nouveau tarif  sera surveiI16 attcn-

tivemont; il sera remal~i~  au be~oill  POU~ produire le revcllu
n6cessaire, maintenir le cr6dit provincial,  et permettre d)encou-
rager l’industrie indigdue et les fiabriques  nationals.  La r6glemen-
tation du tarif  sera toujours bas6e sur le pl’incipe  ad valorem.

(t ~e gouvernement  s’~ta.it cru tenu d’ex6cuter  uue loi du pays

par rapport GU si6ge du gouvernement ; mais, en face du vote
r~ccnt sur ce aujet,  I’administration  estime qu’elle ne doit pas
faire de d6pense  pour Ies ddifices publics, avant que le Parlement
ait ou occasion de consid6rer la question clans  son ensemble  ot
tous ses accessoires.

“ L’opportunity  d’une  union f4d6rale des provinces de l’Am6riquc
britannique  du ~ord  sera l’objet d’un  s6rieux examen; on fera des
overtures au gouvernement  imp4rial et aux provinces maritimes
et le r6sultat  de ces d6marches  sera soumis  au Parlement  A
sa prochaine  session.

“ Le gouvernement,  durant les vacances  ldgislatives, porters
aussi son attention  sur l’organisation  et le fonctionnement  des
d~partements publios, et y introduira  des r6formes adrninistratives
propres h assurer l’~conomie des services et l’efficaoit6.”
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AU

GOUVERNEMENT IMPtiRIAL
CONCERNANT  LA

CONF~DfiRATION  DES PROVINCES

LE 23 OCTODRE  1858

Leminist&re  Cartier-Macdonald futle]~rcmier  ?~s'occuperdu projetd’une
confederationdes provinces anglaisesde  l’-4m6rique  du Nerd. II en avait ete
question en 185 i; mais sept diputes senlernent  appuybrent  alors la proposition
lie M. Merritt,  depute de Niagara., & l’effet d’envoyer  une adresse~ hr reine,
Iapriant  d’autoriserle  gouverneur ~convoquerunc convention  dedel~gues
desdi~tirentes provinces pour etudier unprojet  dcconstitution federale. La
sessionde [858 avrrit dur~ du 25 fevrier au 16 aofit, c’cst dire qu’elle  fut
l’unerfes plnslon:ues  comme aussi I’unedes plus orageuses. A1’automne,
MM. Carrier, Galtet Ross serendirent  en Angleterre pour traiterdel’union
desprovinces aveclegouvernenrent  imperial.  Lh~lsadress&rent aurninistre
descolonies uned6p&chcqui  recommandaitce  projetcomme  leseulmoyen
de mettre fin aux difricultes cxistantes entrele  Haut et leBas-Canada,  et
comme 6tantde  nature  hconsolider la puissance britannique au norddu
continent. Le ministredes  colonies se mit immediatement enrapportavec
les provinces maritimes, ruais Terreneuve seulesedeclara  pr8te~nommer
dcsd616gues,  et Iegouvernement canadien dutrenoncerd  coprojetpourle
reprendre quelques annees plus tard avec succhs.  Durant son s~jour  ~
Londres,  M. Cartier fut trtit6avec  des 6gardsquisont  reserves d’ordinaire
aux princes et aux ambassadeurs. Trois moisdurantil  fut l’hdtede Sa
Majeste la reine Victoria, au chiteau  de Windsor.  Sir Edward Bulwcr
Lytton, ministre  des colonies,  qui, avant de jouer  un rOle politique,  avait
acquis  une+i grande r~putntion  comme  litterateur, l’honors  aussi  de ses
attentions, ainsique  lec61ebre  Disrafi]i, quiformaitpartiedu cabinet  Derby.

11



{G2 DUP~CIJE AU GOUV~RNEMENT INIP~RIAL

~ONDIiES,  23 octobre 1858.

Monsieur,

Nous avons  l’honneurdefi~ire  connaltre  augouvornernentde
Sa Majest6 qu’il a plu au gouverneur  du Canada} agissant  &apr&s
l’avis de ses conseillers responsables, de recommender  que la
question  d’une union f6d6rative des provinces britanniques  de
l’Am6rique  du Nerd, soit le aujet  {une conference par des
d616gu6s  do chique province , ~ ttre nomrnds sous la direction
du gouvernernent de Sa Majcst6 ; et nous avons re~u instruction
de faire ressortir l’importance de cette mesure tant par dcs motifs
particuliers au Canada que par des considerations  intdresaant les
autres colonies  comme tout ~Empire.

11 e~t de notre devoir  d’exposer que le gouvernernent  du ~~~nada
tprouve de grandes difficult6s  h satisfairc, corn mc il co]lviendrait,
aux ddsirs de sa nolnbreuse  population. L’union du Bas avec le
Haut-Canada eut pour base le rnaintien  d’une parfaite 6gafit4
entrc ces provinces, condition d’autant plus ndcessaire qu’elles
difl~raient par la langue, ICS lois et la religiolz  ; et, quoiqu’il y ait
une population anglaise considerable clans le Bas-Canada,  ces
diff&rencos existent & un dcgr6 tel qu ‘elles  emp~chent to ute com-
munauti absolue de sentiments  entre les deux sections.

Lors de radoption de l’Acte  d’Union, le Baa-Canada  avait
une population beaucoup  plus considerable que le Haut-Canada,
mais cela n’ a jamais  donn4 lieu A aucune dificult  6 d ans le gouver-
nemcnt des provinces-unies. Depuis  cette Apoque, cependant,  la
population a progress6  plus rapidcment  clans  la section ouest, et
cette section r4clame maint cn:~utj en faveur de ses habitants  une
rcpr~sentidtion,  clans la legislature, proportionn6e  h leur nombre,
pr6tention  qui 6tant, & ce que I’on croit, une d6viation  sdrieuse  des
principes qui ont servi de base h l’Union,  a 4t6 et est vigoureusement
repouss~e  par le Bas-Canada. 11 en r6sulte une agitation qui
menace  le fonctionnement  r6gulier et paisible de notre eyst~me
constitutionnelj  et qui, par consequent,  est nuisible au progr&s de
la province.

Sentant la n4cessit6  de trouver un remhde  h un 6tat de choses
qui empire  d’annhe en ann6e, et d’adoucir des sentiments  qui
s’aigrisscnt chaque jour davantage, au milieu des contentions  des
partis politiques,  lea conseillers du repr~sentan$ de Sa Majest4 RU
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Canada cn sollt venl~a  k chercher nn moyon de mcttrc fin aux
dificult6s. Dans ce but, ils ont jug6 opportun d’examiner jusqu’h
quel point l’union  du Bas avec le Haut-Canada,  pouvait $tre
transform~c  cn une con f6d6ration,  en l’dtendant aux provinces  du
Nouveau-Brunsvvick,  de la Nouvclle-Ecosse,  de Terre-Neuve  et de
1’IIc du Prince-Ed ollard,  et aux autres territoircs  appurtenant h la
conronne  clans l’Am6rique  septentrionale  britannique, qu ‘il pour-
rait devenir ci-aprbs d 6sirable d ‘incorporer clans cett e confddiration.

Les soussignts  sent collvaincus que le gouvcrnement de Sa
~Iajest6 ne manquera pas de sentir la graviti des fiaits  qui lui sent
expos6s sous leur responsabilit6  de conseillers  de la couronne.
11s croient que le temps est amiv6 de discuter  eonstitutionnellement
tous 10S moyens de conjurer les maux des dissensions  int4rieures
au sein d’une ddpendance de l’Empire  aussi irnportante que ]e
Canada. Mais, ind6pendamment  des raisons  qui concernment  le
Canada seul,  nons repr6sentons  respectueusement  que Ies colonies
et l’Empire sent grandement  int6ress6s  A l’6tabl issement  d’un
gouvernemcnt plus resserr6 et plus uni de toutes les possessions
de l’Am4rique septentrionale  britannique,  La population,  le
commerce et les rossourcos de toutes les colonies ont pris un tel
accroissement  depuis qu elqucs ann4es,  et l’abolition  des restrictions
commercials  les a mises si bien en dtat de se suffire i elles-m~mes
qu’il parait au gouvernement  du Canada extr$mement  ddsirable
de rendre plus 6troits encore les liens  de leur  commune all~geance
envers la couronne btitannique, et d’obtenir pour elles,  sur les
mati~res  d’int4r6t g4n6ral,  une identit~ de legislation, propre h
consolider  leur puissance  croissant,  en cr6ant sons la protection
de l’Empire,  une grand e conf4d4ration nerd-am6ricaine.

~laintenaat, chaque colonie  est totalement  distincte des autres
par son gouvernement,  ses coutumes  et son industrie, ainsi que par
sa legislation g4n6ra.le. 11 n’existe  pas entre elles pour Ieurs
rapports, de plus grandes facilitds que celles qu’elles  offrent aux
Etats Ktrangers,  et Ie seul  lien commun  est celui qui Ies unit  &la
couronne  britannique.  ~ous  sommes  d’avis que cet dtat de choses
n’est propre & favoriser ni leur prosp6rit6 mat6rielle, ni cette union
morale qui cst si ddsirable  en pr~sence  de la puissante conf6d6ration
des ~tats-unis.

Comme ces provinces ont une population  de trois millions  et
demi, un commerce 6tranger exc6dant vingt-cinq millions sterling,
9t t~no ]narine Qo]nlnerciale qui no le c4de en impotiance qu’h
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collesde la Grande-Bretagne et dcs ~tats-ullis,  il est aupouvoir
du gouverncment  impdrial, en autorisant  leur con fbdhration,  de
constitueruno  d6pendancede I’Rlnpirc, avantagcusc  en temps de
paix, puissanteen cas de guerre, et dent la cr~ation 6cartcrait
pourtoujourala crainte de voir cca colonies augmentcrlapuis-
sance d’uue  autre nation.

Le gouvernement  irnp~rial  a permis aux colonies australiennes
de diacuter  la question  d’une couf4d6ration  entre elles,  quoique
les motifs, en ce qui concerne ~Empire,  n’en soient ni urgents,
ni auaai  important  que clans le cas de l’Am6riqne  britannique  du
Nerd.

Le gollvernemcnt du Canada  n’a pas la pr6tention  de repr6-
scntcr ICS sentiments des autres provinces. Tout ce qu’il demande,
c’est qu’il plajse au gouvernement  imp~rial d’ autoriscr la r6union
de d614grr6s de ces provinces,  du lIaut et du Baa-Canada  respec-
tivemcnt,  pour considdrer  le snjet d’une union f4d6rativej  et faire
rapl?ort sur 10S ~}riucipea  qu’il conviend  rait de lui dormer pour
base.

11 propose que lea d414guds  soient nomrn~s  par le gouvernement
exbcutif  de chaque colonie et se rkunissent  clans le plus court d61ai
possible ;

~ue le rapport de coa d614gu6s soiti adress6 au secr4taire d’Etat

du gonverneur et du lieutenant-gouverncnr  de chaque colonie,
afinqu’il lasoumette Ala16gialature aussit6t que possible.

Sur le ra}~port de ces d616gn4s,  il appartiendra au gouvernement
de Sa Majest4  de dtcider si la conf4d6raLion aerait favorable aux
int6r6ta de ~Empire,  et de diriger ensuite  l’action  du ~arlemcut
irnp~rial,  avcc le concoura  des legislatures  des colonies  respective.

~ous avona  l’honneur d’ttre, etc., etc.

GEO.-ET. CARTIER,

JOHN  ROSS,

A.-T. GALT.
Au TrLs Honorable

SIR ~DW.4RD ~. B. LYTTON,
8ecr4taire  d’Etat pour les colonies.
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GOUVERNEMENT IMPfiRIAL
CONCERNANT  LE

CIIEMIN  DE FER INTERGOLONIAL

EN DATE  DU [3 NOVE~~RE 185S

Pendant que MM. Cartier,  Ross et Gait se trouvaient  cn Angleterre,  ils
s’occuperent  du projet  de conslruire  le chemin  de fer interco]onial de Quebec
h Iiulifax. Des d61egues du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse
agirent de concert avec CUX. Les trois provinces s’engageaient k fournir
21,500,000,  & la condition qneles  autorites imperials  donnassent lambme
allocation. Leursd6marches  n’eurent toutefois tiucunsuccbs, le gouverne-
ment britannique pretendant  avoir besoin de toutes ses resources,  Ces
n6gociationsfurcnt reprises en 1862 par MM. Sicotteet  Howland, maiselles
echou&rent  6galement. Ellesamen&rent laretraite  del’honorable M. Dorion,
qaiitait cpposb~ Ia construction du chemin,  vu~etat  des finances. Deux
ans plus tard, le ministbre Macdonald-Dorion  fit entroprendre une exploration,
sousla  conduitedu  c&l&bre ingenieur, M. Sandford  Fleming, afin des’assurer
ducofitd el’entreprise, 11 etait r6serve aux auteurs delaconfe{erationde
mcttreh  execution ce grand projet.

LONDRES, 13 novembre 1858.

AIJ TRAS HONORABLE B. DISRAELI,
Chandelier de l’Echiquier, etc., etc.

Monsieur,

Dansrentrcvue  que nous avons eU l’honneur  d’avoir  avecle
secr6taire d’Et~t pour les coloni~S,  au sujet du chemin de fer
d’Halifax  i Qu~bec,  sir ~. ~Yttoll 1lOUS  a dit que la construction de
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ce chemin, tout en int4ressallt inCOntest~lblemellt  la Politiquc
g6n6rale de l’Empire, touchait n~anmoins  h des questions plus
particuli~rement  financi~res, etqu’ild~sirait,  en~ol~~~quence,que
nous vous soumissious  notre denlande, en y ajoutant  l’expression
de nos vues sur la mani?re dent  I’dchiquier  britannique  pouvait
~tre affect6 par l’assentiment  que vous donneriez h notre propo-
sition, Tous verrez par notre lettre  ~ sir E. Lytton,  dent topic
est ci-incluse,  qu’en 6valuant  le capital  l~~cessaire a %3,000,0001
nous demandons au gouvernemeut imp4riaI d’appliquer les
%1,500,000, maintenant  payables  par le Canada, ~ l’~uvre en ques-
tion, et de garantir, au besoin  ~allocation  anlluelle  de 460,000
prop0s6e  par les trois  colonies. En admettant,  ce qui, nous nous
en flattens, ne sera pas mis ell doute,  que les obligations  des diverses
l}rovinces  soient acquitt6es  comme elles rent toujours  6t6 jusqu’h
pr6sent,  Yaide que nous sollicitons  du gouverncment  bribanniqae
pour une entreprise qui touche, de l’aveu de tous, aux plus chers
int6r6ts de l’Empire,  se borne A I’allocation  de %1,500,000,  repr6-
sentant  % 4 pour cent une charge annuelle  sur l’6chiquier
britannique de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %60,000

Comme compensation,  la construction du chemin de fer
d4chargerait  la Grande-Bretagne  de certaines  d6-
penses bien connues:

Paiement au gouvernement des ~Etats-Unis pour Ie trans-
port des manes  du Canada et au Canada,  . . . . . . . . . . . . . . %25,000

Reductions clans les services  oc6anique~  maintenant ex6-
cut~s par la ligne Gunard,  Halifax 6tant de 547 mines
plus prbs  de Liverpool que ne l’est  New- Yorl{,  en
proportion de la subvention,  au moins . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35,OOO

Epargne  sur Ie transport  des troupes  et des munitions
de guerre,  au moins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,000

A quoi l’on peu~ ajouter ce qu’aurait i payer  lC gouver-
nement  des Etats-Unis  pour le transport de ses manes
par le chemin  de fer, c’est-i-dire  autant au moins
que la somme  que paie pr4sentement  le gouver-
nemont britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,000

——
s 110,000

1 Nous sommes loin de cette estimation. En 1891,  il avait eta depens6 sur
l’Intercolonial plus de cinquantquatre  millions de piastres.
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~ouS ]1’h4sitons done pas A exprirner  notre conviction qu.u]le

r4duction col~sid~rable  pourrait ~tre effectu6e sur les sommes
que paie maintcnant le gouvernement anglais, tandis qu’on
atteindrait el~ me m e tempS Ies autres buts politiques, d’une bien
plus grande importal~ce pour l’Empire.

Nous venons  d’exposer  Ilos vues sur cet important  sujet, et ii
ne nous reste plus qu’~ exprimer l’e~poir  que,  si Ie gouvernement
de Sa Majest4 col~se~tait  ~ ac~order l’aide sollicit6e, il voudra  bien,
h son tour, nous commul~iquer  Ies sieunes;  et que,  s’il arrivait
qu’il ne ftit pas dispos6  a adopter pr6cis6ment  le plan soumis  par
nousj il voudra biell nous faire conl~aitre Ie moyen  le plus propre,
scion lui, h assurer robjet  de notre  demande,  de la rnani$re  la plus
compatible  avec les int~rats du gouvernernent imp6rial.  NOUS
pourrions  ajouter  que , s“il vous paraissait pr6f6rable d’accorder
l’aide au chemin de fer projet6 sous la forme de subvention  pour
les services ci-dessuu  6rlum6r6s,  au lieu d’une  allocation en argcnt,
la promesse  de ces subventions ripondrait  dgalcment aux d6sirs
et aux esp6rances dcs diffircntes colouies.

hTous avons l’honneur  d’ttre,

GF;O.-ET.  CARTIER,

JOHN ROSS,

A.-T. GALT.


